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   L'AN DEUX MILLE CINQ, ce dix-neuvième (19e) jour du

   mois de décembre :

   LE PRÉSIDENT :

   Messieurs, dames, bonjour. Il n'y a pas de

   questions préliminaires ce matin. Maître Fraser.

   PLAIDOIRIE PAR Me ÉRIC FRASER :

   Alors, bonjour, Monsieur le Président; bonjour,

   messieurs les régisseurs. Il est bien évident que

   ça me fait plaisir de démarrer cette dernière étape

   afin de pouvoir rallier Noël en même temps que tout

   le monde, bien entendu. Alors allons-y!

           J'ai fait distribuer un plan

   d'argumentation auquel je vais référer. Je m'en

   éloignerai en certaines occasions, mais je resterai

   assez fidèle. Mais avant de débuter avec le plan,

   comme commentaire introductif, je pourrais vous

   avouer, Monsieur le Président, que ce dossier a

   constitué une étape pour les gens d'Hydro-Québec

   qui travaillent au dossier tarifaire, ça, c'est

   certain. Nous avions parfois l'impression que le

   monde était à l'envers.

           En fait, c'est la première fois que le

   concept de hausse, en fait, c'est la première fois

   que le concept de hausse tarifaire ne sème pas la

   controverse. En fait, ce qui a semé la controverse,
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   c'est son ampleur. Et le comble pas parce que la

   hausse demandée était trop élevée, mais parce

   qu'elle n'était pas assez élevée.

           À certaines occasions, j'ai dû me pincer

   pour être certain que je ne rêvais pas. Il faut

   savoir qu'historiquement, les dossiers tarifaires

   d'Hydro-Québec ont comporté leur lot de

   difficultés, ne serait-ce qu'à tenter de convaincre

   de la nécessité d'un ajustement tarifaire.

           Ce fut également un dossier de grands

   principes. Plusieurs vous ont plaidé le signal de

   coûts; certains réclament un statu quo, qu'il

   s'agisse dans la structure des tarifs, je pense à

   UC et à l'ACEF, qu'il s'agisse même à certains

   égards d'un ajustement des tarifs. Certains vous

   plaideront au nom du signal de coûts une

   accélération de ce signal. Je pense aux groupes

   environnementaux notamment.

           Nous avons également eu droit à

   l'intervention d'un autre distributeur, fondé sur

   la question du signal de coûts et ciblé sur le

   tarif M du Distributeur qui compte deux tranches

   dégressives alors que ce même distributeur offre

   des tarifs à neuf tranches dégressives.

           Un autre principe, c'est la causalité des
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   coûts. Et, là, on s'est gorgé de causalité des

   coûts. La causalité des coûts, c'est ce qu'il y a

   de plus important. Le seul problème, et ça me

   rappelle une, j'allais dire une farce d'économiste

   ou un commentaire d'économiste « don't bother me

   with facts ». C'est une phrase qu'on entend souvent

   lorsque les économistes parlent de leur boulot.

           Mais lorsqu'on parle de causalité des

   coûts, il faut faire face aux faits; il faut faire

   face à la réalité dans laquelle la causalité des

   coûts s'insère chez Hydro-Québec. Et, ça, ça veut

   dire notamment l'interfinancement.

           Alors, voilà les grands principes. Et c'est

   pour cette raison que le plan d'argumentation

   démarre avec la citation de l'article 5 qu'on

   entend ad nauseam. Rarement les distributeurs

   l'invoquent-elle, mais je crois qu'il y a compte

   tenu que plusieurs plaident les grands principes,

   parfois à tort et à travers et parfois en sens

   contradictoire, et en appuyant leur position qui,

   elle, est contradictoire, vous aurez un travail de

   conciliation entre l'intérêt public, la protection

   des consommateurs et un traitement équitable du

   Distributeur.

           Il ne fait aucun doute que ce dossier est
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   en grande partie un dossier de grands principes où

   un arbitrage devra être fait entre ces valeurs

   inscrites à l'article 5.

           Ce qui m'amène à la première section de

   l'argumentaire qui aurait pu être intitulé

   « commencer par la fin », parce qu'on ne doit pas

   oublier que le compte d'étalement tarifaire, c'est

   la finalité d'un long processus qui commence avec

   la reconnaissance du revenu requis présenté. En

   fait, il s'agit d'une simple modalité et Hydro-

   Québec demande clairement la reconnaissance de

   l'ensemble du coût de service.

           Le compte d'étalement vise simplement à

   s'assurer d'une pleine récupération malgré

   l'application d'une hausse inférieure à la hausse

   qui pourrait être requise. Il s'agit d'un mécanisme

   réglementaire de lissage des hausses qui s'inscrit

   dans un contexte de pressions sur les coûts

   conjoncturelles, de pressions qui ont été

   identifiées comme... en fait, une conjoncture qu'on

   pourrait situer entre deux mille six (2006) et deux

   mille sept (2007), avec une accentuation en deux

   mille sept (2007).

           C'était également aux yeux du Distributeur

   une proposition qui conciliait l'intérêt de la
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   clientèle en termes de stabilité et de

   prévisibilité et qui accordait un traitement

   équitable au Distributeur en lui permettant de

   récupérer intégralement son coût de service.

           Cet intérêt de la clientèle n'est pas

   superflu, il y a eu l'appui de l'AQCIE/CIFQ pour

   qui la stabilité est un élément très important. Par

   ailleurs, il ne s'agit pas d'un mécanisme

   réglementaire qui est exceptionnel. Le Distributeur

   a déposé en preuve, notamment à HQD-14 document 1,

   en réponse à la question 13.1 de la Régie, une

   série de décisions qui brosse un tableau de ce

   qu'on peut appeler dans les autres juridictions les

   « phases and plans » ou les « rates stabilization

   account ». Nous n'avons pas la prétention que les

   faits sont exactement les mêmes. Mais il s'agit

   d'un principe qui a fait ses preuves et qui n'est

   pas exceptionnel en réglementation.

           Bien entendu, pour le respect du traitement

   équitable du Distributeur, ce compte d'étalement

   portera intérêt au taux de la base de tarification.

   Pourquoi? Afin de lui permettre de récupérer sans

   perte les sommes qu'il doit débourser aujourd'hui

   pour faire face à ses opérations et qui ne seront

   récupérées que plus tard au cours d'années
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   tarifaires ultérieures.

           Lorsqu'il y a des propositions telles

   celles de l'AQCIE/CIFQ qui veut appliquer un

   produit spécifique de type marge de crédit, ou

   encore pire lorsque l'UC nous dit qu'il n'y a aucun

   intérêt qui s'applique, mais simplement un

   ajustement à l'inflation, premièrement, revenons

   aux grands principes, on n'envoie pas un bon signal

   de prix parce que ça coûte plus cher au

   Distributeur.

           Deuxièmement, il s'agit de propositions qui

   ne sont pas conformes à la pratique réglementaire.

   On a vu qu'au Québec, tous les comptes de frais

   reportés portent toujours intérêt au coût du

   capital. D'autre part, ce n'est pas non plus

   compatible avec les décisions de la Régie. Et, là,

   je vous réfère aux décisions sur le financement

   d'Hydro-Québec, notamment à D-2002-47 où il a été

   mis en preuve que le Distributeur ne fait pas de

   financement à la pièce ou par activités, et on ne

   saurait appliquer un taux de financement spécifique

   par composante de coût, qu'il s'agisse d'un compte

   d'étalement, d'un compte de frais reportés ou de

   toute autre composante.

           En d'autres termes, peu importe l'origine
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   du délai de récupération, qu'il s'agisse du fonds

   de roulement réglementaire, d'un compte de frais

   reportés ou du compte d'étalement, on réfère à une

   même réalité : le financement de sommes nécessaires

   à l'exploitation de l'entreprise. Et ces arguments

   seront également pertinents pour les autres

   prétentions des intervenants, dont notamment UC à

   l'effet que tous les comptes de frais reportés ne

   devraient pas porter intérêt au coût du capital.

           Bref, la proposition du Distributeur n'a

   pas pour objectif d'accroître ses profits comme

   certains ont pu le prétendre, mais elle vise tout

   simplement une pleine reconnaissance de ses coûts

   afin d'envoyer notamment un bon signal, et

   deuxièmement assurer une certaine stabilité

   tarifaire dans un contexte de pressions

   conjoncturelles et surtout de possibilité

   d'étalement.

           Toutefois, il n'existe pas de vérité

   absolue, surtout lorsqu'il s'agit d'économie ou de

   stratégie. Et en ce sens, si la Régie juge qu'il

   n'est pas dans l'intérêt public d'instaurer un

   compte d'étalement tarifaire tel que proposé, le

   Distributeur demande, tel qu'il appert de sa preuve

   et de sa requête, un ajustement de ses tarifs à la
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   hauteur du revenu requis qui sera reconnu par la

   Régie. Évidemment, en l'absence de décision on

   parle présentement d'un revenu requis qui exigerait

   ou qui nécessiterait une hausse d'environ cinq

   virgule trente-quatre pour cent (5,34 %).

           Évidemment dans un tel contexte, le

   Distributeur ne modifie pas sa stratégie concernant

   la structure de ses tarifs, qu'il s'agisse du tarif

   domestique ou du tarif G, ou des tarifs généraux.

   Il entend maintenir le cap pour une augmentation

   deux fois plus grande sur la deuxième tranche en

   énergie pour le D et deux fois plus grande sur

   l'énergie que la puissance pour les tarifs

   généraux.

           Section 2 : Prévision de la demande et

   approvisionnements énergétiques. Nous n'avons pas

   énormément de choses à dire sur ces sujets. En ce

   qui concerne la prévision, notamment pour une

   raison bien terre à terre, premièrement nous

   croyons que, lorsqu'il s'agit d'examiner les

   méthodes liées à la prévision, il s'agit de

   questions qui sont liées surtout au dossier sur le

   plan d'approvisionnement, et d'autre part on ne

   doit jamais oublier cette donnée fondamentale

   qu'Hydro-Québec Distribution est réglementée selon
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   le coût de service basé sur une année

   prévisionnelle. Et en ce sens, le Distributeur vit

   avec le dossier qu'il présente, vit avec les

   prévisions qu'il a faites; ces prévisions, comme il

   a été dit, ont été faites en juin parce que la

   preuve a été préparée en juin. Toute considération

   ultérieure à ces informations ou réévaluation doit

   être rejetée.

           Qu'est-ce qui se dégage de cette prévision?

   Évidemment c'est une lapalissade, un contexte

   énergétique qui se définit par une grande

   volatilité du prix des combustibles - le gaz, le

   pétrole - affectant tant la position

   concurrentielle du Distributeur que l'activité

   économique en général.

           Face à ces risques, des scénarios

   d'encadrement, six virgule quatre térawattheures

   (6,4 TWh).

           Les approvisionnements. Un peu le même

   commentaire introductif. Je crois qu'il y aura un

   grand rendez-vous en matière d'approvisionnements

   l'an prochain. Cette année, il y a eu un peu de

   preuve - en fait il y a eu une preuve sur la

   gestion deux mille cinq (2005), donc la probité ou

   en fait, pardonnez-moi, le caractère probant de la
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   gestion deux mille cinq (2005).

           Et il y a également les éléments à l'effet

   que cette gestion fera l'objet d'un rendre compte -

   et Hydro-Québec a dit qu'elle n'avait aucun

   problème avec un rendre compte administratif dans

   les soixante (60) jours qui suit l'année civile,

   mais que le grand rendez-vous en audiences

   publiques c'est à l'occasion du prochain dossier

   tarifaire deux mille sept deux mille huit (2007-

   2008) où le Distributeur rendra compte de manière

   beaucoup plus détaillée de la gestion de ses

   approvisionnements postpatrimoniaux pour deux mille

   cinq (2005). Évidemment nous en serons à la

   disposition du compte de frais reportés. Le grand

   débat, s'il y a, se trouvera donc dans ce dossier.

           Il y a un autre élément de preuve qui vous

   a été soumis dans ce dossier et qui faisait suite -

   et ma mémoire me fait défaut - qui faisait suite

   soit au dernier dossier tarifaire ou au plan, mais

   il y a la détermination d'indicateurs. Les

   indicateurs qui permettront d'évaluer les résultats

   en matière de stratégie pour les approvisionnements

   postpatrimoniaux. Et soyons très clair, ces

   indicateurs ne sont pas des cibles, cessons de

   parler d'indicateurs en termes de cibles lorsqu'il
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   s'agit d'approvisionnements postpatrimoniaux. La

   tâche est beaucoup trop complexe, beaucoup trop

   volatile pour parler de cible. Il s'agit

   d'encadrement et de référence.

           On parle des coûts unitaires moyens des

   approvisionnements postpatrimoniaux, des prix de

   marché, du succès des appels d'offres, du degré

   d'utilisation de l'électricité patrimoniale, du

   recours à l'entente-cadre. Ce sujet n'a pas fait

   l'objet de grands débats, pourtant il s'agit d'un

   sujet de suivi, il s'agit également de critères qui

   seront très importants lorsque nous disposerons du

   compte de frais reportés.

           Passons au coût de service. Nous ne

   reprendrons pas les grandes composantes du coût de

   service. En fait, je vous réfère à HQD-6, je vous

   réfère à HQD-7. Je vous réfère également de manière

   plus, non pas détaillée mais plus macro à la

   présentation de madame Lapointe, du six (6)

   décembre.

           Alors, qu'en est-il du coût de service? En

   fait on pourrait faire un commentaire très très

   général, il s'agit d'un bon coût de service. Si on

   fait une comparaison deux mille quatre deux mille

   six (2004-2006), donc les années qui sont devant
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   vous pour les fins du dossier, l'année historique

   et l'année prévisionnelle, il y a neuf cent deux

   millions (902 M$) d'augmentation. Qu'est-ce qui

   justifie cette augmentation? À hauteur de soixante-

   dix pour cent (70 %), les coûts

   d'approvisionnement. Le trente pour cent (30 %)

   restant, les coûts de distribution et de service à

   la clientèle.

           Mais ce qui est intéressant, c'est que sur

   ce deux cent soixante-quatorze millions (274 M$)

   donc ce trente pour cent (30 %) restant, il y a

   quarante-cinq pour cent (45 %) qui se justifie par

   la croissance de la demande - l'obligation de

   servir, on ne peut pas y échapper. Quarante pour

   cent (40 %) d'éléments sur lesquels le Distributeur

   a moins de contrôle, tel le coût de la retraite par

   exemple, et dix pour cent (10 %) qui est relatif à

   la mise en place de projets. Qu'il s'agisse de SIC

   ou qu'il s'agisse du PGEÉ, des projets autorisés,

   dont les budgets sont validés et autorisés.

           Sous la rubrique « Charges d'exploitation »

   - et là c'est intéressant parce qu'on tombe dans le

   détail - vous voyez un petit calcul où, pour deux

   mille quatre deux mille six (2004-2006) la

   variation des charges d'exploitation, donc
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   l'élément sur lequel le Distributeur a un contrôle

   direct. On constate une variation d'environ quatre-

   vingt-quatre virgule quatre millions (84,4 M$). Et

   si on s'amuse à décomposer ce quatre-vingt-quatre

   virgule quatre millions (84,4 M$), on arrive avec

   un coût de retraite de soixante-dix virgule cinq

   millions (70,5 M$).

           Et là, je vais ouvrir une parenthèse. Le

   coût de retraite à soixante-dix virgule cinq

   millions (70,5 M$) c'est le rythme de croisière

   pour une situation qui était nettement anormale

   lorsqu'il y avait un crédit de retraite ou

   lorsqu'il n'y avait aucune charge. Donc, en deux

   mille quatre (2004) par exemple, ce coût de

   retraite aurait normalement toujours dû être en

   place. La situation anormale a fait en sorte que la

   clientèle a bénéficié d'un surplus actuariel à la

   caisse de retraite dans le coût de service. Donc,

   ça c'est une somme qui normalement ne ferait pas

   partie de la variation; elle serait intégrée.

           Après coût de retraite, on voit SIC, douze

   virgule trois (12,3 M$) projet autorisé.

   HydroSolution, la vente, trois millions (3 M$),

   Shefferville, obligation de service, quatre

   millions (4 M$) pour un total de quatre-vingt-neuf
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   (89 M$) donc supérieur à la variation.

           C'est donc dire qu'il y a cinq virgule

   quatre millions (5,4 M$) de réduction des charges

   d'exploitation du Distributeur, de réduction.

   Alors, lorsqu'on parle d'efficience, ça se démontre

   par des chiffres aussi concrets que ceux-là.

           Autrement dit, si on faisait simplement la

   soustraction de cette variation avec le coût de

   retraite qui est, comme je vous le disais, un coût

   qui aurait toujours dû apparaître, au cours des

   deux dernières années, il y a eu une hausse des

   charges d'exploitation de quatorze millions (14 M$)

   sur deux ans par rapport à un budget de un milliard

   cent trente-quatre millions (1,134 G$). Lorsqu'on

   exclut les charges de retraite, c'est une variation

   de quatorze millions (14 M$).

           Et à ce titre, je vous soumets que via ces

   charges d'exploitation, l'efficience du

   Distributeur a permis l'absorption d'un paquet

   d'éléments, qu'il s'agisse, notamment, des

   indexions salariales, on n'a pas parlé des

   indexions salariales, des indexations, pardonnez-

   moi. Toutefois, dans des dossiers antérieurs, la

   Régie a reconnu la raisonnabilité de la position

   salariale, je pense au dossier 3492, la Régie n'a

   R-3579-2005                               PLAIDOIRIE

   19 décembre 2005                                 HQD

                         - 23 -          Me Éric Fraser

   pas remis en question les indexations qui étaient

   contenues dans les conventions collectives. Or,

   lorsqu'on fait cet examen, la progression de la

   masse salariale a été absorbée. Donc, tout ceci

   témoigne des efforts de contrôle de coûts.

           Ainsi lorsque le FCEI fait un exercice

   purement arithmétique demandant de ne pas

   reconnaître certains éléments de la masse

   salariale, je vous soumets qu'il s'agit d'un

   exercice qui n'est pas fondé sur la preuve et qui

   est très peu rigoureux.

           Je vous ferai remarquer qu'en contre-

   interrogatoire, il est apparu que la considération

   des divers éléments qui constituent la masse

   salariale a fait l'objet de très peu d'analyses,

   qu'il s'agisse du coût de la retraite, qu'il

   s'agisse de la croissance des effectifs pour la

   réalisation d'activités qui sont préalablement

   autorisées ou qu'il s'agisse des déterminations de

   la Régie dans 3492 en ce qui concerne la position

   salariale et les conventions collectives. Je vous

   réfère plus particulièrement sur ces sujets à HQD-

   7.

            Les autres charges maintenant. Dans un

   même ordre d'idée, les autres charges ont connu une
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   augmentation de cent quatorze millions (114 M$),

   essentiellement attribuable à l'amortissement et

   qui se décompose, notamment, par des

   investissements en croissance de la demande donc

   des investissements qui sont liés à l'obligation de

   servir, des amortissements aussi liés au compte de

   frais reportés du BT lequel a été autorisé, au PGEÉ

   et à des actifs incorporels dont Dcartes qui

   bénéfice d'une présomption en vertu de la Loi.

           L'UMQ a demandé d'exercer un suivi

   particulier sur les technologies de l'information.

   Je vous soumets que la preuve qui sous-tend à cette

   conclusion était, à certains égards, boiteuse, les

   comparaison n'étaient pas toujours adéquates, que

   l'UMQ a dressé un portrait incomplet de la

   situation en ce qui concerne les technologies de

   l'information, qu'ils avaient peu de connaissances,

   notamment, de l'interaction entre SIC et SGA qui

   ont été expliquées à la Régie dans le cadre de

   l'autorisation sur le projet SIC dans la mesure où

   SIC est le projet qui va prendre la place de SGA,

   qui est, passez-moi l'expression, un « phase-out »

   donc, ce sont des réalités qui étaient connues et

   je vous soumets également que SIC est un projet qui

   est en contrôle. Maître Lassonde a posé une
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   question plus spécifique à madame Lapointe sur ce

   sujet-là. Que SIC est un projet qui fait déjà

   l'objet d'un suivi de nature administrative et donc

   un autre suivi dans le cadre du dossier tarifaire

   serait une duplication qui, je vous soumets, serait

   inutile.

           Toujours dans le coût de service, certains

   intervenants ont demandé de ne pas reconnaître la

   provision pour aléas d'exploitation, cinq virgule

   six millions (5,6 M$). Je vous soumets qu'il s'agit

   d'un principe reconnu au niveau des processus de

   planification budgétaire, qu'il s'agit d'un

   processus éminemment transparent puisque cette

   provision vous est présentée, qu'il s'agit d'un

   principe qui a été reconnu comme tel dans le

   dossier du Transporteur D-2005-50 puisqu'il n'y a

   pas eu de mention que la provision n'avait pas été

   reconnue pour le Transporteur.

           Je vous soumets également que nos projets

   d'investissements comptent toujours une provision

   pour contingence, que ce soit le PGEÉ, que ce soit

   SIC et je ne verrais pas pourquoi on ne pourrait

   pas présenter de telles provisions dans nos charges

   d'exploitation lorsqu'il s'agit du dossier

   tarifaire.

   R-3579-2005                               PLAIDOIRIE

   19 décembre 2005                                 HQD

                         - 26 -          Me Éric Fraser

           Sujet similaire, la FCEI demande de ne pas

   reconnaître la provision pour les plans

   d'évaluation et l'équité salariale. Il s'agit d'une

   recommandation qui, encore une fois, est peu

   rigoureuse puisque ces provisions démontrent une

   saine gestion, notamment, à la lumière des

   obligations juridiques qui incombent au

   Distributeur en la matière et je vous soumettrai

   que lorsque cette provision sera renversée, le

   dossier tarifaire de l'an prochain en rendra

   compte.

           L'étude « lead-lag », ce sujet n'a vraiment

   pas fait l'objet de beaucoup de discussions. Je

   tenais, par contre, à l'aborder en plaidoirie

   puisqu'il possède un certain caractère, non pas

   inusité, mais particulier. En fait, ce qu'il faut

   savoir, c'est que par cette étude « lead-lag » et

   je fais référence à la preuve de madame Kathleen

   McShane à HQD-9, document 3, Annexe 1, au soutien

   duquel nous avons déposé un affidavit. Cette étude

   répond à une demande de la Régie formulée dans le

   cadre du dossier du Transporteur mais adressée aux

   deux entités réglementées du Distributeur.

           Cette preuve n'a pas fait l'objet de

   contestation ou de question. Madame McShane conclut
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   que le statu quo en ce qui concerne le fonds de

   roulement est à l'avantage des clients du

   Distributeur et conséquemment, nous demandons la

   reconnaissance de cette méthode et plus

   particulièrement, nous demandons à ce que la

   décision, qu'il s'agisse, pas nécessairement dans

   ses conclusions mais à tout le moins, dans la

   portion décision qu'on reflète cette réalité à

   l'effet que c'est une preuve tant pour le

   Distributeur que, pour application tant pour le

   Distributeur que le Transporteur, pardon.

           On tombe maintenant à l'efficience et au

   balisage. Bien, ça tombe sous le sens, je viens de

   vous parler du coût de service, j'ai commencé en

   disant que le coût de service était, selon moi,

   très avantageux au dossier tarifaire du

   Distributeur et lorsqu'on regarde les indicateurs

   d'efficience, évidemment, ils témoignent de cet

   aspect favorable de cet aspect probant.

           En fait, qu'est-ce que l'on constate? J'ai

   reproduit le tableau de HQD-15, document 1, page

   13, amélioration des trois indicateurs, de trois

   indicateurs sur deux mille un-deux mille six (2001-

   2006). Trois indicateurs en légère croissance mais

   de beaucoup inférieure à l'inflation. Donc, les
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   grands indicateurs sont tous positifs en faveur du

   Distributeur corroborant ainsi la bonne performance

   quant au coût de service, quant à la gestion des

   charges d'exploitation.

           Maintenant, le balisage donc la suite de

   ces indicateurs. Les indicateurs permettent de

   constater la bonne, l'évolution favorable de la

   gestion du Distributeur, maintenant qu'en est-il

   lorsqu'on se compare? Bien, écoutez, personne n'a

   trouvé de grandes surprises, on se compare bien

   lorsqu'il s'agit d'activités reliées à la

   clientèle, une performance dans la moyenne des

   entreprises comparables. Lorsqu'il s'agit des

   activités réseau, une performance globale

   supérieure à la moyenne des participants au

   balisage.

           Qu'est-ce qu'on fait avec ce balisage? Il y

   a certaines pistes d'amélioration, le Distributeur

   les explore. Il y a surtout une quantité

   phénoménale d'informations que le Distributeur

   incorporera à un futur plan d'action qui, lui,

   comportera des mesures précises et qui sera

   présenté à la Régie en temps opportun.

   (9 h)

           En terminant, toujours sur le même sujet,
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   mais lorsqu'on parle d'investissements, le

   Distributeur a tenu un discours similaire. Il est

   présentement dans un exercice de révision de

   l'ensemble de ses hypothèses en matière

   d'investissements. Donc, lorsqu'il présentera son

   prochain dossier d'autorisations, fort probablement

   dans son prochain dossier tarifaire, il disposera

   d'une stratégie et d'un plan d'action relatif

   également aux investissements.

           Les principes réglementaires et le Code de

   conduite. En suivi de la décision D-2005-34, le

   Distributeur a formulé une proposition concernant

   les mécanismes de nivellement des revenus pour

   tenir compte des préoccupations exprimées par la

   Régie. Il s'agit d'un mécanisme qui reflète les

   impacts sur les aléas climatiques sur le rendement

   global du Distributeur.

           Il s'agit donc des impacts qui sont évalués

   en tenant compte des effets sur les volumes de

   chauffage et de climatisation. La proposition de

   l'AQCIE/CIFQ, d'inclure les aléas de la demande,

   s'inscrit... dans le plan, j'ai inscrit « en

   révision », mais je dirais plutôt, s'inscrit, le

   terme est un peu fort lorsqu'on parle de révision,

   ne s'inscrit pas en continuité avec les modalités
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   qui ont déjà été approuvées.

           Je vous soumets qu'il existe déjà en

   matière de transport un compte de « pass-on ». Et

   celui-ci ne tient pas compte des aléas de la

   demande. Il tient compte de l'effet « prix ». Le

   Distributeur ne s'oppose pas à la demande de

   l'AQCIE/CIFQ, mais constate qu'il ne s'agit pas

   nécessairement d'une demande qui est conforme à la

   pratique réglementaire ayant cours actuellement au

   Québec.

           Et je reviens à un commentaire que j'ai

   déjà fait. Nous fixons les tarifs d'Hydro-Québec

   sur la base d'une année prévisionnelle. Le

   Distributeur est prêt à vivre avec les conséquences

   de cela et considère que les effets « volumes » en

   transport font partie de son risque d'affaires.

           Concernant le traitement des comptes de

   frais reportés hors base, essentiellement, les

   raisons invoquées par le Distributeur : traitement

   uniforme de tous les comptes de frais reportés;

   reconnaissance que le report de la prise en compte

   des coûts dans les tarifs nécessite un financement

   qui génère des coûts additionnels, c'est également

   un financement unique; et faciliter le calcul des

   coûts de financement du Distributeur associés à ce
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   report (les 13 soldes mensuels).

           L'élément numéro 4, le point 4, on

   retrouve, et je ne ferai pas la lecture du

   paragraphe, mais on retrouve essentiellement un

   argument que j'ai déjà plaidé en début, à la faveur

   du compte d'étalement tarifaire et qui vient

   également répondre aux prétentions de l'Union des

   consommateurs concernant le traitement du compte de

   nivellement, du compte d'étalement et du traitement

   des comptes qui sont présentement hors base.

           Le Code de conduite. Bon. Ce qu'il faut

   savoir évidemment, le Code de conduite est ici

   déposé avec un long historique. Il s'agit du Code

   de conduite qui a été transmis par la Régie et sur

   lequel le Distributeur a formulé un certain nombre

   de commentaires.

           Il s'agit d'un code de conduite qui

   s'inscrit dans une application concurrente au Code

   d'éthique sur la gestion des appels d'offres. Et à

   l'une des questions de la Régie sur la raison pour

   laquelle le Distributeur n'avait pas jugé bon de

   formuler des dispositions ou d'ajouter des

   dispositions sur la séparation physique, le

   Distributeur a répondu que cela n'était pas

   nécessaire puisque c'était déjà couvert.
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           Et, effectivement, je vous réfère au Code

   d'éthique. Malheureusement, je n'en ai pas de copie

   étant donné qu'on a travaillé très fort sur la

   plaidoirie, mais le temps n'étant pas extensible,

   on n'a pas eu le temps de faire toutes les copies

   qu'on aurait voulues. Donc, je vous réfère au Code

   d'éthique à l'article introductif au deuxième

   paragraphe.

                Le présent document énonce les

                principes que le Distributeur doit

                respecter dans la conduite des appels

                d'offres ainsi que dans ses activités

                courantes pour éviter de conférer à

                Hydro-Québec dans ses activités de

                production, ou à tout autre

                fournisseur, un avantage par rapport

                aux autres fournisseurs.

   Si on va à l'article 2(ii) :

                Les employés du Distributeur qui

                participent à des activités liées à

                l'approvisionnement ou à des activités

                liées à la prévision de la demande

                doivent travailler indépendamment des

                employés du Producteur, d'une société

                affiliée et de tout autre fournisseur.
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   Donc, le Code d'éthique s'applique en matière de

   séparation, et nous jugeons que les seuls employés

   qui doivent respecter la séparation fonctionnelle

   sont ceux qui sont visés par le Code d'éthique sur

   la gestion des appels d'offres puisqu'il s'agit de

   l'unité qui traite des approvisionnements.

           Si, par ailleurs, il y avait également un

   aspect de séparation fonctionnelle que je n'ai pas

   couvert, mais qui aurait trait à la division avec

   le Transporteur, le Code de conduite du

   Transporteur traite de séparation physique des

   employés du Transporteur. Donc, voilà pour

   l'explication.

           L'autre élément. Le Distributeur a fait une

   demande de surseoir à l'application des articles

   4.17 à 4.19. Au paragraphe suivant, je résume un

   peu les raisons qui sous-tendent cette demande.

   Évidemment, c'est une question de... Il s'agit des

   dispositions sur les applications des conditions de

   service, le mesurage, et caetera.

           On sait que le Distributeur est en

   processus d'amélioration continue sur ce sujet. On

   sait qu'avant la réglementation, c'était une

   entreprise intégrée; qu'il y a beaucoup de travail

   qui a été fait. Ce que la preuve révèle, c'est que
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   la plus grande part de la facturation de

   l'électricité aux entités affiliées est déjà

   effectuée, et qu'il y a présentement un exercice de

   comptabilisation et d'évaluation de la pertinence

   pour l'installation d'autres compteurs. Il y a une

   évaluation de coûts qui doit être faite.

           À une question du procureur de la Régie,

   évidemment, concernant une rédaction de ces

   articles de manière plus conforme à la réalité,

   nous n'avons aucun problème. Malheureusement, nous

   n'avons pas de formulation à vous offrir, mais nous

   n'avons pas d'opposition à une formulation plus

   nuancée qui laisserait de la place au conditionnel

   ou qui reconnaîtrait les limites auxquelles doit

   faire face le Distributeur en ce domaine.

           Bien entendu, à ce sujet, je demanderais

   que le processus réglementaire puisse nous

   permettre de commenter cette suggestion s'il y a.

   (9 h 10)

           La méthode de répartition des coûts et

   l'interfinancement. Alors, maintenant on va parler

   de causalité des coûts. Permettez-moi, avant

   d'aborder le plan, de faire un grand « statement »,

   un cri du coeur qui m'est téléguidé par les

   personnes chez Hydro-Québec qui font de la
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   répartition de coûts. La méthode de traitement

   globale présentée par le Distributeur, elle est

   viable. Elle respecte assurément le contexte

   législatif, elle respecte l'article 52.2 à la

   lettre. J'ai déjà plaidé abondamment cet argument

   dans le dossier tarifaire précédent.

           La méthode globale respecte également la

   causalité des coûts. Et ça, dans le présent dossier

   il y a deux experts qui viennent appuyer cette

   prétention. Et ce n'est pas peu dire, la méthode

   globale s'harmonise beaucoup plus facilement ou

   beaucoup mieux avec l'interfinancement. Les faits,

   la causalité des coûts c'est intéressant mais il ne

   faut pas oublier les faits, le contexte dans lequel

   ça s'insère. Maintenant, qu'est-ce que nous offrent

   les autres méthodes?

           Ces autres méthodes ne nous offrent pas ces

   avantages. Peut-être certaines offrent-elles plus

   de précision, ou comme l'expert Harper l'a dit :

   « a better cost tracking ». Mais de la précision,

   ça ne veut pas dire une meilleure causalité. Et je

   ne crois pas qu'il n'y ait aucune de cette méthode,

   marginale présentée, hybride, ou « whatever » qui

   offre un meilleur rapport que la méthode globale.

           J'en ai d'ailleurs pour preuve, lorsqu'on
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   parle de causalité, que la méthode globale offre

   une plus grande différenciation entre les coûts que

   la variante numéro A qui, elle, est basée sur une

   méthode marginale.

           D'autre part, toutes les autres méthodes,

   si on va en ce sens, nécessiteront beaucoup de

   travail, d'expertises supplémentaires; bref du

   raffinement des études et du « patch work ». Parce

   qu'il y a un autre élément que je ne vous ai pas

   mentionné mais à l'avantage de la méthode globale,

   mais ça se retrouve dans le plan; donc, j'y

   arriverai sûrement mais je vais le dire tout de

   suite. La méthode globale présentée par le

   Distributeur peut s'harmoniser également avec les

   décrets, peu importe leur fréquence à l'avenir.

           Alors, voilà pour mon commentaire

   introductif sur ce sujet. En ce qui concerne le

   plan. La méthode globale est une proposition qui

   est aussi en continuité avec la pratique d'Hydro-

   Québec Distribution et ce, pour toutes les

   composantes de coûts et ce, pour toutes les autres

   utilités parce qu'on n'a pas eu beaucoup de preuve

   de précédents réglementaires ailleurs utilisant un

   traitement marginal. Et je ne vois pas pourquoi,

   sur la base du fait que les approvisionnements
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   postpatrimoniaux sont plus chers, ils devraient

   faire l'objet d'une autre méthode de répartition.

           Lorsque j'ai posé la question à l'expert

   Harper à savoir s'il existait dans certaines

   juridictions une discrimination dans la méthode de

   traitement des approvisionnements basée sur le

   prix, il m'a répondu non. Que peut-être quelque

   chose s'en viendrait au Manitoba là-dessus, mais il

   n'y a pas de précédent. Personnellement je n'en

   connais pas.

           Par ailleurs, comme j'ai déjà mentionné,

   sur la question de l'allocation des volumes -

   traitement marginal, traitement global - les deux

   experts s'entendent, tant monsieur Knecht que

   monsieur Harper; le traitement global est adéquat.

   Les deux le proposent.

           Il s'agit d'une proposition fidèle à la

   causalité des coûts qui tient compte de l'évolution

   des ventes et de leurs caractéristiques. Les deux

   experts ont affirmé que la méthode globale tient

   compte de la causalité des coûts.

           D'autre part, comme j'ai déjà affirmé, la

   méthode globale elle respecte de manière intégrale

   l'article 52.2 - et ça c'est la dernière phrase du

   deuxième point - les coûts doivent être répartis
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   entre les catégories de consommateurs selon leurs

   caractéristiques de consommation; soit les facteurs

   d'utilisation et les taux de perte. C'est

   exactement ce que fait la proposition et c'est

   exactement ce que dit l'article 52.2.

           Si on se met à distinguer des blocs de

   consommation, on peut avoir des surprises. La

   preuve révèle également que prétendre que la

   gestion des approvisionnements se fait

   distinctement, ce n'est pas le cas. La gestion des

   approvisionnements se fait autant en considération

   le patrimonial que le postpatrimonial. Et ça donne

   des résultats bizarres comme la courbe des

   approvisionnements postpatrimoniaux, de cette

   année, où on a une pointe d'électricité en plein

   été alors que le coût horaire le plus élevé du

   Distributeur serait en hiver. Ces situations, donc

   la distinction des blocs, amènent des distinctions

   dans la répartition des coûts qui sont

   techniquement possibles mais sans grande valeur.

           Dernier élément - en fait c'est le

   dernier... l'argument dans le fond nouveau du

   présent dossier, c'est la question de

   l'interfinancement. Nous en sommes, lorsque

   certains prétendent que lorsque nous sommes à
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   l'étape de l'allocation, la causalité doit primer.

   Par contre, on ne peut pas s'en sortir;

   l'interfinancement nous rattrape à vitesse grand V

   sur ce sujet. Ainsi, au Québec le principe de

   causalité doit impérativement s'apprécier avec

   l'objectif de maintien de l'interfinancement et

   l'interprétation qu'on veut en donner. Parce que

   ces deux notions se confrontent et elles ne peuvent

   être défendues sans compromis d'un côté comme de

   l'autre.

           Dans le paragraphe suivant, je vous

   illustre :

                « Dans un contexte de coûts

                croissants...

   et là, je fais référence ou je fais écho à la

   présentation de monsieur Côté,

                ... chaque dollar de coût additionnel

                pour le domestique, le Distributeur ne

                peut facturer que quatre-vingts sous

                (80 ¢). Chaque dollar de coût

                additionnel pour les tarifs généraux

                entraîne une facturation supérieure à

                environ un dollar vingt (1,20 $). »

   Et ça, si on veut maintenir l'interfinancement.

           Alors, lorsqu'on me parle de causalité des
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   coûts, lorsqu'on se drape dans la pureté du

   principe de causalité des coûts au stade de

   l'allocation; écoutez, quand j'arrive au stade de

   la tarification et que je dois respecter de manière

   stricte - parce que les gens qui plaident la pureté

   de la causalité vont vous plaider l'application

   rigoureuse de l'interfinancement par la suite.

   Bien, ça ne marche pas. Ça ne fonctionne pas. La

   causalité des coûts, lorsqu'on arrive à la période

   de la tarification, elle en prend pour son rhume.

   Le traitement global aura au moins l'avantage

   d'atténuer ces effets.

           Pour terminer - et je crois que je me

   répète. Évidemment, avec le dernier décret du

   gouvernement, les méthodes marginales ont une

   portée plus limitée et on ne doit pas oublier que

   la méthode globale elle est neutre à cet égard.

           L'interfinancement, de manière plus

   précise; la preuve du Distributeur est à l'effet

   que les hausses uniformes permettent de maintenir

   l'interfinancement. Il y a également une preuve sur

   la méthode d'ajustement, nous sommes en suivi du

   dernier dossier tarifaire où la Régie disait

   qu'elle considérait important, pour fins de suivi,

   d'exclure les effets des modifications à la méthode
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   de répartition. Je vous soumets que l'approche

   progressive du Distributeur est probablement la

   seule qui fait une séparation très très précise

   entre les effets « Prix/Coût/Volume » et les effets

   méthode parce que l'écart entre deux années pour

   une même méthode ne peut être autre chose qu'un

   effet « Prix/Coût/Volume ». Les autres méthodes,

   soit celle présentée par l'AQCIE ou soit celle

   présentée par l'ACEF, vont nécessairement,

   puisqu'elles impliquent un exercice de fuite par en

   avant ou de recul par en arrière, impliquent

   nécessairement la captation d'un certain niveau

   d'effet Coût, Prix et Volume. Je vous réfère

   également à cet effet à l'expert Harper qui appuie

   la méthode présentée par le Distributeur.

   (9 h 20)

           Je vous soumets une question, en fait, je

   n'y ai pas de réponse : que faire des

   approvisionnements postpatrimoniaux? En fait, il y

   a deux intervenants, et ils plaideront plus

   adéquatement, mais qui font écho à la question de

   l'interfinancement mais qui lui donnent un autre

   traitement. Tant l'AQCIE que FCEI proposent, à leur

   manière, de neutraliser l'interfinancement

   lorsqu'il s'agit des approvisionnements
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   postpatrimoniaux, l'AQCIE-CIFQ par sa méthode

   d'ajustement de l'indice, la FCEI, par une espèce

   d'abstraction, qui vous sera probablement plaidée

   de manière plus abondante, quant à l'application de

   l'interfinancement sur la portion

   approvisionnements postpatrimoniaux.

           Et je termine avec ce que j'espère mais que

   je n'ai pas la prétention être une parole de

   sagesse, qui est l'obligation stricte qui vous est

   imposée par la Loi. Parce que vous vous en êtes

   rendu compte, en fait, tous les intervenants ont

   sûrement réalisé que la question de

   l'interfinancement, et les experts l'ont dit, est

   une particularité au Québec. Moi, quand j'ai

   commencé à faire de la régulation économique ou

   quand j'ai commencé à suivre des formations sur ce

   sujet, l'interfinancement, c'était une hérésie,

   donc le régulateur devait toujours tendre vers une

   correction d'interfinancement, et quand je dis une

   correction d'interfinancement, ça veut dire ramener

   tout ça à cent (100).

           Or, au Québec, on a une particularité et

   cette particularité, comme je viens de l'exprimer,

   fait un peu violence à la régulation économique

   pure. Et je crois qu'on ne doit pas oublier que
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   votre obligation stricte lorsqu'on lit la Loi est à

   l'effet que la Régie ne peut modifier le tarif

   d'une catégorie de consommateurs afin d'atténuer

   l'interfinancement, il y a clairement une question

   de correction volontaire.

           Et à cet effet, je vous dis qu'il faut

   faire très attention à s'imposer des normes

   restrictives telles que le recommande l'ACEF, à

   savoir qu'une variation de zéro virgule cinq (0,5)

   doit entraîner une correction. Je vous soumets que

   sur ce même sujet, l'expert d'Option consommateurs

   a énoncé ce qui est une règle qui se retrouve dans

   les autres juridictions, à l'effet qu'une

   correction dans une fourchette de cinq à dix pour

   cent (5 0 10 %) est tout à fait acceptable.

           Mais encore, faire attention à une, l'ajout

   d'une nouvelle règle qui imposerait un cadre trop

   rigoureux à l'application du principe de

   l'interfinancement, lequel, dans son interprétation

   stricte selon mon opinion, n'en impose pas tant à

   la Régie.

           Les tarifs et conditions. Nous en sommes à

   la dernière étape, dernière section du plan; ça

   fait à peu près, exactement une heure, les choses

   vont bon train, Monsieur le Président.

   R-3579-2005                               PLAIDOIRIE

   19 décembre 2005                                 HQD

                         - 44 -          Me Éric Fraser

           Les structures tarifaires proposées par le

   Distributeur sont en suivi de la décision D-2005-

   34. La décision D-2005-34, je vous dirais que c'est

   la décision de principe, ou la décision mère en ce

   qui concerne la question des structures tarifaires.

   Je vous cite un extrait :

                La Régie est favorable aux

                modifications qui mèneront, sur une

                base graduelle, à un meilleur signal

                de prix et à un juste reflet des

                coûts.

   Alors le Distributeur s'est exercé à remplir cette

   tâche qui était donnée par la Régie. Et je vous

   soumets que cette citation est une réponse au statu

   quo que certains intervenants vous invitent à

   pratiquer.

           Les grands principes que le Distributeur

   respecte dans, ou guide, qui le guident dans ses

   modifications sont, bien entendu, entre autres, le

   signal de prix, mais également la question

   d'assurer la continuité et la stabilité tarifaire.

   Et là, j'y viendrai plus tard mais il s'agit de

   principes qui sont importants, notamment à la

   lumière des critiques de SCGM.

           Pour le tarif domestique, donc il s'agit de
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   la poursuite des orientations déjà approuvées : un

   gel de la redevance et une augmentation de la prime

   de puissance. Ici, permettez-moi de faire un

   commentaire concernant la présentation de l'UPA,

   qui contenait une affirmation peu rigoureuse et

   qui, à tout le moins, pouvait tendre à induire en

   erreur.

           Dans sa présentation, l'UPA a dit que la

   hausse du producteur agricole moyen, en fait, que

   le producteur agricole moyen au Québec verra une

   hausse de six pour cent (6 %). Et pourquoi six pour

   cent (6 %)? Parce que, semble-t-il, le producteur

   agricole moyen au Québec paie pour l'énergie et

   pour la puissance. Or, ce que la preuve révèle dans

   les faits, c'est qu'il y a seulement deux pour cent

   (2 %) de la clientèle agricole qui est facturée en

   puissance.

           Donc s'il y a une partie de la clientèle

   agricole qui a une hausse plus élevée, en fait, une

   hausse de six pour cent (6 %) en énergie et en

   puissance, c'est minimum deux pour cent (2 %), et

   dans les faits, ce n'est même pas cela puisque, en

   réponse à une demande de renseignements de l'UPA,

   et je vous réfère à HQD-14, document 13, page 9, il

   a été mis en preuve que seulement zéro virgule un
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   pour cent (0,1 %) de la clientèle agricole aura un

   impact de l'ordre de cinq à six pour cent (5 -

   6 %). Puis je suis prêt à gager que c'est une

   grosse serre dont les affaires roulent bien. Mais

   ça, c'est un commentaire entre parenthèses.

           Ensuite, évidemment, la réforme vise à une

   amélioration du signal de prix avec une

   augmentation deux fois plus forte de la deuxième

   tranche en énergie. Toutefois, je vous soumets que

   deux tiers des clients, qui représentent surtout

   des petits consommateurs, auront des hausses

   inférieures à la moyenne. Et là, je parle de trois

   pour cent (3 %), évidemment, dans un scénario de

   trois pour cent (3 %). Mais dans un scénario plus

   élevé que trois pour cent (3 %), bien, c'est la

   même règle : les hausses pour les deux tiers de la

   clientèle seront inférieures à la hausse qui sera

   reconnue.

           L'expert Harper appuie les modifications

   proposées et, dernier paragraphe, bien, en fait,

   j'en ai déjà discuté, l'UC et l'ACEF veulent

   maintenir le statu quo, et je vous soumets que

   c'est un discours qui est paradoxal lorsqu'on élève

   en dogme le concept de la causalité des coûts. En

   fait, la causalité des coûts, c'est bon en
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   répartition, ce n'est pas bon en tarification puis

   ce n'est pas bon en structure de tarifs.

           Concernant la proposition du ROEÉ de ne

   maintenir la deuxième tranche actuelle que pour les

   usages de chauffage et de facturer les autres

   usages autres que le chauffage au prix reflétant

   les coûts évités, le Distributeur soumet qu'il n'y

   a aucune justification et il n'y a aucune preuve

   qui permet de retenir cette proposition-là. Et

   quand je dis « retenir cette proposition-là », je

   veux dire retenir aux fins de l'appliquer mais je

   veux aussi dire retenir aux fins d'en discuter dans

   un futur groupe de travail. Il n'y a pas

   suffisamment de valeur probante à cette proposition

   pour qu'il y ait des discussions en réunion

   technique sur ce sujet.

           Et je vous décline les arguments qui se

   retrouvent dans la preuve : il s'agirait d'un

   mauvais signal puisqu'on protégerait le chauffage,

   on créerait un avantage permanent à la chauffe et

   on favoriserait la conversion du combustible vers

   l'électricité, donc on aurait une deuxième

   intervention de SCGM après l'implantation de cette

   structure.

   (9 h 30)
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           Pour les tarifs généraux. Et là, je

   commence une citation :

                Le Distributeur...

   en fait, pardonnez-moi, une citation de la décision

   D-2005-34, où la Régie, et je vais simplement vous

   lire la dernière phrase de la citation qui se

   retrouve dans le plan :

                La Régie est en accord avec cette

                conclusion pour ce qui est de l'état

                actuel des tarifs.

   C'est donc dire que les tarifs, le Distributeur

   concluait son analyse en disant que la structure au

   premier (1er) avril est très proche de la structure

   du coût de service. Et la Régie était d'accord avec

   ça. Et ça, c'est important dans une perspective de

   continuité. Donc on part, et ça a été débattu dans

   un autre dossier, à l'effet que les tarifs généraux

   partaient sur une très bonne base.

           Pour poursuivre dans la même ligne, le

   Distributeur propose une hausse progressive de la

   part énergie tout en respectant la continuité,

   continuité puisqu'on part avec une base solide.

   Donc une hausse des prix de l'énergie beaucoup plus

   élevée, par deux fois, que la hausse de la

   puissance.
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           Il y a également une proposition à l'effet

   d'augmenter le seuil de facturation en puissance au

   tarif G de quarante-cinq à cinquante (45 kW -

   50 kW). Je vous soumets que la proposition de l'UMQ

   ou, en fait, les craintes soulevées par l'UMQ ont

   été rétractées en audience. Ce qui m'amène à

   l'intervention de SCGM.

           J'ai une section là-dessus parce que SCGM

   est un distributeur et j'accorde beaucoup de

   crédibilité aux travaux des distributeurs en

   matière réglementaire. Ça va de soi, j'en

   représente un.

           Suite à cette intervention, Hydro-Québec,

   par le témoignage de monsieur Chéhadé, a admis que

   la position concurrentielle de l'électricité était

   susceptible d'entraîner un transfert de charge

   durant les périodes hors pointe tel que relaté par

   SCGM. Mais on conteste vigoureusement l'ampleur du

   phénomène qui est décrit par SCGM, et je vous

   réfère au témoignage de monsieur Chéhadé.

           En fait, Hydro-Québec estime que, tout au

   plus, deux cents gigawattheures (200 GWh), soit le

   tiers de l'estimation de SCGM, pourraient faire

   l'objet d'un transfert. Et, de manière, en fait,

   Hydro-Québec soumet que ce déplacement découle du
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   prix de la molécule de gaz comparativement à

   l'électron et qu'il ne découle pas du tarif.

           Et ça, malheureusement, on ne peut rien y

   faire. Et les représentations de SCGM seraient

   beaucoup plus utiles à Québec que devant la Régie

   parce que Hydro-Québec reflète, dans ses tarifs,

   son coût réel d'acquisition, lequel est le

   patrimonial et le postpatrimonial. Il ne peut

   refléter plus et ce que l'intervention de SCGM dit,

   c'est que, effectivement, l'électricité n'est pas

   chère au Québec, le patrimonial, comme disait

   monsieur Caillé, c'est un « très bon deal ».

           Mais on ne peut rien y faire, la molécule,

   et sa volatilité dans le domaine du gaz, la

   déréglementation dans le domaine du gaz fait en

   sorte que les prix sont beaucoup plus élevés. Alors

   quand on blâme la structure tarifaire du tarif M,

   on ne blâme pas la bonne cible, on ne vise pas la

   bonne cible. Je vous soumets que le tarif M est

   conforme aux règles de l'art.

           Et je vous réfère, faisant suite à mon

   contre-interrogatoire, au balisage dans le dossier

   R-3541-2004, HQD-1, document 6, qui, on ne doit pas

   oublier que l'application des réformes aux

   structures découle de ce dossier-là, que j'ai
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   nommé, le dossier mère en matière d'évolution des

   structures pour Hydro-Québec, et ce balisage-là,

   tel que ça a été abordé en contre-interrogatoire,

   démontre la conformité du tarif M. Et, en fait,

   quand je me préparais pour les audiences, quand

   j'étais « briefé » par les gens de Tarification, on

   me disait que le tarif M, c'était « state of the

   art ».

           C'est un tarif qui envoie un signal

   d'accroissement des coûts en énergie via la

   puissance. Et ce qu'on offre dans le présent

   dossier, c'est justement d'augmenter encore plus la

   portion énergie. Donc la proposition du

   Distributeur vise à améliorer le signal.

           Par contre, toute tentative d'accentuer ce

   signal doit être analysée avec soin, et là, je suis

   au paragraphe suivant, étant donné le caractère

   très hétérogène de la clientèle du tarif M, une

   diminution de la première tranche pour augmenter,

   par exemple, davantage la deuxième tranche, ce qui

   irait dans le sens, selon les prétentions de SCGM,

   d'augmenter le signal quant à un bond, en fait, de

   permettre un meilleur signal de coût pour le tarif

   M, bien, écoutez, ça pourrait avoir des effets

   pervers, des tentatives comme celle-là, parce
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   qu'une diminution de la première tranche

   détériorerait le signal de prix en occasionnant une

   hausse de la consommation des clients qui sont

   facturés seulement à la première tranche, et ça,

   c'est soixante-quinze pour cent (75 %) de la

   clientèle.

           Donc diminuer la première pour augmenter la

   deuxième, ou tenter d'aller chercher un signal via

   la deuxième tranche, il faut faire attention,

   soixante-quinze pour cent (75 %) de la clientèle

   sont à la première tranche. Il ne faudrait pas que

   ces clients-là se mettent à consommer encore plus

   suite au signal qu'on leur enverrait.

           Je vous soumets que l'analyse de SCGM, en

   fait, l'analyse de son expert fait complètement

   abstraction de la composante puissance, qui

   représente environ cinquante pour cent (50 %) de la

   facture des clients du tarif M.

           Écoutez, je m'attendais à plus, on nous a

   présenté un rapport d'expert qui fait abstraction

   d'une composante, donc qui porte des conclusions

   sur le tarif M, et là, je fais toujours référence

   au tarif M, je ne me prononce pas sur toute la

   question du fait que la fourniture est beaucoup

   moins chère en électricité qu'en gaz et que cela
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   peut induire certains effets. Je suis toujours sur

   le tarif M.

           Donc lorsque l'expert Doucet se prononce

   sur la structure du tarif M et qu'il omet de

   prendre en considération la puissance, et qu'il dit

   qu'il ne l'a pas prise en considération, écoutez,

   ça enlève beaucoup de valeur à ses conclusions. La

   facturation en puissance introduit invariablement

   une structure progressive.

           Et lorsque SCGM dit qu'il y a une

   incohérence entre les tarifs domestiques et les

   tarifs généraux, c'est parce qu'ils font

   abstraction de la question de puissance, il n'y a

   pas d'incohérence entre les deux. Je vous soumets

   que le balisage auquel je vous ai référé indique

   que les structures de tarifs généraux offerts

   ailleurs permettent de constater que le tarif M

   s'inscrit dans la même lignée, dans la même

   continuité. Il n'existe aucune structure de tarifs

   similaire qui est progressive.

           Je poursuis avec des exemples d'effets que

   pourrait avoir une volonté de vouloir satisfaire

   les prétentions de SCGM. Et je ne vous répéterai

   pas ces paragraphes, ils disent clairement ce

   qu'ils ont à dire.
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           Je vous soumettrais, par ailleurs, que

   lorsqu'il n'y a pas d'ouverture de marché, il n'y a

   pas de dégroupement de tarifs, et il n'y a pas de

   tarification au coût marginal. Je vous soumettrais

   également que le cadre législatif applicable à

   Hydro-Québec suggère que les tarifs sont groupés.

           Un changement trop brusque dans la

   structure du tarif M ferait nécessairement des

   perdants et des gagnants et on ne doit pas oublier

   qu'il s'agit d'un tarif qui finance énormément, qui

   interfinance énormément le tarif D. Ça serait donc

   imposer un fardeau supplémentaire à la clientèle

   d'Hydro-Québec dans le but de diminuer le risque de

   migration chez SCGM. Et je crois que cela est

   difficilement justiciable.

           Le contre-interrogatoire de SCGM a

   également permis de mettre en lumière un autre

   élément : SCGM possède des outils tarifaires. Leur

   témoignage, c'est que ce n'est pas ça ne marche

   pas, ils ne nous ont pas dit : « Ça ne fonctionne

   pas, les outils tarifaires », ils nous ont dit :

   « Il n'est pas question qu'on les utilise. Le

   problème, il est chez vous », disant à Hydro-

   Québec.

           Bien, écoutez, ce n'est pas de même que ça
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   marche. Le problème, c'est eux qui le vivent et,

   normalement, ils auraient dû arriver avec une

   proposition qui démontre qu'il est impossible pour

   eux, via leurs tarifs, d'endiguer ce problème. Ça,

   c'est la théorie des mains propres; en droit, on

   plaide souvent cette théorie des mains propres,

   c'est, avant de réclamer des gestes du distributeur

   d'électricité, encore faut-il avoir fait tout ce

   qu'il était possible chez eux.

           Alors à l'argument de madame Brochu, qui

   disait que le problème était dans la cour d'Hydro-

   Québec, je réponds que je n'ai pas eu la preuve que

   la cour de SCGM avait été mise en ordre en ce qui

   concerne les tarifs.

           Prochaine section, 6.2 : Abrogation de

   tarifs et nouvelles options tarifaires. Des sujets

   peu abordés mais qui méritent d'être réitérés, ne

   serait-ce que pour rafraîchir la mémoire. On

   demande l'abrogation des tarifs LR et MR. Je vous

   rappelle que la preuve expose la faiblesse de ces

   options, il n'y a eu aucune contestation de la

   clientèle. Même chose pour les tarifs LC et LP.

           En réponse en partie à ces abrogations, le

   Distributeur a présenté une option d'électricité

   additionnelle. Je ne reviendrai pas sur les
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   détails, mais le dernier paragraphe de mon plan

   fait référence notamment au fait qu'il y a des

   dispositions dans le texte des tarifs qui font en

   sorte que le Distributeur ne pourra jamais encourir

   de perte en fonction de l'évolution du prix des

   marchés pour cette option particulière. Et il y a

   une option d'électricité interruptible.

           Le grand message, à la lumière des

   interventions, c'est que lorsque le Distributeur

   présente une option d'électricité interruptible, il

   y a un objectif fondamental et certains semblent

   l'oublier : il faut que ça soit à son avantage. Et

   lorsque je dis « il faut que ça soit à son

   avantage », il faut que ça soit à l'avantage de la

   clientèle. Il faut que l'option d'électricité

   interruptible offre au Distributeur une bonne

   affaire. Quand des intervenants m'offrent de

   s'interrompre au moment où de toute façon ils

   éteignent la lumière, ce n'est pas utile.

           Sur l'intervention de l'UPA concernant

   l'interruptible, écoutez, monsieur Chéhadé a fait

   acte de contrition; il a dit effectivement il

   n'avait pas été invité, mais c'est clair,

   l'interruptible n'a jamais été destiné à la

   clientèle agricole. Pourquoi? Parce qu'il s'adresse
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   à la clientèle du tarif M - la clientèle agricole

   possède déjà le tarif le plus avantageux, elle

   possède le tarif D. Ça ne faisait pas partie des

   objectifs de cet interruptible qu'on vous présente

   aujourd'hui.

           Et lorsqu'on invoque l'argument des

   serristes qui, semble-t-il à partir du premier

   (1er) avril, auraient absolument besoin d'un

   interruptible, cet argument-là ne tient pas la

   route. La clientèle serriste qui faisait partie de

   la clientèle du tarif BT, donc qui aurait

   probablement des raisons de craindre le premier

   (1er) avril puisque le tarif BT va disparaître, a

   reçu, suite à la décision D-2005-170 - mais là, je

   dis 2005, c'est 2004-170, s'est fait offrir un

   tarif de transition et un tarif de transition

   jusqu'au D, donc nécessairement plus avantageux que

   le D et s'est également fait offrir un incitatif.

           Par ailleurs, comme le Distributeur l'a dit

   en preuve, il est prêt à rencontrer les clients si,

   sur une base d'affaires, sur une base commerciale,

   s'il y a des clients qui ont de l'interruptible à

   offrir sur une base économique viable, satisfaisant

   toutes les parties; écoutez, il n'y a aucun

   problème, ils n'ont qu'à prendre le téléphone et
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   les parties se rencontreront et discuteront.

           Hydro-Québec Distribution n'a aucun

   problème par ailleurs à rendre compte de ces

   discussions s'il y a, que ce soit dans le prochain

   dossier tarifaire ou même avant si - pardonnez-moi

   l'expression, s'il y a un « deal » et si nous

   sommes en mesure de présenter un autre tarif

   interruptible.

           Par ailleurs, un élément qui ne se retrouve

   pas dans le plan et je ne citerai pas ce qu'il

   reste concernant l'option interruptible. Je vous

   soumets qu'en preuve, l'ASSQ a confirmé que

   l'interruptible présenté par le Distributeur

   n'était pas une si mauvaise affaire en ce qui le

   concerne. Je crois qu'il a dit que ça lui

   permettait de réduire jusqu'à trente pour cent (30

   %) sa facturation en puissance et que ça pouvait

   permettre une réduction de sa facture totale

   d'électricité qui varie entre cinq et dix pour

   cent. Bien, écoutez. Si l'offre qu'on a sur la

   table permet pour le client de faire ça tout en

   nous donnant de l'interruptible économiquement

   viable, le tarif fait le travail. L'option fait le

   travail.

           Je vous rafraîchis la mémoire concernant la
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   réintroduction des modalités de rattrapage pour les

   activités d'hiver et les réseaux municipaux. Il n'y

   a pas eu de contestation en ce qui concerne ces

   réintroductions tarifaires.

           Il y a plusieurs mesures concernant les

   tarifs en réseau autonome. Je n'en brosserai pas un

   tableau complet, c'est à la preuve; on demande des

   modifications aux Tarifs et Conditions sur ces

   sujets. Je vous souligne spécialement les frais

   spéciaux de branchement pour les applications

   thermiques. Évidemment ce sont des éléments qui

   sont tous à la faveur de cette clientèle pour un

   ensemble de raisons qui sont soulignées dans la

   preuve.

           Il y a le tarif MA, il y a eu une question

   de la Régie sur ce sujet lors du dossier tarifaire;

   donc c'est une question qui porte sur le respect de

   l'uniformité territoriale.

           Et bien entendu, si la question est : est-

   ce qu'on respecte l'uniformité territoriale, oui.

   Pour quelle raison? L'actuel tarif applicable aux

   clients voudraient tirer plus que mille kilovolts-

   ampères (1000 kVA) en réseau autonome, c'est

   l'article 269. C'est un article qui existe depuis

   belle lurette, c'est un article qui existait avant
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   l'adoption de la Loi sur la Régie de l'énergie dans

   des versions antérieures du tarif du Distributeur.

   Et ce faisant, notre prétention est à l'effet que

   cette clientèle donc, clientèle mille kilovolts-

   ampères (1000 kVA) réseau autonome est une

   catégorie comme telle. Et de ce fait, nous avons

   créé un tarif qui traite toute la clientèle mille

   kilovolts-ampères (1000 kVA) en réseau autonome de

   la même manière.

           Donc, les caractéristiques et notamment le

   fait qu'il s'agissait d'une clientèle qui ne

   bénéficiait pas de tarif avant l'adoption de la

   loi, fait en sorte que c'est une catégorie comme

   telle et le tarif respecte l'uniformité en ce sens-

   là.

           Nous en sommes déjà à la fin. La vigie sur

   les compteurs intelligents, les compteurs avancés -

   ils changent de nom à quelques reprises. Le

   Distributeur va poursuivre sa vigie. Le

   Distributeur n'entend pas faire de projet pilote et

   s'oppose à la création d'un groupe de travail.

   Écoutez, il y a un vaste projet pilote qui se met

   en branle en Ontario. Je vous suggère le principe

   de précaution : voyons comment ça se passe,

   étudions et faisons des recommandations suite à ce
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   que ce projet pilote ontarien soit un peu plus

   avancé.

           Le Distributeur constate qu'il n'y a aucun

   résultat probant qui permettrait d'avancer au-delà

   de sa vigie. En ce qui concerne le déplacement de

   charges même en hiver, les réponses du GRAME à nos

   demandes de renseignements quant aux analyses de

   rentabilité n'ont pas modifié cette conclusion, et

   je suis même - et là, il y a eu une masse de

   documents déposés que je ne peux pas l'affirmer à

   cent pour cent (100 %) mais je vous dirais qu'il

   n'y en a pas eu d'analyse de rentabilité comme

   telle.

           Important de vous le souligner, le

   Distributeur offre déjà la tarification dynamique

   au DT, au DH. Le DT uniquement va chercher huit

   cents mégawatts (800 MW). Il y a effectivement des

   besoins en puissance, mais le Distributeur a

   identifié des moyens; je pense par exemple à

   l'abaissement de tension, c'est des moyens qui ont

   été identifiés dans l'état d'avancement du plan

   d'approvisionnements. Donc, bien avant la

   considération des compteurs avancés pour les

   besoins en puissance, il y a des moyens qui ont été

   identifiés et des moyens qui sont plus disponibles
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   et plus économiques.

           En ce qui concerne l'énergie, il ne faut

   pas oublier - et c'est une analyse qui n'a pas été

   faite - qu'on se situe sur le même terrain que le

   PGEÉ. Et qu'est-ce qui nous dit que l'introduction

   de compteurs avancés ne cannibaliserait pas une

   partie des mesures du PGEÉ - et je vous rappelle,

   un PGEÉ qui fonctionne très très bien. Alors,

   précaution ici aussi.

           Tout comme l'interruptible, le principe qui

   doit nous guider, c'est les besoins du

   Distributeur, les besoins de sa clientèle prise

   globalement, qui pourraient justifier

   l'installation des compteurs; encore faut-il que

   l'économique y soit. L'installation de compteurs

   pour la simple installation de compteurs, ce n'est

   pas viable.

           Alors Monsieur le président, une heure

   vingt-cinq, ça termine ma plaidoirie. Je vous

   remercie - à moins qu'il n'y ait des questions

   particulières, ça termine ma présentation.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Fraser, d'abord merci d'avoir livré votre

   plaidoirie à l'intérieur effectivement du temps que

   vous aviez annoncé, et la Régie n'a pas de
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   questions pour vous, Maître Fraser, merci. Maître

   Tourigny.

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Oui. Question à monsieur le président : est-ce que

   je peux compter sur le fait que je ne plaide que

   cet après-midi? Je m'éclipserais.

   LE PRÉSIDENT :

   Non.

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Non?

   LE PRÉSIDENT :

   Non non, c'est une blague, excusez-moi.

   Me PIERRE TOURIGNY :

   J'ai failli m'écrouler. Je crois que oui, en voyant

   le nombre de plaideurs devant moi. Je ne

   reviendrais qu'après...

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, nous allons acquiescer à votre demande,

   Maître Tourigny.

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Allard?

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   Alors, dans le même sens que mon confrère Tourigny,
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   nous sommes cédulés pour demain matin, première

   heure, et j'aimerais savoir si je peux quitter pour

   le reste de la journée et revenir demain matin, de

   façon à utiliser de façon la plus efficiente

   possible notre temps.

   LE PRÉSIDENT :

   Et si je refusais, j'imagine que ça serait de la

   discrimination?

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   Je serais obligé d'être ici, mais notre utilité

   serait plutôt limitée considérant le temps, l'heure

   où nous sommes rendus.

   LE PRÉSIDENT :

   C'est accordé, Maître.

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   Merci. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Donc, nous allons prendre une pause, et est-ce que

   l'ACEF a des observations à faire au retour?

   M. RICHARD DAGENAIS :

   Nos représentations.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, plaidoirie au retour.

   SUSPENSION.
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   LE PRÉSIDENT :

   Alors, nous appelons l'ACEF, Monsieur Dagenais.

   PLAIDOIRIE PAR M. RICHARD DAGENAIS :

   Alors, bonjour, Messieurs les Régisseurs, bonjour à

   tous. Mon nom des Richard Dagenais pour l'ACEF de

   Québec.

           Or donc, je vais présenter la plaidoirie de

   l'ACEF ce matin dans la cause sur les tarifs de

   distribution deux mille six-deux mille sept (2006-

   2007) d'Hydro-Québec.

           Alors, nous présentons dans notre

   plaidoirie un ensemble d'arguments et de

   propositions à la Régie de l'énergie afin de

   promouvoir les droits et intérêts des consommateurs

   en regard du coût de service de l'électricité, que

   l'on doit chercher à minimiser, de méthodes

   équitables d'allocation des coûts

   d'approvisionnement postpatrimoniaux et de

   transport, de la protection adéquate de

   l'interfinancement en faveur du secteur domestique,

   de la hausse tarifaire et des modifications de

   structures tarifaires, qui se doivent de respecter

   la capacité de payer et la capacité d'adaptation

   des ménages et familles du Québec.

           Dans notre conception à nous du
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   développement durable et de la notion d'équité, je

   pense qu'il est important qu'il faille assurer

   donc, à tous les ménages les ressources nécessaire

   pour satisfaire les besoins essentiels et Hydro-

   Québec reconnaît dans notre preuve, à nos

   questions, entre autres, que le chauffage est un

   besoin essentiel pour les ménages québécois.

           Concernant le coût de service et le revenu

   requis. Alors, sur le contrôle des charges

   d'approvisionnement, force est de noter que la

   hausse des coûts d'approvisionnement explique

   soixante-dix pour cent (77 %) de la hausse du

   revenu requis entre deux mille cinq (2005) et deux

   mille six (2006) donc, trois cent quatre-vingt-onze

   millions (391 M$) sur cinq cent huit millions

   (508 M$) et soixante et neuf virgule sept pour cent

   (69,7 %) entre deux mille quatre (2004) et deux

   mille six (2006) six cent vingt-sept millions

   (627 M$) sur neuf cent un millions (901 M$).

           Nous croyons que la séparation

   fonctionnelle empêche l'optimisation des ressources

   du réseau intégré alors que le Producteur peut

   exporter de l'électricité, nous en importons à prix

   plus élevé parfois que ce que l'on reçoit pour les

   exportations. De plus, Hydro-Québec Distribution
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   n'a pas vérifié les possibilités de faire des

   achats-reventes ou de stocker l'énergie lorsqu'il

   est moins coûteux d'en importer, laissant la

   rentabilité de ces opérations au Producteur qui

   n'est pas réglementé au détriment, selon nous, de

   la charge locale et des consommateurs. En réponse à

   une de nos questions, le Distributeur nous

   indiquait :

                Le Distributeur a accès aux mêmes

                marchés que Hydro-Québec Production et

                peut utiliser la flexibilité que lui

                offre l'électricité patrimoniale pour

                moduler son patron d'achats au cours

                d'une année. Compte tenu de cette

                flexibilité, il n'a pas exploré les

                possibilités de stockage du réseau

                hydroélectrique québécois (à

                l'exception de l'entente d'intégration

                éolienne.)

           Les erreurs de la prévision de la demande,

   fin quatre-vingt-dix (90), début deux mille (2000)

   et le retard dans le développement des ressources

   hydroélectriques nous rendent plus dépendants des

   marchés externes dont les prix sont plus élevés

   suite à la hausse des prix des combustibles.
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           La hausse du coût de production de la

   centrale au gaz TCE, par exemple, alors six point

   cinq sous (6,5 ¢) lors de l'appel d'offres deux

   mille un (2001) versus neuf point six sous (9,6 ¢)

   pour deux mille six (2006) selon les données

   disponibles en décembre deux mille cinq (2005)

   participent à la hausse des coûts

   d'approvisionnements postpatrimoniaux dont les

   risques sont maintenant assumés totalement par les

   clients de la charge locale. La question se pose

   s'il n'y a pas lieu d'avoir un partage du risque

   plus équitable comme cela existait sous l'ancien

   régime réglementaire.

           Propositions. Nous ne considérons pas la

   stratégie d'approvisionnement d'Hydro-Québec

   Distribution optimale et pensons qu'elle doit être

   responsabilisée face à la hausse des coûts

   unitaires, tout comme elle doit réduire sa

   dépendance à l'endroit des approvisionnements de

   court terme et très de court terme et des

   importations.

           Il faut réorienter les stratégies

   d'approvisionnement en misant sur le développement

   de l'hydroélectricité et de l'éolien dont la

   structure des coûts est plus stable et prévisible
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   que pour les centrales thermiques, en agissant de

   manière proactive afin de minimiser le coût long

   terme des approvisionnements.

           On considère que la hausse du coût

   d'approvisionnement est excessive. On est passé de

   deux virgule soixante-dix-neuf sous du

   kilowattheure (2,79 ¢/kWh) pour le patrimonial à un

   coût pour le postpatrimonial de huit virgule zéro

   six sous (8,06 ¢) en deux mille cinq (2005) puis à

   onze virgule quatre-vingt-trois sous (11,83 ¢) en

   deux mille six (2006) selon les dernières

   estimations d'Hydro-Québec Distribution.

           Relativement au tarif patrimonial, il

   s'agit d'une hausse fulgurante du coût

   d'approvisionnement de cent quatre-vingt-onze pour

   cent (191 %) pour deux mille cinq (2005) et trois

   cent vingt-sept pour cent (327 %) pour deux mille

   six (2006), soit des hausses largement supérieures

   au prix à la consommation du gaz et du mazout; dans

   ce cas, ça inclut effectivement l'ensemble des

   composantes, là, du coût du gaz et du mazout. Mais

   la composante approvisionnement, pour nous, a subi

   une hausse très importante et ça a un impact

   significatif, finalement, sur la hausse du revenu

   requis.
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           La Régie doit implanter des mécanismes pour

   garantir que les coûts d'approvisionnement

   postpatrimoniaux soient minimisés et faire assumer

   à Hydro-Québec Distribution une partie des

   excédents de coûts par rapport aux coûts minima

   afin de l'inciter à réduire au maximum la

   progression de ces coûts, sinon, Hydro-Québec

   serait incitée à poursuivre dans la voie de

   l'irresponsabilité sans être pénalisée lorsqu'elle

   fait de mauvaises transactions de marché.

           Concernant le contrôle des charges de

   distribution, de l'amélioration de la productivité.

   Alors, la hausse des coûts de distribution et

   services à la clientèle explique vingt-trois pour

   cent (23 %) de la hausse du coût de service global

   en deux mille cinq-deux mille six (2005-2006) et

   trente virgule trois pour cent (30,3 %) entre deux

   mille quatre (2004) et deux mille six (2006). Peu

   importe qu'Hydro-Québec Distribution se dégage de

   ses responsabilités, encore une fois, face à

   certains de ces coûts, l'impact n'en est pas moins

   important pour les consommateurs d'électricité.

           Il demeure qu'Hydro-Québec Distribution et

   Hydro-Québec ont une marge de manoeuvre à l'égard

   des charges de retraite dont les paramètres sont
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   négociés avec les syndicats, outre les exigences

   fixées dans la Loi sur Hydro-Québec à la section

   IX, qui indiquent, entre autres, que les coûts des

   charges de retraite doivent être partagés entre les

   employés et Hydro-Québec.

           Concernant les coûts de financement, Hydro-

   Québec demeure maître de ses stratégies de

   financement, de refinancement et de remboursement

   de sa dette ou encore des dépenses d'amortissement.

   Hydro-Québec est responsable du choix des

   technologies, de la productivité des travailleurs

   et de ses gestionnaires, de la politique

   d'entretien et de renouvellement des

   infrastructures, et caetera.

           Elle ne peut se dégager entièrement de la

   hausse de ces coûts. Hydro-Québec Distribution

   doit, entre autres, prouver que les investissements

   qui sont liés au PGEÉ sont vraiment rentables pour

   ses clientèles de même qu'elle doit le faire pour

   les autres types d'investissements en accord avec

   l'article 49.1, par exemple, où la base de

   tarification tient compte de la juste valeur des

   actifs qu'elle estime prudemment acquis, c'est-à-

   dire que la Régie estime prudemment acquis.

           Nous pensons qu'en accord avec l'article
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   49.4, il doit y avoir des mécanismes spécifiques ou

   globaux pour améliorer la performance du

   Distributeur et la satisfaction des besoins des

   consommateurs. En attente de moyens spécifiques, un

   moyen global comme la limitation des hausses

   tarifaires constitue, selon nous, un outil efficace

   afin de réduire les coûts de services et inciter

   Hydro-Québec Distribution à améliorer la

   productivité de ses divers processus.

           Or, nous pensons, en propositions, que la

   Régie doit scruter et restreindre les coûts dont la

   croissance dépasse le taux d'inflation. On en a

   discuté dans notre preuve aux pages 8 à 13, qu'elle

   doit rejeter la provision pour aléas d'exploitation

   de cinq virgule six millions (5,6 M$). Or, Hydro-

   Québec, elle établit ses prévisions de hausse, et

   caetera, sur la base du revenu prévisionnel et ici,

   il s'agit vraiment d'aléas et on pense que ce n'est

   pas pertinent, à ce moment-là, de l'inclure

   directement dans la base de tarification et dans le

   revenu requis. Ça peut se faire théoriquement via

   un compte de frais reportés, et caetera, mais ce ne

   sont pas des revenus qui sont directement

   prévisibles de façon strictement parler.

           On pense qu'elle doit faire assumer par
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   Hydro-Québec Distribution l'excédent des coûts

   salariaux par rapport aux médianes du marché de

   comparaison, qu'elle doit s'assurer que les

   diverses primes concourent à réduire les coûts ou

   améliorer la qualité et la disponibilité des

   services sans quoi ces primes doivent être exclues

   immédiatement du coût de service.

           La Régie doit aussi exiger que le profit de

   cinq millions (5 M$), au lieu de seulement trois

   virgule cinq millions (3,5 M$) qui est touché par

   Hydro-Québec Distribution sur la vente

   d'HydroSolution en deux mille cinq (2005), serve

   intégralement à réduire les coûts de service en

   deux mille six (2006), de même qu'elle doit limiter

   la hausse des frais partagés et corporatifs de

   manière à obtenir, entre autres, le gel de leurs

   charges d'exploitation.

           La Régie doit s'assurer que les autres

   revenus sont correctement évalués et génèrent un

   rendement raisonnable tout comme les revenus

   tarifaires.

           Elle doit s'assurer par la fermeture

   réglementaire que les diverses prévisions de coûts

   et revenus sont adéquates et que les erreurs

   prévisionnelles ne génèrent pas de profits indus.
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   Nommément, la Régie doit s'assurer que l'ajustement

   pour les contrats spéciaux est correctement évalué

   afin de ne pas faire supporter par les clientèles

   régulières une part des coûts des contrats

   spéciaux. Il est clairement dit à l'article 52.2 de

   la Loi sur la Régie :

                Pour les contrats spéciaux conclus en

                vertu de la Loi sur Hydro-Québec,

                chapitre H-5, le coût de la fourniture

                correspond au tarif prévu au contrat

                déduction faite des coûts de transport

                et de distribution applicables selon

                leurs caractéristiques de

                consommation, et celui-ci n'affecte

                pas le coût de fourniture du

                distributeur d'électricité applicable

                aux autres catégories de consommateurs

                aux fins de l'article 52.1.

           Alors, on pense qu'une fermeture

   réglementaire doit vérifier cet élément-là pour

   s'assurer que les clientèles régulières ne sont pas

   pénalisées par les contrats spéciaux.

           D'autres composantes de coûts plus

   instables ou plus difficilement prévisibles comme

   les charges d'intérêt, les charge de retraite, et
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   caetera, doivent faire l'objet d'une vérification

   spécifique et attentive afin d'apporter les

   correctifs qui s'imposent et compenser aux besoins

   les clientèles.

   (10 h 30)

           Concernant le gel des charges

   d'exploitation du Distributeur au niveau de deux

   mille trois (2003). Effectivement, Hydro-Québec le

   reconnaît, les charges d'exploitation associées au

   revenu requis sont haussées finalement de quatre-

   vingt-quatre virgule quatre millions (84,4 M$)

   entre deux mille quatre (2004) et deux mille six

   (2006).

           Notre proposition et notre position à cet

   effet, c'est que la Régie doit s'assurer auprès du

   public la crédibilité du processus réglementaire en

   exigeant le respect de cet engagement de la part

   d'Hydro-Québec Distribution et Hydro-Québec pris

   lors du dernier plan stratégique, c'est-à-dire de

   geler les charges d'exploitation au niveau deux

   mille trois (2003).

           Et ce fut adopté finalement par le

   gouvernement du Québec, l'actionnaire d'Hydro-

   Québec. L'engagement visait la totalité des charges

   d'exploitation d'Hydro-Québec, deux milliards

   R-3579-2005                               PLAIDOIRIE

   19 décembre 2005                      ACEF de Québec

                         - 76 -     M. Richard Dagenais

   quatre-vingt-douze (2,092 G$), par exemple, en deux

   mille trois (2003) et d'Hydro-Québec Distribution,

   sans qu'il y ait été indiqué d'exclusions dans le

   plan stratégique. On pense que, nous, l'engagement

   a été clair, il visait la totalité des charges

   d'exploitation. Et la Régie peut exiger son respect

   dans la présente cause.

           Le rendement autorisé du Distributeur et

   l'intérêt des consommateurs. La Régie de l'énergie

   a donc compétence exclusive, selon l'article 31 de

   la Loi sur la Régie de l'énergie, pour fixer les

   tarifs et conditions de service du Distributeur, et

   surveiller les opérations du Distributeur afin de

   s'assurer que les consommateurs paient selon un

   juste tarif.

           La Régie peut déterminer le taux de

   rendement du Distributeur (l'article 32) de manière

   à s'assurer que les tarifs sont justes et

   raisonnables (en accord avec l'article dont 49.7)

   en permettant un rendement raisonnable sur la base

   de tarification.

           Nous comprenons que la Régie n'a pas

   d'obligation à accorder un taux de rendement sur

   l'avoir propre à Hydro-Québec Distribution, mais

   plutôt de déterminer un rendement juste sur la base
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   tarifaire dans son ensemble, mais elle doit d'abord

   s'assurer du caractère juste et raisonnable des

   tarifs et s'assurer que le taux de rendement sur la

   base tarifaire qu'elle autorise soit raisonnable

   lui aussi, c'est-à-dire sans qu'il ne compromette

   le caractère juste et raisonnable des tarifs.

           La Régie doit s'assurer du respect des

   ratios financiers (à l'article 49.5), nommément

   ceux édictés dans la Loi sur Hydro-Québec. Entre

   autres, à l'article 15.2 de la Loi sur Hydro-

   Québec, on indique :

                Toutefois, à l'égard d'un exercice

                financier, il ne peut être déclaré

                aucun dividende dont le paiement

                aurait pour effet de réduire à moins

                de 25 % le taux de capitalisation de

                la Société à la fin de cet exercice.

   Alors, à moins de décret spécifique précisant les

   critères financiers à respecter, il nous apparaît

   que la Régie de l'énergie a pleine marge de

   manoeuvre en la matière.

           Par l'article 5 de la Loi sur la Régie de

   l'énergie, la Régie doit nommément assurer la

   conciliation entre l'intérêt public, la protection

   des consommateurs et un traitement équitable du
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   Distributeur et favoriser la satisfaction des

   besoins énergétiques dans une perspective de

   développement durable et d'équité au plan

   individuel comme au plan collectif.

           De la sorte, la Régie doit établir le

   rendement sur la base tarifaire ainsi que les

   tarifs, en tenant compte de la protection des

   consommateurs et du respect du critère d'équité.

   Cela requiert selon nous de tenir compte des

   conditions socio-économiques des consommateurs et

   de la capacité de payer des consommateurs.

           Il ne peut dès lors s'agir d'accorder

   systématiquement un rendement de marché au

   Distributeur et d'accorder automatiquement les

   hausses tarifaires demandées par le Distributeur

   sans tenir compte des impacts que cela peut

   provoquer chez les consommateurs (en termes par

   exemple d'endettement, de retard de paiement, de

   coupures de service, de perte de compétitivité des

   entreprises, voire des faillites de certains

   individus ou certaines entreprises).

           Ce sont des éléments qu'on peut utiliser

   dans le fond pour voir si la hausse tarifaire, par

   exemple, est raisonnable. Donc, le caractère juste

   et raisonnable des tarifs, du rendement sur la base
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   tarifaire et de la hausse tarifaire doit être

   établi en tenant compte de ces divers impacts sur

   la population, sur les entreprises, et caetera.

           Il ne peut s'agir entre autres de juger du

   caractère raisonnable et juste en se référant aux

   marchés du gaz et du mazout dont les parts de

   marché et de couverture des besoins, nommément ceux

   essentiels, ne se comparent pas du tout à la

   situation de l'électricité au Québec, qui vise pour

   les consommateurs résidentiels la presque totalité

   des usages de base et au moins soixante-dix pour

   cent (70 %) des besoins de chauffage, impliquant

   qu'une part importante du budget des ménages

   québécois (nommément pour les ménages à faible et

   modeste revenu) est allouée à l'électricité, alors

   que cette  dépense suit un patron saisonnier dont

   il faille tenir compte dans les évaluations

   d'impact des hausses tarifaires.

           Pour ce qui est de l'allocation des coûts

   et de l'interfinancement. L'allocation des coûts

   doit permettre un partage juste et équitable des

   coûts. Selon l'article 32.2, la Régie peut

   déterminer la méthode d'allocation du coût de

   service applicable au distributeur d'électricité,

   justement afin de s'assurer que les articles 5, par
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   exemple, (protection des consommateurs, traitement

   équitable des consommateurs individuels), l'article

   31 (que les consommateurs paient selon un juste

   tarif) et 49 (établissement des tarifs

   d'électricité) soient respectés.

           Nommément, la Régie doit déterminer les

   montants globaux de dépenses nécessaires (article

   49.2) avec un rendement raisonnable sur la base

   tarifaire (article 49.3) et des mécanismes ou

   incitatifs afin d'améliorer la performance du

   Distributeur et la satisfaction des clientèles

   (article 49.4), puis tenir un compte des coûts de

   service et des risques inhérents à chaque catégorie

   de consommateurs (49.6), ainsi que des prévisions

   de ventes (49.8) et de la qualité de prestation des

   services (49.9) qui peut différer, selon nous,

   selon les clientèles. Alors, un ensemble de

   facteurs est considéré, tout cela afin d'établir

   des tarifs justes et raisonnables, clairement

   identifiés à l'article 49.

           La Loi sur la Régie de l'énergie est donc

   claire à l'effet que, sauf exception (uniformité

   territoriale des tarifs par catégorie de

   consommateurs - l'article 49.11), sauf pour les

   réseaux au nord du 53e parallèle (article 52.1),
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   prise en compte des préoccupations socio-

   économiques et environnementales indiquées par le

   gouvernement (selon l'article 49.10) et maintien de

   l'interfinancement (l'article 52.1), outre ces

   exceptions, les clientèles doivent assumer dans les

   tarifs les coûts, qualité et risques qui leurs sont

   propres.

           Concernant l'allocation des coûts

   d'approvisionnement postpatrimoniaux. Dans la

   mesure où on peut clairement différencier les

   équipements et coûts de production, on a par

   exemple l'exemple des autoroutes à péage ou des

   utilitaires spécifiques, même s'ils paient dans les

   impôts finalement les frais pour couvrir l'ensemble

   des autoroutes finalement, sont clairement...

   doivent clairement finalement payer pour un service

   spécifique et des équipements spécifiques -c'est

   un, si on veut, c'est une dérogation par rapport

   aux critères de tarification au coût moyen- ou

   encore les services et clientèles requérant les

   services, il est possible... par exemple, on a

   facturation du service Internet qui est détachée

   des services téléphoniques de base, alors lorsqu'on

   peut identifier des coûts, des équipements plus

   spécifiques, des coûts spécifiques ou encore des
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   services spécifiques, une demande spécifique, on

   peut à ce moment-là appliquer une tarification à la

   marge plutôt qu'une tarification basée sur les

   coûts globaux et moyens.

           Si les équipements de production

   postpatrimoniaux et leurs coûts sont effectivement

   distincts des équipements et coûts de production

   patrimoniaux, une allocation spécifique à la marge

   demeure donc possible. L'article 52.1 de la Loi sur

   la Régie de l'énergie, spécifie qu'un tarif

   d'électricité applicable à une catégorie de

   consommateurs doit tenir compte des coûts de

   fourniture d'électricité, des frais de transport et

   des frais de distribution.

           L'article 52.2 indique que les coûts de

   fourniture, dont il est fait mention à l'article

   52.1 (l'article 52.1 fait référence aux coûts de

   fourniture alloués à chacune des catégories

   tarifaires, il faut identifier pour l'article 52.1

   les coûts de fourniture spécifiques à chacune des

   clientèles) sont établis en additionnant le coût de

   fourniture de l'électricité patrimoniale et les

   coûts réels des contrats d'approvisionnements

   postpatrimoniaux.

           Donc, ces coûts doivent être alloués entre
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   les catégories de consommateurs selon leur

   caractéristique de consommation, soit les facteurs

   d'utilisation, leurs facteurs, au pluriel, et leurs

   pertes d'électricité associées au réseau de

   transport et de distribution.

           Contrairement à Hydro-Québec Distribution,

   nous comprenons que les coûts patrimoniaux et

   postpatrimoniaux doivent être alloués séparément et

   non globalement puisqu'ils doivent être identifiés

   séparément par catégories de consommateurs puis

   additionnés selon l'article 52.2 pour évaluer le

   coût de fourniture qui est propre à chacune des

   catégories tarifaires afin d'établir les tarifs

   propres à chaque catégorie tarifaire selon

   l'article 52.1, et ce en fonction des

   caractéristiques de consommation qui sont propres

   au patrimonial puis postpatrimonial car on réfère

   bien aux caractéristiques de consommation par

   catégories, soit leurs facteurs d'utilisation et

   pertes, au pluriel, alors qu'un seul facteur

   d'utilisation et un seul niveau de perte aurait

   suffi pour une allocation globale telle que

   proposée par Hydro-Québec Distribution.

           J'indique aussi qu'à l'article 52.2, il est

   dit que le coût de fourniture de l'électricité
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   patrimoniale est établi en additionnant le produit

   de volume de consommation patrimoniale de chacune

   des catégories de consommateurs par le coût alloué

   respectivement à chaque catégorie de consommateurs,

   et ce coût-là ou ce prix-là, finalement, est

   déterminé par le gouvernement pour les années

   suivantes à l'atteinte du cent soixante-cinq

   térawattheures (165 TWh).

           Alors, ce qui est dit donc dans le

   Règlement 52.2, c'est que le gouvernement va

   déterminer le prix pour les années suivantes. Par

   contre, les quantités finalement, elles doivent

   être identifiées clairement pour chacune des

   catégories de consommateurs. Et, ça, il n'est pas

   dit que le gouvernement va avoir à le modifier dans

   les années suivantes. Ce que le gouvernement a à

   déterminer, c'est les prix du patrimonial pour les

   différentes catégories tarifaires.

           Alors, selon nous, la Loi est claire. Il

   faut un traitement distinct et une allocation

   distincte des coûts patrimoniaux et

   postpatrimoniaux, de sorte que le traitement global

   proposé par Hydro-Québec Distribution ne respecte

   pas selon nous ni le texte ni l'esprit de la Loi

   sur la Régie de l'énergie.
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           Nous considérons qu'un traitement à la

   marge des coûts d'approvisionnements

   postpatrimoniaux est plus à même de respecter les

   critères de causalité des coûts et d'équité. En

   termes d'équité, par exemple, on parle d'un partage

   juste et stable du volume patrimonial, qui est

   moins coûteux, lorsque les quantités globales

   changent énormément, ça ne devrait pas affecter le

   partage du volume patrimonial, en s'assurant que le

   signal de coût est correctement transmis aux

   clientèles (c'est-à-dire catégories tarifaires) qui

   causent la croissance de la demande, car

   l'approvisionnement postpatrimonial résulte de la

   croissance de la demande au-delà du volume

   patrimonial de cent soixante-cinq térawattheures

   (165 TWh).

           Or, on a montré finalement dans notre

   présentation de preuve que les deux méthodes,

   marginale et globale, finalement, vont affecter

   différemment le partage des coûts et l'évolution de

   l'interfinancement, et caetera. Il n'est pas vrai

   que le traitement global comporte, est

   nécessairement plus stable, si on veut, parce que

   le comportement global fait en sorte qu'on déplace

   une partie des coûts sur les autres catégories
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   tarifaires, autres que celle qui va créer la hausse

   de la demande, par exemple.

           Et ça va jouer aussi sur l'interfinancement

   la méthode globale et possiblement plus fortement

   finalement que la méthode marginale, par exemple,

   pour les clientèles, les différentes clientèles.

           Donc, considérant que la méthode globale

   proposée par Hydro-Québec Distribution modifie les

   coûts d'approvisionnement des clientèles, qui ne

   causent pas la croissance de la demande, nous

   considérons que la méthode globale ne respecte pas

   le texte et l'esprit de la Loi sur la Régie de

   l'énergie, aux articles 49.6, par exemple, tarifs

   basés sur les coûts et risques spécifiques à

   chacune des clientèles, articles 52.1 et 52.2 qui

   indiquent qu'il faut identifier les coûts de

   fourniture propres à chacune des catégories

   tarifaires, et avoir une allocation des coûts qui

   tient compte des différents facteurs d'utilisation

   et pertes.

           On note ainsi que l'ajustement des contrats

   spéciaux, avec la méthode globale d'Hydro-Québec

   Distribution, n'isole pas les clientèles régulières

   des impacts de la croissance de la demande des

   grands clients industriels, car la croissance de
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   leur demande modifiera le partage du volume

   patrimonial, dans un premier temps, et exercera des

   pressions à la hausse sur les coûts

   d'approvisionnements postpatrimoniaux pour

   l'ensemble des clientèles.

   (10 h 40)

           L'expert de CIFQ, monsieur Knecht, dans sa

   preuve, en page 2 et au-delà, considère qu'une

   allocation marginale où les coûts du

   postpatrimonial seraient basés sur les prix de la

   puissance et les prix de marchés de l'énergie

   seraient des coûts serait adéquate du point de vue

   de la causalité des coûts. Selon ce même expert,

   les coûts du patrimonial pourraient même être

   alloués selon une approche incrémentale similaire à

   l'allocation des coûts postpatrimoniaux.

           Alors, proposition : on recommande à la

   Régie de retenir une méthode d'allocation des coûts

   d'approvisionnements postpatrimoniaux du type

   marginal ou incrémental, en l'occurrence la méthode

   A qui a été développée par Hydro-Québec

   Distribution, qui intègre sur une base horaire les

   demandes postpatrimoniales et les coûts

   d'approvisionnements postpatrimoniaux; ou, en

   second choix, la méthode B, discutée en comité
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   technique, si la Régie décidait que l'absence

   explicite des facteurs d'utilisation et des pertes

   ne respecte pas le texte de la Loi sur la Régie de

   l'énergie.

           Alors concernant l'allocation des coûts de

   transport, on revient parce que, pour nous, c'est

   un élément important dans la structure d'allocation

   des coûts. On propose, afin de respecter les

   articles 31 (tarifs justes), 49 (tarifs justes et

   raisonnables), à l'article 49.7, qui sont basés sur

   les coûts de services et risques spécifiques à

   chacune des clientèles, à l'article 49.6, et la

   qualité de prestation du service, 49.9.

           On pense que la Régie devrait adopter pour

   le Distributeur, en accord avec l'article 32, qui

   lui permet, finalement, de faire, de choisir une

   méthode d'allocation des coûts de transport qui

   tient compte des caractéristiques de consommation

   et des coûts de service propres aux clientèles de

   la charge locale, en tenant compte des coûts

   spécifiques à chacune des catégories de clientèle,

   soit du type 12 CP par exemple considérant les

   diverses justifications à cet effet que nous avons

   apportées dans la cause sur le transport, même si

   la méthode utilisée par le Transporteur peut être
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   différente, comme cela peut s'observer dans

   d'autres juridictions, par exemple chez BC Hydro,

   d'avoir une méthode d'allocation des coûts de

   transport pour les clientèles du Distributeur

   différente des méthodes utilisées par le

   Transporteur.

           La mesure et la protection de

   l'interfinancement. Alors nous considérons que le

   mesure de l'interfinancement et de l'évaluation des

   impacts des changements méthodologiques sur cette

   cible doit se faire dans une vision systémique et

   non une vision linéaire et mécaniste. La méthode

   (incrémentale ou progressive) proposée par Hydro-

   Québec Distribution pour évaluer l'effet

   « méthodes » est en fait affectée par le niveau des

   variables « prix/coût/volume », comme le reconnaît

   d'ailleurs l'expert Knecht dans sa preuve, en sorte

   que l'effet méthode intègre aussi une partie des

   effets « prix/coût/volume ».

           Alors ici, on est tout à fait opposés à

   l'opinion d'Hydro-Québec à l'effet que ce qu'on

   propose, par exemple, intègre les effets

   « prix/coût/volume »; ce n'est pas vrai, c'est sa

   méthode, finalement, qui va être affectée par les

   « prix/coût/volume » lorsqu'on évalue le
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   changement, par exemple en deux mille cinq (2005),

   de méthode, on l'évalue à partir des

   « prix/coût/volume » de l'année deux mille cinq

   (2005) et c'est affecté par ces variables-là de

   l'année deux mille cinq (2005).

   LE PRÉSIDENT :

   Madame, excusez, Monsieur Dagenais, voulez-vous un

   petit « break » ?

   LA STÉNOGRAPHE :

   Ça devrait aller.

   LE PRÉSIDENT :

   Alors faites-moi signe si jamais... ça va? Monsieur

   Dagenais, si vous vouliez aller sur un ton moins

   rapide peut-être?

   M. RICHARD DAGENAIS :

   D'accord.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci.

   M. RICHARD DAGENAIS :

   Alors en proposition, on pense que de manière à

   respecter l'article 52.1 de la Loi sur la Régie de

   l'énergie et les décisions de la Régie concernant

   le respect de la cible d'interfinancement de deux

   mille deux (2002), alors on demande que

   l'évaluation des changements de méthode sur la
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   cible d'interfinancement soit réalisée en

   appliquant l'ensemble des changements

   méthodologiques sur la cible deux mille deux

   (2002), avec les données « prix/coût/volume » de

   l'année deux mille deux (2002).

           Puis pour fins de vérification et

   correction au besoin, nous demandons d'appliquer

   les méthodes d'allocation de l'année de référence

   deux mille deux (2002) à l'année projetée, avec les

   données donc « prix/coût/volume » de l'année

   projetée, comme le suggère aussi l'expert Knecht

   dans sa preuve.

           On demande que le transfert de deux clients

   du L en contrats spéciaux soit considéré comme un

   effet « volume » et non comme un effet « méthodes »

   afin de ne pas pénaliser la clientèle du secteur D,

   comme l'a reconnu monsieur Côté d'Hydro-Québec,

   finalement, aux notes sténos du huit (8) décembre

   deux mille cinq (2005), en pages 96 à 99.

           On demande aussi que tout écart supérieur à

   zéro virgule cinq (0,5) entre le niveau cible

   d'interfinancement et le niveau effectif de l'année

   projetée soit corrigé par un ajustement de la

   hausse tarifaire. Nous considérons que la

   modification de l'indice d'interfinancement, ou le
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   maintien d'un écart par rapport au niveau cible,

   suite à une hausse tarifaire uniforme ou non,

   revient à refuser volontairement de ne pas corriger

   l'indice, sachant que l'écart se maintiendra ou

   augmentera après la hausse tarifaire.

           Alors on nous a indiqué tantôt qu'il est

   toléré, finalement, dans, il peut être toléré,

   finalement, un écart de fourchette de cinq à dix

   pour cent 95 - 10 %) de l'interfinancement; je

   pense qu'ici, il n'est pas du tout, ça ne réfère

   pas du tout au concept de cible d'interfinancement.

           La Régie a déterminé une cible pour deux

   mille deux (2002) de quatre-vingt virgule, autour

   de quatre-vingt virgule cinq (80,5) et il n'est pas

   question d'autoriser un écart de cinq à dix pour

   cent (5 - 10 %) de cette cible-là, à notre sens, ce

   n'est pas du tout ce que signifie, finalement, la

   fourchette de cinq à dix pour cent (5 - 10 %),

   cette fourchette-là normalement signifie que les

   agences réglementaires peuvent tolérer un écart de

   cinq à dix pour cent (5 - 10 %), finalement, dans

   l'indice d'interfinancement, avant d'apporter des

   corrections. Mais ici, on a l'indice cible et, à ce

   moment-là, cet indice cible-là, normalement, on

   devrait s'y fier, on devrait tenter de s'y
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   rapprocher le plus possible.

           Alors concernant la hausse tarifaire et la

   stratégie tarifaire, le caractère juste et

   raisonnable de la hausse tarifaire doit être donc

   jugé sur la base de la capacité de payer des

   différentes clientèles et des impacts que la hausse

   tarifaire entraîne.

           Considérant qu'une proportion importante de

   la population voit ses revenus indexés en fonction

   de l'indice des prix à la consommation, on pense

   aux personnes pensionnées, aux assistés sociaux

   avec contraintes sévères à l'emploi, à de nombreux

   syndiqués, ou même moins, par exemple les personnes

   assistées sociales qui sont aptes au travail et

   dont les prestations ne sont indexées qu'à la

   moitié du taux d'inflation prévu, de nombreux

   travailleurs des secteurs publics qui ont eu, par

   exemple, décidé par la Loi 142, la loi concernant

   les conditions de travail dans le secteur public

   qui a été adoptée le quinze (15) décembre dernier,

   alors zéro pour cent

   (0 %) de hausse en deux mille quatre (2004), deux

   mille cinq (2005) et seulement deux pour cent (2 %)

   par an de deux mille six (2006) à deux mille neuf

   (2009), donc pour le secteur public québécois. Dans

   R-3579-2005                               PLAIDOIRIE

   19 décembre 2005                      ACEF de Québec

                         - 94 -     M. Richard Dagenais

   le secteur privé, c'est des situations qui

   reviennent aussi régulièrement.

           Alors nous considérons que les prix et

   tarifs des services essentiels ne devraient pas

   croître à un rythme supérieur à l'inflation (hausse

   de l'IPC) et ce, en accord avec l'article 5 de la

   Loi sur la Régie de l'énergie.

           Alors comme l'a reconnu en audience

   monsieur Chéhadé d'Hydro-Québec Distribution, aux

   notes sténos du huit (8) décembre, en pages 133,

   134, Hydro-Québec a pu, dans le passé, à certaines

   reprises dans le passé donc, demander des hausses

   tarifaires inférieures à ce que la hausse de ses

   coûts lui auraient permis d'obtenir afin d'assurer

   la stabilité tarifaire.

           De même, le gouvernement du Québec a, à

   différentes reprises dans le passé, accordé des

   hausses tarifaires inférieures aux hausses

   demandées par Hydro-Québec afin de protéger les

   consommateurs et d'inciter Hydro-Québec à réduire

   ses coûts et améliorer sa performance. Nous croyons

   sincèrement que la Régie peut exercer cette même

   discrétion afin de poursuivre les objectifs de

   protection des consommateurs et d'amélioration de

   la performance d'Hydro-Québec Distribution et de la
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   satisfaction de la clientèle.

           Nous observons que la stratégie tarifaire

   d'Hydro-Québec Distribution vise à obtenir des

   hausses tarifaires importantes, cinq point trente-

   quatre pour cent (5,34 %) en deux mille six (2006)

   et dix point un pour cent (10,1 %) en deux mille

   sept (2007), en lissant les hausses tarifaires,

   trois pour cent (3 %) de hausse sur huit ans, et en

   créant un compte d'étalement tarifaire qui serait

   intégré à la base tarifaire et donc porterait

   intérêt au taux de rendement de la base d'environ

   huit pour cent (8 %) par an.

           En l'absence d'intérêt sur le solde du

   compte d'étalement, les hausses tarifaires

   inférieures de l'ordre de deux virgule deux pour

   cent (2,2 %) pourraient permettre alors à Hydro-

   Québec Distribution de récupérer son revenu requis

   sur l'horizon de huit ans. La charge d'intérêt

   gonflerait donc les hausses tarifaires de plus du

   tiers.

           De plus, il subsiste des risques

   significatifs que les coûts prévus par Hydro-Québec

   Distribution soient dépassés et que les hausses

   tarifaires futures demandées par Hydro-Québec

   Distribution soient plus élevées que trois pour
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   cent (3 %).

           Nous devons toutefois attendre la décision

   de la Régie concernant la hausse du coût de

   transport pour la charge locale et la rétroactivité

   des nouveaux tarifs de transport, au premier (1er)

   janvier deux mille cinq (2005).

           Alors la hausse du coût de transport de la

   charge locale pourrait d'ailleurs faire l'objet

   d'un étalement spécifique de manière à limiter les

   hausses tarifaires à partir de deux mille sept

   (2007) afin de protéger les consommateurs

   québécois, donc en accord, selon nous, avec

   l'article 5 de la Loi sur la Régie de l'énergie.

   (10 h 50)

           Alors, en propositions, nous pensons donc,

   en accord avec les articles 5 - conciliation entre

   la protection des consommateurs et un traitement

   équitable du Distributeur, et un traitement

   équitable des individus et de la collectivité) en

   relation avec l'article 31 sur les tarifs justes,

   49.7 tarifs justes et raisonnables, 49.4 sur les

   incitations à améliorer la performance et la

   satisfaction de la clientèle - nous croyons que les

   hausses tarifaires et le rendement demandé par

   Hydro-Québec Distribution ne doivent pas lui être
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   automatiquement accordés et doivent tenir compte

   des conditions socio-économiques qui sont propres

   au Québec.

           Nous croyons qu'Hydro-Québec Distribution

   doit assumer les risques liés à la récupération du

   solde du compte d'étalement tarifaire en prenant un

   engagement clair à l'effet qu'elle assumera tout

   dépassement de coût et qu'elle doit assumer les

   frais de financement du compte en gardant hors base

   le compte d'étalement, et en renonçant à toucher

   des intérêts sur le solde du compte.

           Les hausses tarifaires demandées par Hydro-

   Québec Distribution ne doivent pas dépasser le taux

   d'inflation prévu, alors deux pour cent (2 %) en

   deux mille six (2006). De même, les hausses futures

   devront être pleinement justifiées et ne pas être

   automatiquement alignées sur le taux d'inflation.

   Alors, l'excédent de la hausse tarifaire

   relativement au taux d'inflation devra être porté

   au compte d'étalement tarifaire sans intérêt ou

   devra être assumé par Hydro-Québec Distribution,

   comme cela est déjà survenu à diverses reprises

   dans le passé, sur une base volontaire ou sur

   décision du gouvernement; impliquant une réduction

   de son rendement sur avoir propre et/ou une
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   réduction des coûts grâce à l'amélioration de sa

   performance et de sa productivité.

           Relativement au compte pour aléas

   climatiques, nous considérons que ce risque doit

   être assumé par Hydro-Québec Distribution comme

   cela se faisait auparavant. Et advenant le cas où

   la Régie autorisait la création de ce compte, il ne

   devra comporter aucun rendement ou intérêt. Alors,

   Hydro-Québec indiquait tantôt qu'elle assumait en

   risque d'affaire le risque volume si on veut sur le

   transport, on pense que le risque volume sur le

   coût de distribution par exemple devrait être aussi

   assumé par Hydro-Québec Distribution comme un

   risque d'affaire.

           Les modifications aux structures

   tarifaires. Alors, selon l'article 49.10 de la Loi

   sur la Régie de l'énergie, la Régie doit,

   lorsqu'elle fixe ou modifie un tarif d'électricité,

   tenir compte des préoccupations économiques,

   sociales et environnementales que peut lui indiquer

   le gouvernement par décret. De la sorte, la Régie

   doit prendre en considération le rejet par le

   ministre des Ressources naturelles des

   modifications de structures tarifaires proposées

   par Hydro-Québec Distribution en janvier deux mille
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   quatre (2004), à l'effet que la hausse importante

   du prix de la deuxième tranche d'énergie pénalisait

   une part significative de ménages et familles à

   faibles revenus.

           Les mêmes préoccupations demeurent à

   l'égard de la stratégie tarifaire proposée par

   Hydro-Québec Distribution dans cette cause, même si

   Hydro-Québec propose ici de hausser en partie le

   prix de la première tranche.

           Le coût moyen du chauffage électrique est

   dépendant du surprofit sur la fourniture

   patrimoniale et du choix des méthodes d'allocation

   de coûts susceptibles d'évoluer encore. De même,

   l'écart entre le coût marginal de l'électricité

   associé aux besoins de base, et le coût marginal

   associé au chauffage de l'espace est inférieur à

   dix pour cent (10 %), alors que l'écart actuel

   entre les deux prix de l'énergie du D est de vingt-

   six pour cent (26 %).

           L'alignement sur les coûts marginaux nous

   amènerait plutôt à réduire l'écart entre les deux

   prix de l'énergie du D; à moins de vouloir modifier

   les conditions de protection de l'interfinancement

   qui visent autant les besoins de base que les

   besoins de chauffage. Monsieur Bastien à cet effet-
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   là reconnaît que les modifications de structures

   tarifaires affecteront l'évolution de la demande de

   chauffage et l'interfinancement. Alors, aux notes

   sténos du quinze (15) décembre, donc en pages 135-

   139.

           Alors, contrairement à ce que laissait

   entendre tantôt maître Fraser dans sa plaidoirie,

   nous pensons que l'allocation des coûts réfère plus

   à la causalité des coûts et que la tarification à

   ce moment-là peut faire intégrer, intègre d'autres

   aspects, d'autres éléments, d'autres critères que

   juste l'allocation des coûts ou le critère de

   causalité des coûts. Mais même si on considère la

   causalité des coûts, on pense qu'Hydro-Québec nous

   donne des informations à l'effet que, par exemple

   par rapport aux coûts marginaux, les écarts sont

   moins importants même entre les besoins de base et

   le besoin de chauffage; de sorte que si on se fiait

   même à cette information-là, ça ne justifierait pas

   de hausser l'écart de prix entre les deux tranches

   d'énergie.

           Alors, la modification des structures

   tarifaires proposée par Hydro-Québec Distribution

   est inacceptable parce qu'elle pénalisera les

   ménages chauffant à l'électricité en général,
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   incluant les ménages à faible et modeste revenus,

   tel que reconnu par Hydro-Québec Distribution en

   phase 3 de la cause R-3492-02 en janvier deux mille

   quatre (2004). Notre preuve en chef en fait foi en

   pages 48, 49. Ces ménages qui habitent par exemple

   des logements qui sont plus grands ou encore moins

   bien isolés, ainsi que les ménages nombreux et

   familles de trois personnes et plus, dont la

   consommation dépasse la consommation moyenne.

           Alors, Hydro-Québec nous a fourni des

   estimés sur le pourcentage des ménages qui

   subiraient une hausse inférieure à trois pour cent

   (3 %) par exemple; ça nous indique que c'est à peu

   près deux tiers (2/3). Dans ce deux tiers (2/3) là,

   il y a normalement à peu près trente pour cent

   (30 %) des ménages qui ne chauffent pas à

   l'électricité qui devraient s'y retrouver. Alors,

   ça laisse un tiers (1/3) par exemple, environ un

   tiers des ménages qui subiraient une hausse

   inférieure à trois pour cent (3 %), alors que

   l'autre trente-cinq pour cent (35 %) des ménages

   par exemple subiraient une hausse supérieure. Et

   notre prétention est à l'effet que ce trente-cinq

   pour cent (35 %) de ménages-là représente plus de

   cinquante pour cent (50 %) de la population parce
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   que c'est plus souvent des ménages plus nombreux et

   des familles.

           Donc, en proposition : considérant les

   impacts de la modification des structures

   tarifaires sur les ménages à faible et modeste

   revenu, ainsi que sur les familles, considérant les

   préoccupations socio-économiques préalablement

   indiquées par le ministre des Ressources naturelles

   en janvier deux mille quatre (2004), au moment du

   rejet de la modulation tarifaire, et le fait que

   l'interfinancement vise autant les besoins de base

   que les besoins de chauffage, nous demandons à la

   Régie de l'énergie de conserver intactes les

   structures tarifaires du secteur domestique et

   d'appliquer la hausse tarifaire uniformément sur

   les différentes composantes du tarif D et de ses

   satellites, c'est-à-dire DT, DM, DH.

           Alors, en conclusion nous pensons que la

   Régie devrait d'une part responsabiliser Hydro-

   Québec Distribution face à la croissance des coûts

   d'approvisionnements postpatrimoniaux, appliquer

   une méthode d'allocation des coûts

   d'approvisionnements postpatrimoniaux qui respecte

   le texte et l'esprit de la Loi sur la Régie de

   l'énergie, ainsi qu'une méthode d'allocation des
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   coûts de transport qui est plus équitable pour les

   clientèles de la charge locale; assurer une

   protection adéquate de l'interfinancement du

   secteur domestique et appliquer des hausses

   tarifaires qui tiennent compte de la capacité de

   payer des clientèles en conservant les structures

   tarifaires actuelles du D, et ne dépassant pas deux

   pour cent (2 %) afin de ne pas pénaliser les

   ménages à faible et modeste revenu chauffant à

   l'électricité ainsi que les familles.

           Alors, nous espérons que les éléments de

   preuve et les arguments que nous avons présentés à

   la Régie de l'énergie l'éclaireront dans ses

   décisions et lui permettront d'assurer une

   véritable conciliation entre la protection des

   consommateurs et les intérêts qui sont défendus par

   Hydro-Québec Distribution en toute équité pour les

   individus comme pour la société québécoise dans son

   ensemble.

           Alors, il me reste donc à vous souhaiter

   d'heureuses Fêtes, Messieurs les régisseurs, ainsi

   que tout le monde, et puis à la prochaine cause.

   Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Monsieur Dagenais, la Régie n'a pas de questions
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   pour vous. Nous vous remercions d'avoir respecté le

   temps qui vous était alloué pour votre plaidoirie.

   Merci. Nous appelons maintenant l'AQCIE/CIFQ.

   (11 h)

   PLAIDOIRIE PAR Me PIERRE PELLETIER :

   Pierre Pelletier pour AQCIE/CIFQ. Je traiterai,

   Monsieur le Président, Messieurs les Régisseurs de

   cinq sujets mais rassurez-vous, je ne compte pas

   prendre plus qu'une petite demi-heure pour le

   faire.

           D'abord, de la mesure principale, quant à

   nous, la mesure proposée par le Distributeur

   d'étalement tarifaire, une mesure à propos de

   laquelle il y a lieu de décider, finalement, s'il

   s'agit d'un cadeau québécois ou d'un cadeau de Grec

   de la part du Distributeur, un cadeau qui serait

   fait principalement à son avantage finalement

   plutôt qu'à celui des consommateurs ou s'il s'agit,

   au contraire, effectivement, d'une opportunité

   cette proposition d'étalement dont il faut se

   saisir et y donner suite.

           Je traiterai ensuite brièvement de la

   proposition de l'AQCIE et du CIFQ de mettre en

   place un compte de nivellement des revenus de

   transport, ça ira très vite et dans la même veine,
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   du suivi du compte de frais reportés sur les

   approvisionnements. Finalement, je dirai quelques

   mots des alternatives à la méthode dite globale du

   Distributeur pour la répartition des coûts

   d'approvisionnement postpatrimoniaux et enfin sur

   les mesures de suivi de l'indice

   d'interfinancement.

           Mesdames Groulx et Lapointe du panel 3

   d'Hydro-Québec indiquaient à la Régie aux pages 142

   à 144 des notes sténographiques du sept (7)

   décembre deux mille cinq (2005), c'est le volume 3,

   que les montants qui seraient portés au compte

   d'étalement, ils seraient portés en bloc sans être

   étiquetés, comme se rapportant à tel ou à tel autre

   poste de coûts. Monsieur Bastien tenait

   sensiblement le même langage aux pages 72 à 74 tout

   en précisant, toutefois, qu'on aurait fort bien pu,

   72 à 74 du volume 1, la première journée des

   auditions, tout en précisant, toutefois, qu'on

   aurait fort bien pu procéder autrement et puis

   associer les excédents de cinq point trois pour

   cent (5,3 %) versus trois pour cent (3 %) ou de dix

   point quelque pour cent pour cent par rapport à

   trois pour cent (3 %) pour ce qui est de deux mille

   six (2006) aux coûts d'approvisionnement
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   excédentaire.

           Ce qui appert, cependant, de l'examen de la

   totalité de la preuve, c'est qu'il n'est pas

   douteux que la mesure d'étalement tarifaire globale

   qui est proposée par Hydro-Québec Distribution vise

   à faire face à un accroissement ponctuel et que je

   qualifierais presque d'anormal à certains égards de

   deux postes de dépenses, le coût de

   l'approvisionnement en deux mille six (2006), le

   coût du transport en deux mille sept (2007).

           Par rapport à deux mille cinq (2005) en

   effet, ces postes représentent des augmentations

   qui s'établissent comme suit : si on prend

   l'approvisionnement et là, je me réfère aux pièces

   HQD-1, document 1, page 6 et HQD-14, document 1,

   pages 30 et 32, ce sont les réponses d'Hydro-Québec

   à la Régie auxquelles les parties se sont

   constamment référées durant l'audition.

           Alors ce qu'on constate, c'est qu'en deux

   mille cinq (2005), on avait un coût de quatre

   milliards huit cent trois millions (4,803 G$) qui,

   en deux mille six (2006) est porté à cinq milliards

   cent quatre-vingt-quinze millions (5,195 G$) donc,

   une augmentation de trois cent quatre-vingt-douze

   millions (392 M$) qui représente huit virgule deux
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   pour cent (8,2 %).

           Essentiellement, c'est ça qui fait la

   différence entre une augmentation, une augmentation

   tarifaire de l'ordre de trois pour cent (3 %) pour

   deux mille six (2006) par rapport à une

   augmentation tarifaire de l'ordre de cinq virgule

   trente-quatre pour cent (5,34 %).

           Pour les années suivantes, l'évolution des

   coûts d'approvisionnement redevient, je dirais,

   normale, elle est de l'ordre de un point sept pour

   cent (1,7 %) entre deux mille six (2006) et deux

   mille sept (2007) et puis ça va de la même façon

   pour les années suivantes.

           Pour le transport, c'est différent. Pour le

   transport, entre deux mille cinq (2005) et deux

   mille six (2006), il y a strictement aucune

   augmentation, on reste à deux milliards trois cent

   treize millions (2,313 G$) mais le coût vient en

   deux mille sept (2007). Alors, en deux mille sept

   (2007), on a une augmentation qui est véritablement

   très substantielle, on a six cent soixante-dix

   millions (677 M$) d'augmentation suivant ces

   tableaux-là et six cent soixante-dix-sept millions

   (677 M$), ça représente une augmentation de vingt-

   neuf virgule trois pour cent (29,3 %) du transport.
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   Ça se répartit comme suit, si on se réfère à la

   page 30 du document HQD-14, document 1, ça se

   répartit comme suit : alors, cent soixante-dix

   millions (170 M$) de rétroactivité afférente en

   deux mille cinq (2005), cent soixante-dix millions

   (170 M$) de rétroactivité afférente en deux mille

   six (2006), vingt-sept millions (27 M$) d'intérêt

   et puis trois cent dix autres millions (310 M$) qui

   se rapportent à deux mille sept (2007) alors,

   encore le même cent soixante-dix (170 M$) qui est

   reporté puis cent quarante millions (140 M$)

   d'autres coûts additionnels.

           Alors, c'est six cent soixante-dix millions

   (677 M$) d'augmentation entre deux mille six (2006)

   et deux mille sept (2007) pour ce seul poste-là,

   celui du transport, encore une fois, c'est vingt-

   neuf virgule trois (29,3) autant dire trente pour

   cent (30 %) d'augmentation.

           Or, pour les années suivantes,

   l'accroissement prévu des coûts d'approvisionnement

   et de transport ne sera pas supérieur à l'inflation

   non plus d'ailleurs que l'ensemble des revenus

   requis par le Distributeur de sorte que

   l'augmentation prévue des tarifs pour l'avenir se

   situerait normalement entre moins un point six pour

   R-3579-2005                               PLAIDOIRIE

   19 décembre 2005                      ACEF de Québec

                        - 109 -     M. Richard Dagenais

   cent

   (-1,6 %) et plus un point sept pour cent (+1,7 %)

   de deux mille huit (2008) à deux mille quatorze

   (2014) tel qu'il appert de HQD-15, document 3. 3,

   un document daté du sept (7) décembre deux mille

   cinq (2005) qui a été produit comme pièce B-50.

           Or, ces deux phénomènes ponctuels sont dus

   à des causes, une trop forte dépendance des marchés

   de court terme pour ce qui est des

   approvisionnements et des hausses brutales

   provenant du Transporteur pour le reste, alors des

   causes donc dont les consommateurs, à notre avis,

   ne devraient pas être appelés à faire les frais, à

   en faire les frais, soit par des augmentations de

   tarifs susceptibles de créer de véritables chocs

   dans le cas des moins bien nantis et dans celui des

   très grands consommateurs que je représente, de

   sorte que la proposition d'étalement du

   Distributeur, en soi, nous paraît opportune.

           Il ne faut pas que l'on fasse supporter ça

   non plus par les consommateurs via le paiement

   d'intérêt à taux élevé qui accroîtront

   considérablement le profit du Distributeur donc

   d'Hydro-Québec dans son ensemble au détriment des

   consommateurs.
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           Monsieur Trahan en a fait la démonstration

   dans son exposé et je vous réfère ici à la page 7

   de la pièce C-3.22, c'est un écart de quatre cent

   millions (400 M$) qui existe entre le financement

   du compte d'étalement au taux du capital, celui qui

   est requis par Hydro-Québec Distribution et celui

   de l'ordre de cinq pour cent (5 %) qui suffirait

   pour tenir Hydro-Québec Distribution indemne sans

   avantager ni pénaliser quoi que ce soit et je vous

   réfère ici, quand je mentionne le taux de cinq pour

   cent (5 %), je vous réfère à la propre

   documentation d'Hydro-Québec qui indique, et c'est

   la pièce HQD-11, document 1, à la page 53, qui

   indique que pour l'année qui commence, l'année deux

   mille six (2006), ce que l'on prévoit comme moyenne

   durant l'année, c'est des émissions d'obligations

   de cinq ans d'Hydro-Québec en dollars canadiens à

   un taux de cinq virgule seize pour cent (5,16 %).

           Est-ce qu'il serait admissible qu'Hydro-

   Québec fasse du profit et une bonne part de son

   profit pour certaines années tel que ça a été

   exposé par monsieur Trahan, est-ce qu'il serait

   admissible qu'Hydro-Québec dans le contexte que

   l'on connaît là où des augmentations tarifaires

   très importantes seraient dues à des phénomènes
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   très précis, qu'Hydro-Québec donc puisse faire un

   tel profit sur le financement des coûts en

   question? Nous considérons que non.

           Nous considérons que non seulement ce ne

   serait pas moralement, si on veut, acceptable mais

   nous considérons également que ce ne serait pas

   acceptable sur un plan juridique. Je me réfère ici

   aux articles 48 à 54 de la Loi qui concerne,

   évidemment, la tarification et je dois avouer que

   j'ai bien de la peine à y trouver quelque chose qui

   permette au Distributeur de faire un profit sur des

   opérations de financement des coûts des transport

   ou d'approvisionnement.

           Hydro-Québec Distribution doit

   effectivement tenir compte des coûts de transport

   et des coûts d'approvisionnement dans

   l'établissement de sa tarification, c'est certain,

   c'est prévu en toutes lettres mais je ne pense pas

   que ces articles-là qui régissent la tarification

   permettent qu'Hydro-Québec profitant de l'occasion,

   au fond, fasse des profits comme si elle était une

   banque ou une compagnie de finances.

   (11 h 10)

           C'est certain que nous n'irons pas jusqu'à

   proposer à la Régie ce qui est proposé par d'autres
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   intervenants, notamment par les gens d'ACEF qu'on

   vient d'entendre, c'est-à-dire faire supporter par

   Hydro-Québec le poids du financement offert,

   finalement, aux contribuables. Il est certain

   également que nous ne pouvons pas appuyer une

   proposition qui ferait en sorte que Hydro-Québec

   puisse faire de l'argent, strictement par le

   financement de ses opérations.

           J'ai entendu mon collègue référer tantôt à

   la décision D-2002-47. Je n'ai rien vu qui

   permettrait, qui interdirait Hydro-Québec

   Distribution de procéder par ce qu'il a appelé, je

   crois, un financement à la pièce. Je suis

   parfaitement conscient de la structure tarifaire

   d'Hydro-Québec. Je suis parfaitement conscient des

   taux de rendement qui ont été décidés

   antérieurement dans d'autres causes, et caetera. Je

   n'ai rien vu dans celle-là qui interdirait de

   considérer spécifiquement le financement d'un,

   appelons-le programme comme celui-ci.

           J'ai vu, par contre, dans le dossier 3492

   la décision D-2003-93, aux pages 57 à 59, où la

   Régie permet de considérer la dette d'Hydro-Québec

   Distribution sur la base de ce qu'on a appelé à

   l'époque un « stand alone ». Sauf que, en pratique,
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   dans cette affaire-là, pour différentes raisons, il

   n'a pas été jugé opportun, notamment parce que la

   preuve était insuffisante, d'examiner à fond la

   possibilité d'appliquer une approche de « stand

   alone », non plus évidemment parce que la question

   ne se posait pas vraiment, d'appliquer un taux de

   financement précis à un projet donné de manière à

   tenir indemne toutes les parties d'une hausse comme

   celle qui est envisagée par Hydro-Québec dans ce

   cas-ci.

           Je terminerai sur ce sujet en signalant

   qu'à mon sens, la question qu'aura en pratique à

   régler la Régie est celle de savoir s'il est

   préférable d'intervenir maintenant sur cette

   question d'étalement ou s'il est préférable de

   reporter le problème à l'an prochain. La réponse à

   cette question-là dépend en partie, je crois, de

   celle qu'on doit apporter à la question suivante :

   Est-ce qu'une augmentation de cinq virgule trente-

   quatre pour cent (5,34 %) constituerait un choc

   qu'il y aurait lieu d'atténuer?

           Monsieur Bastien pour Hydro-Québec

   Distribution a répondu, quant à lui que c'était là

   la vue des consommateurs au Québec une augmentation

   de cinq virgule trente-quatre pour cent (5,34 %),
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   ça constituerait un choc. Et je vous réfère ici au

   volume 1 des notes, cinq (5) décembre deux mille

   cinq (2005), à la page 166, également 167.

           Messieurs Boulanger et Vézina, pour l'AQCIE

   et pour le CIFQ, répondent également que, oui, ce

   serait un choc une augmentation de cinq point

   trente-quatre pour cent (5,34 %) en deux mille six

   (2006). Et je vous réfère ici au volume 7 des

   notes, des notes du treize (13) décembre deux mille

   cinq (2005), aux pages 68 à 70, et également à la

   page 132 pour ce qui est de monsieur Boulanger, et

   également à la page 71 pour ce qui est du

   témoignage de monsieur Vézina.

           Je vous signale que même le professeur

   Doucet, témoignant pour le compte de la Société en

   commandite Gaz Métropolitain, reconnaît qu'une

   telle augmentation pourrait constituer un choc

   tarifaire. Et, là, je le cite « pour certaines

   clientèles, pour certains segments de certains

   marchés » (c'est au volume 8 des notes

   sténographiques aux pages 79 et 80). Mais sans

   doute pas à son avis, cependant, pour l'ensemble du

   Québec.

           Et puis finalement, bien, l'ACEF de Québec

   de même que les autres ACEF, représentées par
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   l'Union des consommateurs, constatent aussi qu'une

   augmentation de cinq virgule trente-quatre (5,34 %)

   pour deux mille six (2006) constituerait, selon les

   termes de l'Union des consommateurs, un choc

   tarifaire important pour la clientèle domestique,

   mais une véritable catastrophe pour les ménages à

   faible revenu. Je vous réfère au mémoire de l'UC à

   la page 5, c'est la pièce C-13.3.

           Je serais porté à dire, quant à moi, qu'il

   faut répondre à la question à l'égard de l'année

   deux mille six (2006) en gardant à l'esprit la

   toile de fond, c'est-à-dire l'augmentation prévue

   de plus que dix pour cent (10 %) pour deux mille

   sept (2007) qui, elle, constituera à n'en pas

   douter un choc, un choc qui ne permettra d'ailleurs

   pas aux catégories de consommateurs sus-mentionnées

   de se remettre facilement de l'augmentation de deux

   mille six (2006).

           Je crois donc qu'il vaut mieux prendre les

   devants et gérer la situation maintenant plutôt que

   de la subir en protégeant les moins bien nantis. Et

   quand je parle des moins bien nantis, je parle des

   moins bien nantis du domaine domestique, mais

   également du secteur industriel. Parce que,

   malheureusement, la tendance de plusieurs est de
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   considérer que, parce que des entreprises ont des

   immobilisations importantes, sont installées depuis

   longtemps, manipulent des sommes d'argent

   importantes et des quantités de biens importantes,

   on est porté à penser que ces gens-là sont

   toujours, font toujours partie des biens nantis,

   mais on est bien obligé de constater que dans le

   Québec d'aujourd'hui, il y a des entreprises

   industrielles qui sont en fort mauvaise situation

   financière. Et c'est particulièrement le cas, on le

   voit à tous les jours, à tout le moins à toutes les

   semaines de ce temps ici, dans le cas de

   l'industrie forestière.

           Et je pense, par conséquent, que même si

   dans d'autres moments on pourrait considérer

   différemment une augmentation de cinq virgule

   trente-quatre pour cent (5,34 %), je pense que,

   dans ce cas-ci, on doit profiter du fait que, au

   Québec, on a au moins un avantage concurrentiel sur

   d'autres marchés, celui de l'énergie à prix

   raisonnable et qu'on devrait faire valoir cet

   avantage-là au profit de nos industries dans un

   premier temps, mais par répercussion au profit de

   l'ensemble de la société québécoise, se servir de

   l'outil qui nous est offert d'étaler la hausse
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   tarifaire telle que proposée par Hydro-Québec à

   l'avantage de toute la société, mais en prenant

   bien garde de s'assurer que c'est surtout à

   l'avantage de la société qu'on le fait et non pas à

   l'avantage du Distributeur.

           Je reste sur le sujet des comptes de frais

   reportés, dit génériquement, et je vous dirai un

   mot du compte de nivellement. La proposition de

   l'AQCIE/CIFQ est de mettre en place un compte de

   nivellement des revenus de transport ne couvrant

   pas seulement l'aléa climatique, comme le demandait

   Hydro-Québec Distribution, mais aussi l'ensemble

   des aléas relatifs aux revenus de transport pour

   les motifs qui ont été mentionnés par monsieur

   Trahan aux pages 30 à 34 des notes du treize (13)

   décembre (c'est le volume 7).

           L'idée est de faire en sorte que personne

   ne soit pénalisé par la variation des revenus de

   transport. J'ai noté en réponse à une question de

   maître Lassonde que monsieur Bastien se déclarait

   ouvert à l'idée. Et j'ai noté ce matin que maître

   Fraser l'a confirmé dans sa plaidoirie. De sorte

   que je n'insisterai pas davantage.

           Je terminerai sur la question des comptes

   de frais reportés en rappelant à la Régie la
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   suggestion qui a été faite par l'AQCIE, que le

   Distributeur fasse annuellement rapport de

   l'évolution du compte de frais reportés sur les

   approvisionnements dans le cadre d'audiences

   publiques. Ce qui est différent, bien évidemment,

   de ce qui a été indiqué par le procureur du

   Distributeur dans sa plaidoirie ce matin.

           Quant à nous, ça ne doit pas être seulement

   un rendre compte administratif qui aurait lieu,

   mais au moins pour quelques années un rendre compte

   qui donnerait lieu à une audience publique. De

   sorte que tout le monde puisse prendre connaissance

   des informations pertinentes et faire les

   recommandations qui pourraient paraître

   appropriées.

           Alors, j'en ai terminé avec la question des

   frais reportés sous une forme ou sous une autre. Je

   vous dirai un mot des alternatives à la méthode

   globale du Distributeur de répartition des coûts

   d'approvisionnement.

(11 h 20)

           Le Distributeur, dans le présent dossier,

   évidemment, adresse à la Régie ses recommandations,

   non pas proprio motu mais en rapport avec la

   demande qui avait été faite par la Régie de faire
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   l'étude de méthodes alternatives de répartition du

   coût de la fourniture, ou de l'approvisionnement,

   entre les diverses catégories de consommateurs pour

   ce qui est du postpatrimonial.

           Pour de multiples raisons, sur lesquelles

   je ne reviendrai pas, le Distributeur maintient que

   la méthode globale utilisée par lui jusqu'à

   maintenant est de loin la plus appropriée dans les

   circonstances. Monsieur Knecht, qui a été entendu

   pour le compte de l'AQCIE et du CIFQ, partage ce

   point de vue, à tout le moins à l'égard de la

   répartition des coûts relative à l'année deux mille

   six (2006) et manifestement aux quelques années

   suivantes.

           Et je ne suis pas loin de croire, à partir

   des réponses qui ont été données par monsieur

   Harper aux questions posées par monsieur Carrier,

   et là, je vous réfère aux pages 90 à 96 du volume 6

   des notes, que monsieur Harper croit aussi qu'un

   changement de méthode, passant de celle dite

   globale à celle qualifiée d'alternative A, alors

   qu'un changement de méthode ne serait pas la

   solution la plus appropriée, à tout le moins pour

   le moment, d'autant plus que monsieur Harper ne

   prétend nulle part, quant à lui, que la méthode
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   globale d'Hydro-Québec n'est pas appropriée.

           Tout au plus croit-il qu'en dépit de

   difficultés importantes qu'il signale dans

   l'application de l'alternative A, il les signale

   aux pages 13 et 14 de son rapport, alors en dépit

   de ces difficultés importantes-là, tout au plus

   s'avance-t-il jusqu'à dire que :

                It would be reasonable for the Régie

                to direct HQD to invest the effort

                required to implement the more

                detailed cost allocation represented

                by Scenario A on an ongoing basis and

                to improve this methodology over time.

   C'est la page 14 de son rapport, la pièce C-8.15.

           Nous vous soumettons quant à nous que, au

   contraire, il serait tout à fait déraisonnable de

   demander à Hydro-Québec Distribution de substituer,

   à la méthode actuelle, qui sans être parfaite sur

   un plan conceptuel donne des résultats acceptables,

   une alternative qui ne comporte que des

   désavantages, si on s'en remet au témoignage du

   docteur Knecht, qui compte des désavantages

   suffisants pour ne pas l'adopter, selon le

   Distributeur, et qui comporte des désavantages

   également reconnus par monsieur Harper lui-même,
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   qui espère toutefois que le Distributeur pourra

   l'améliorer suffisamment avec l'usage.

           Nous soumettons, quant à nous, que si, que

   s'il doit y avoir poursuite des études et des

   recherches en la matière, il serait de loin plus

   prudent de suivre les recommandations de monsieur

   Knecht et d'attendre la constitution d'une masse

   critique de volume postpatrimonial, de procéder à

   une analyse approfondie des méthodes en regard de

   la demande des coûts et des prix et de s'assurer

   des effets à long terme d'un changement de méthode

   sur les politiques d'interfinancement plutôt que de

   sauter dans un processus nouveau, qui n'a pas fait

   ses preuves, qui manifestement présente des failles

   conceptuelles importantes.

           Je pense que la sagesse voudrait que, au

   mieux, dans cette direction-là, on demande à Hydro-

   Québec de suivre la situation pendant un certain

   temps, quitte à la réexaminer plus tard.

           Finalement, un mot relativement à

   l'évolution de l'indice d'interfinancement. De

   l'ensemble de ce qui a été dit par les experts

   Knecht, Harper et également par les témoins

   d'Hydro-Québec, il me semble approprié de

   recommander à la Régie de porter une attention
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   particulière à la suggestion qui a été formulée par

   monsieur Knecht à la fin de son témoignage à

   l'égard de la méthode permettant de mesurer et de

   suivre les effets des modifications à la méthode de

   répartition des coûts, ce que monsieur Knecht

   appelait, quant à lui, les « cross-subsidization

   target ratios ».

           Il semble que la méthode hybride qui a été

   recommandée par lui pourrait concilier les

   avantages des méthodes différentes préconisées par

   monsieur Knecht et par HQD.

           Il s'agirait au fond d'utiliser la méthode

   préconisée par HQD à l'égard des coûts de

   distribution, vu la difficulté réelle de suivre

   leur évolution sur un grand nombre d'années, sans

   procéder par la méthode de mise à jour continue, la

   « rolling basis », mais de recourir à l'approche

   préconisée par monsieur Knecht à l'égard des coûts

   de production et de transport pour éviter les

   risques de distorsions importantes pouvant résulter

   des variations de « prix/coût/volume » au cours des

   ans, tel qu'il l'a illustré par les quelques

   exemples qui ont été donnés par lui aux pages 60 à

   64 des notes sténographiques du volume 7.

           Alors c'est là l'essentiel des
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   représentations que j'avais à faire au nom de

   l'AQCIE et du CIFQ.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Pelletier, merci de cette plaidoirie et la

   Régie n'a pas de questions pour vous. Vous êtes

   bien à l'intérieur de votre temps.

   Me PIERRE PELLETIER :

   Je vous remercie.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Pelletier. Alors nous en sommes soit

   rendus à la période du lunch, j'imagine que, Maître

   Turmel, vous préférez plaider après le lunch?

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Comme disait monsieur Rozéfort, si vous n'avez pas

   faim, effectivement, j'attendrais après le lunch

   mais j'étais prêt, par ailleurs.

   LE PRÉSIDENT :

   Ah! bien, si vous êtes prêt, est-ce que ça va pour

   les gens dans la salle? Alors on est prêts à vous

   entendre. Et non, je n'ai pas faim tout de suite

   donc je serai de bonne humeur.

   PLAIDOIRIE PAR Me ANDRÉ TURMEL :

   Un plaideur averti est toujours bien avisé de

   s'assurer de l'état d'esprit du Banc,

   particulièrement lorsqu'il est onze heures vingt
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   (11 h 20).

           Alors je viens de remettre, Monsieur le

   Président, à madame la greffière, une série de

   documents que je vais utiliser ce matin, dans un

   premier temps, notre plan d'argumentation, auquel

   je vais évidemment abondamment référer, ainsi que

   quatre autres documents; dans trois cas, il s'agit

   de lois, je vous ai déposé la version intégrale du

   projet de loi 116, en français, de même qu'une

   copie, un extrait en anglais de cette même loi,

   principalement les « explanatory notes », auquel je

   vais référer; de même que la Loi d'interprétation

   québécoise, comme troisième document; et enfin,

   comme on l'utilise souvent, il est souvent cité

   mais c'est une référence, un extrait du document de

   Pierre-André Côté dans l'interprétation des lois,

   l'édition de mil neuf cent quatre-vingt-dix-neuf

   (1999), auquel également je vais référer.

           Alors donc, André Turmel, pour la FCEI et

   l'ASSQ. Ma présentation va principalement s'asseoir

   sur quatre axes; dans un premier temps, quelques

   considérations générales sur le dossier; ensuite,

   nous allons regarder l'analyse du coût de service,

   bien que dans cette cause-ci, il faut quand même

   l'avouer, l'accent n'était pas porté sur cette
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   question, mais il faut quand même toujours le

   faire; également, par la suite, je vais m'attarder

   plus longuement sur le compte d'étalement tarifaire

   et l'allocation des coûts de l'approvisionnement

   postpatrimonial; et enfin, parler de l'option

   interruptible.

           Donc, dans cette cause, évidemment, il nous

   apparaît que la responsabilité du Distributeur, et

   je suis au paragraphe 7, est de minimiser le plus

   possible ses coûts. L'expérience des dernières

   années a fait en sorte d'élever la conscientisation

   de la clientèle eu égard aux coûts qu'elle génère

   chez le Distributeur.

           De l'avis de la FCEI/ASSQ, cette

   conscientisation repose sur, dans un premier temps,

   le principe généralement reconnu en régulation

   économique de l'utilisateur-payeur ou, en d'autres

   termes, l'allocation des coûts à la classe

   tarifaire qui en a la responsabilité; également, le

   principe d'envoyer le bon signal de prix à toutes

   les classes tarifaires.

           Avant d'aller plus loin, Monsieur le

   Président, je me permettrais de, je ne l'ai pas

   rédigé dans le plan, simplement vous faire peut-

   être une demande, comme on l'avait fait
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   précédemment dans le banc du Transport, pour

   s'assurer que, je sais que la Régie veut faire des

   décisions qui sont les plus courtes possible, les

   plus expéditives pour qu'elles soient rendues dans

   les meilleurs délais, et nous partageons cet

   objectif.

           Mais nous souhaitons que, à l'égard des

   principales prises de position des intervenants,

   que celles-ci apparaissent dans les décisions de la

   Régie, autant pour mémoire dans les années

   ultérieures que par, évidemment, que par respect de

   la voix des intervenants qui sont intervenus dans

   la présente audience.

           Donc quelques considérations générales

   maintenant sur le dossier.

           La stratégie tarifaire proposée par le

   Distributeur est de reconnaître l'entièreté du

   revenu additionnel requis de quatre cent soixante-

   trois millions (463 M$). Toutefois, la récupération

   de ce revenu additionnel par le biais des tarifs se

   ferait en deux temps, dans un premier temps, le

   trois pour cent (3 %), et dans un deuxième temps,

   le deux virgule trente-quatre pour cent (2,34 %).

           Il faut bien dire que cette stratégie a

   monopolisé les débats au point d'occulter le fait
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   que l'augmentation tarifaire découle de

   l'augmentation du coût de service du Distributeur.

   Bien sûr, les achats d'électricité représentent à

   eux seuls plus de soixante-dix pour cent (70 %) de

   la hausse, soit cinq cent huit millions (508 M$) du

   coût de service.

           Étant donné que les coûts

   d'approvisionnements postpatrimoniaux constituent à

   eux seuls la totalité de la hausse au titre

   d'achats en électricité, une grande partie des

   débats a été consacrée à l'allocation de

   l'électricité postpatrimoniale.

           Notre cliente ne nie pas l'opportunité de

   ces débats. Elle a elle-même fait de vigoureuses

   représentations et nous en ferons à cet égard.

   Néanmoins, nous soumettons que ce sont là d'abord

   et avant tout des considérations tarifaires. Ces

   dernières ne dispensent pas de l'examen préalable

   de la prudence et de la nécessité des coûts

   projetés afin de rendre le service.

           Pour paraphraser le procureur de la Régie,

   tous aiment bien le citer, la question est de

   savoir si une augmentation des coûts de cinq point

   trente-quatre pour cent (5,34 %) est raisonnable

   pour l'année deux mille six/deux mille sept (2006-
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   2007) puisque, évidemment, c'est de cette demande

   dont il s'agit; le dix pour cent (10 %), c'est

   l'année prochaine.

           Maintenant, l'analyse du coût de service.

   Forte de ses deux premières années d'examen

   précédent du coût de service, la FCEI/ASSQ estime

   que l'analyse du coût de service doit cette année

   également, dans la mesure du possible, dépasser le

   simple examen ponctuel des soldes aux comptes pour

   adopter une approche plus globale.

           Cette approche n'empêche pas un examen

   ponctuel de postes particuliers, soit parce qu'ils

   ont varié de façon anormale ou parce que, comme

   dans le cas de provisions pour les plans

   d'évaluation des emplois et de l'équité salariale

   ainsi que pour les aléas d'exploitation, ils

   contreviennent à certains principes établis en

   réglementation.

           Entre deux mille un (2001) et deux mille

   trois (2003), les charges d'exploitation croissent

   modérément. Le coût total de distribution décroît.

   Les inefficiences du Distributeur, le cas échéant,

   étaient compensées par l'existence de crédits de

   retraite et la baisse du coût en capital.

           Avec la fin des crédits de retraite en deux
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   mille quatre (2004), la période deux mille

   quatre/deux mille six (2004-2006) est marquée par

   la hausse de quatorze pour cent (14 %) des coûts

   totaux de distribution. Les charges d'exploitation

   sont en hausse de dix-sept pour cent (17 %) et le

   coût en capital, de onze pour cent (11 %).

           Depuis l'année historique deux mille quatre

   (2004), la masse salariale, exclusion faite des

   coûts des régimes de retraite, augmente de seize

   virgule neuf millions (16,9 M$) pour un pourcentage

   de deux virgule sept pour cent (2,7 %). Cette

   augmentation ne traduit pas fidèlement la réalité.

           Comparée aux projections faites en deux

   mille cinq (2005), la masse salariale projetée pour

   deux mille six (2006) montre une augmentation de

   trente-deux millions (32 M$), soit une hausse en

   pourcentage de cinq point deux pour cent (5,2 %),

   ce qui représente deux fois le taux d'inflation.

           Si la hausse de la masse salariale devait

   être ramenée à l'inflation, la masse salariale

   pourrait être réduite d'environ vingt millions

   (20 M$). Le Distributeur soumet que s'il n'y avait

   pas d'efficience, les augmentations de coûts

   seraient beaucoup plus importantes que celles

   observées ces dernières années, surtout avec la
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   croissance de la demande.

           Pour apprécier la mesure directe de

   l'augmentation due à la croissance des activités,

   nous nous reportons à la preuve du Distributeur, où

   on ventile cette hausse. On constate que la

   croissance des activités n'explique qu'environ

   quatre millions (4 M$) de l'accroissement de la

   hausse de la masse salariale.

           La croissance des activités est en lien

   avec l'accroissement des ventes et peut expliquer

   en partie une augmentation des dépenses

   d'exploitations. Depuis deux mille quatre (2004),

   les ventes totales ont progressé de deux virgule

   quatre-vingt-neuf pour cent (2,89 %). La hausse de

   cinq virgule deux pour cent (5,2 %) des salaires

   devrait toutefois être ramenée à l'accroissement

   des ventes, donc la masse salariale devrait être

   diminuée de treize millions (13 M$).

           La FCEI recommande le rejet de la provision

   pour les plans d'évaluation des emplois et de

   l'équité salariale. Bien sûr, nous ne sommes pas

   contre l'équité salariale, bien au contraire, ni

   une négociation saine en matière d'emploi comme

   employeur; toutefois, le Distributeur n'a pas

   voulue chiffrer le montant en cause. C'est
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   l'équivalent d'un chèque en blanc. L'an prochain,

   une fois le coût de l'équité salariale connu, la

   FCEI/ASSQ ne fera pas de débat sur la

   reconnaissance du montant dans le coût de service,

   à moins que HQD ne réussisse à démontrer la

   raisonnabilité de ces coûts.

           La Régie doit, pour le présent dossier,

   attribuer un montant à cette provision. La FCEI

   soumet qu'un montant de trois millions (3 M$)

   serait indiqué dans les circonstances.

           La FCEI recommande également le rejet de la

   provision pour aléas d'exploitation d'un montant de

   cinq point six millions (5,6 M$). En budgétisant

   une réserve pour imprévus, le Distributeur

   transfère une partie du risque de projection à la

   clientèle. Rappelons que HQD est déjà rémunérée

   pour le risque lié à son taux de rendement.

           Un mot sur les investissements. La FCEI

   demande à la Régie de préciser si elle retient,

   dans le cas du Distributeur, l'approche requise du

   Transporteur dans la présentation des projets

   d'investissements dont la valeur individuelle est

   inférieure à dix millions (10 M$). Et là, il y a

   quelques paragraphes sur cette question, que vous

   connaissez.

   R-3579-2005                               PLAIDOIRIE

   19 décembre 2005                           FCEI/ASSQ

                        - 132 -         Me André Turmel

   (11 h 35)

           La FCEI/ASSQ a démontré, nous croyons,

   qu'il y a lieu d'ordonner un resserrement des

   dépenses d'exploitation. Quant au niveau

   d'efficience, les réponses du Distributeur, quoi

   qu'en dise son procureur ce matin, sont et

   demeurent floues. Et là, il y a une citation d'un

   témoin qui fait en sorte que ce qu'on en dégage

   c'est qu'on n'est pas capable d'établir des cibles,

   des objectifs concrets, et on a toujours quelques

   bonnes explications, mais on n'est pas capable

   d'avoir des cibles opérationnelles.

           Le Distributeur s'est engagé à développer,

   au cours de l'année deux mille six (2006), un plan

   global d'efficience pour l'ensemble du Distributeur

   et non pas par grandes unités d'affaires à

   l'intérieur du Distributeur. Nous soumettons que le

   Distributeur doit dès maintenant, que la Régie doit

   donner à cet égard des directives au Distributeur.

   Il semble y avoir une certaine confusion dans le

   choix des termes; le Distributeur envisage-t-il une

   plage de référentiels ou des balises quand il parle

   de cible et/ou d'objectif. Et la preuve est

   éloquente à cet égard.

           La FCEI soumet que le Distributeur devrait
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   démontrer davantage de liens entre les cibles

   opérationnelles et budgétaires, et les objectifs

   d'évolution. La promesse de contenir l'évolution

   moyenne de ses indicateurs sous l'inflation ne peut

   pas - et nous l'affirmons ce matin - se substituer

   à une telle démonstration.

           Alors, parlons maintenant du compte

   d'étalement tarifaire et de l'allocation des coûts

   de l'approvisionnement postpatrimonial. Notre

   cliente s'est posé trois questions afin d'apprécier

   la position du Distributeur : La proposition est-

   elle conforme à la pratique réglementaire en

   général et à celle de la Régie en particulier? La

   proposition transmet-elle un signal de prix

   approprié aux catégories de clients? Et la

   proposition transmet-elle un signal des coûts de

   l'énergie qui pourrait avoir un impact sur la

   concurrence?

           Nous vous soumettons que la réponse à la

   première question est négative; la FCEI n'a trouvé

   aucun précédent pertinent ici, à la Régie de

   l'énergie. Dans les autres juridictions, les

   mécanismes d'étalement tarifaire sont généralement

   en réponse à des investissements importants,

   généralement des centrales de production. La

   R-3579-2005                               PLAIDOIRIE

   19 décembre 2005                           FCEI/ASSQ

                        - 134 -         Me André Turmel

   FCEI/ASSQ soumet que la situation actuelle est bien

   différente des années mil neuf cent quatre-vingt

   (1980).

           Notre cliente s'inquiète du fait qu'Hydro-

   Québec Distribution en quelque sorte incite, par la

   création de ce compte d'étalement tarifaire, à

   payer l'épicerie en empruntant. On crée une dette

   qui va être éventuellement transférée à la

   clientèle pour en quelque sorte payer de

   l'approvisionnement que Hydro-Québec doit réaliser

   sur les marchés cette année. La FCEI/ASSQ soumet

   que la réponse à la deuxième question : est-ce que

   l'étalement tarifaire transmet le bon signal,

   devrait donc avoir une réponse négative. Cette

   proposition d'étalement vient contredire d'ailleurs

   ce que le Distributeur plaidait lui-même dans le

   dossier 3492. Et vous avez la citation.

           Par ailleurs, la FCEI/ASSQ soumet que les

   approvisionnements postpatrimoniaux servent à

   combler les besoins en nette croissance de la

   clientèle domestique et surtout industrielle. Alors

   qu'Hydro-Québec Distribution a l'option de corriger

   progressivement l'interfinancement pour la partie

   postpatrimoniale, elle fait une répartition moyenne

   et envoie une facture de trente-trois pour cent

   R-3579-2005                               PLAIDOIRIE

   19 décembre 2005                           FCEI/ASSQ

                        - 135 -         Me André Turmel

   (33 %) aux PME alors qu'elles ne sont responsables

   de quatre pour cent (4 %) de la croissance de la

   demande. Rien dans la loi ne l'y oblige, bien au

   contraire.

           En outre, par attribution des coûts de

   l'électricité postpatrimoniale, le Distributeur

   retient le traitement global. Or, presque tous les

   experts au dossier ont reconnu la supériorité de la

   méthode marginale dans la fixation des prix sur le

   marché des commodités. Et là, on cite notamment le

   témoin de Gaz Métro.

           Le Distributeur soumet que la causalité des

   coûts et le maintien de l'interfinancement se

   confrontent. Et ça c'est une affirmation importante

   qu'il fait, nous sommes d'avis qu'il fait erreur.

   Ces deux principes ne sont pas en confrontation

   mais sont plutôt complémentaires et évolutifs. Le

   traitement à la marge jumelé à un contexte de coûts

   croissants. amplifie les impacts tarifaires. En

   d'autres termes, les coûts alloués à une classe

   peuvent augmenter. Toutefois les impacts tarifaires

   se répercutent chez une autre classe à cause du

   maintien du sacro-saint principe

   d'interfinancement. La FCEI/ASSQ soumet que dans

   l'ère postpatrimoniale, l'article 52.2 de la loi
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   permet une allocation à la classe tarifaire qui est

   responsable de la croissance de la demande.

           Alors là, pour faire une telle affirmation,

   j'aimerais dans un premier temps rappeler la

   position historique d'Hydro-Québec Distribution sur

   l'interfinancement, qui avait été plaidée ici par

   le même procureur au dossier et qui est assez

   éloquente. Dans les faits, ce que le Distributeur à

   l'époque mentionnait, c'est que si le concept

   d'interfinancement - et je cite au paragraphe 47 :

                 ... doit s'interpréter conjointement

                avec le principe de faire assumer par

                une catégorie de consommateurs toutes

                les dépenses additionnelles encourues

                qui lui seront attribuables.

   Et là, il y avait une série de passages à cet

   égard. La Régie, évidemment ultimement nous allons

   arriver à 52.2 mais pour arriver à l'interprétation

   de 52.2, je vous soumets qu'il faut revenir en

   arrière et regarder un peu ce qu'Hydro a dit, ce

   que la Régie a dit historiquement sur 52.1.

           Et la Régie, évidemment à l'époque dans la

   décision D-2003-93, s'était prononcée en étudiant

   notamment l'intention du législateur, en utilisant

   bien sûr monsieur Côté et des passages de la
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   jurisprudence. Et la Régie, sur cet effet, donc sur

   la question d'interfinancement, avait été assez

   claire. Pour elle, l'interfinancement :

                ... est un concept dont la réalité se

                modifie continuellement en fonction de

                l'évolution des volumes consommés par

                chaque catégorie tarifaire, ainsi que

                des coûts qui y sont associés. Il faut

                donc interpréter cette disposition de

                façon à maintenir la fluidité de la

                réalité tout en respectant les

                principes généralement reconnus en

                matière de fixation des tarifs.

   La Régie ajoutait :

                ... il faut éviter d'adopter des

                balises tellement rigides qu'elles

                rendraient inutiles les autres

                dispositions de la loi et

                empêcheraient la Régie d'exercer son

                jugement dans l'exercice de

                l'établissement des tarifs...

   Et la Régie portait une attention en particulier

   bien sûr sur les mots « afin de » dans

   l'application et l'interprétation de l'article 52.1

   dernier alinéa, mais on voyait bien que c'était
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   limitatif :

                ... La Régie est d'avis que ce

                maintien s'inscrit à l'intérieur du

                pacte social...

   Ce que l'on constate de ce premier exercice que la

   Régie avait fait, c'est que la Régie est en accord

   avec un concept évolutif, non cristallisé, qui

   tient compte de la fluidité de la réalité. Le seul

   bémol selon la Régie, en accord avec le quatrième

   alinéa de l'article 52.1, c'est d'éviter des

   modifications tarifaires bien sûr dans l'intention

   évidente d'atténuer l'interfinancement. Évidemment,

   on peut - si la Régie demain matin, ou en

   intervenant à Hydro-Québec, s'avisait pour le

   patrimonial de clairement vouloir le modifier, bien

   sûr que la loi l'empêcherait, et la loi est assez

   claire à cet effet. Mais des coûts par ailleurs,

   les coûts qui sont occasionnés pour le

   postpatrimonial, c'est autre chose. Ils ne sont pas

   occasionnés pour le plaisir d'être occasionnés, ils

   sont là et ils doivent être alloués.

           La Régie rappelle qu'elle ne veut pas

   adopter de balises qui l'empêcheraient d'exercer

   son jugement, et ça c'est important. Votre

   juridiction, Messieurs de la Régie, ne doit pas
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   être figée, cristallisée, limitée. Elle doit quand

   même avoir une certaine ouverture quant à l'avenir.

   Toute la réflexion est ici centrée vers la mesure

   efficace du pacte social, selon le contexte, qui

   pourrait engendrer des variations significatives

   dans les profils de consommation et des coûts. On

   retient donc de D-2003-93 un large espace

   d'interprétation pour les décideurs futurs de la

   Régie de l'énergie, ce que vous êtes.

           L'exception au principe de 52.1, quatrième

   alinéa, ne peut empêcher la Régie d'exercer son

   jugement; elle l'oriente mais ne la limite pas. Le

   dossier 3541 et la décision D-2005-34 ont marqué

   une étape importante dans la réflexion de la Régie

   et une volte-face inexpliquée du Distributeur.

           Je pense que tous connaissent bien les

   passages - dans les faits, ce qu'Hydro-Québec vous

   plaide cette année, il l'a plaidé l'année passée.

   Cette année, ils ajoutent quelques arguments

   additionnels auxquels je reviendrai, mais c'est les

   mêmes arguments. Mais la Régie - et je suis content

   de voir que maître Lassonde était le procureur l'an

   passé également - la Régie n'a pas acheté cette

   lecture-là. La Régie considère - donc, ce qu'Hydro-

   Québec dit cette année, c'est la même chose que
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   l'an passé.

           L'an passé, la Régie disait qu'elle

   considère...

                ... restrictive l'interprétation que

                fait le Distributeur de l'article 52.2

                de la Loi. Elle est d'avis que la Loi

                permet le recours à des méthodes de

                répartitions différentes pour des

                blocs d'approvisionnement différents,

                dans la mesure où ces méthodes

                reposent toutes sur les

                caractéristiques de consommation,

                c'est-à-dire les facteurs

                d'utilisation et les taux de perte des

                catégories de consommateurs. La Régie

                veut explorer des alternatives afin

                d'arriver à une solution qui respecte

                à la fois l'esprit et la lettre de la

                Loi.

   Bien là, on mentionne que les coûts de ce dernier

   doivent être alloués aux différentes catégories de

   consommateurs selon leurs caractéristiques de

   consommation. Toutefois, la Régie ajoute que :

                ... la Loi ne précise pas si le

                traitement retenu par la Régie, pour
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                la répartition de ces coûts

                d'approvisionnement postpatrimonial,

                doit être identique ou différent de

                celui du bloc patrimonial. La Régie

                doit donc décider ultimement quelle

                méthode correspond le mieux à l'esprit

                de la Loi tout en satisfaisant

                adéquatement aux principes de

                causalité, d'applicabilité et de

                simplicité.

   Et là, il y a une phrase vraiment importante :

                Cependant, la Régie est d'avis que,

                dans ce choix qu'elle doit faire, le

                critère de causalité doit primer sur

                le critère de simplicité.

   On a souvent entendu Hydro-Québec dire : « Ah, mais

   vous savez, si on embarque là-dedans, dans ce que

   la FCEI propose, c'est complexe. Puis, bon, c'est

   tellement complexe qu'on ne peut pas vraiment,

   qu'on devrait garder la même méthode. » Bien, cette

   phrase-là, quant à nous, a tout son sens.

           La Régie ajoute enfin :

                L'introduction graduelle de la

                fourniture postpatrimoniale, acquise

                au prix du marché, ne fera

   R-3579-2005                               PLAIDOIRIE

   19 décembre 2005                           FCEI/ASSQ

                        - 142 -         Me André Turmel

                qu'accroître au fil des ans le poids

                de la fourniture dans le revenu requis

                du Distributeur. Dans ce contexte, il

                est important que la méthode retenue

                capte le plus fidèlement possible les

                liens de causalité entre les coûts de

                fourniture et les clients pour

                lesquels ces coûts sont encourus. La

                Régie juge que, dans la mesure où ces

                coûts se refléteront dans tous les

                tarifs, cela assurera le meilleur

                signal de prix.

   Et il y a plusieurs passages qui s'ajoutent, mais

   qui globalement se répètent.

           Ce qu'il faut en retenir selon nous,

   Monsieur le président, c'est que l'interprétation

   de l'article 52.2 de la loi doit, nous fait voir

   deux situations différentes d'approvisionnement,

   qui ont des coûts distincts. Ceci appelle quant à

   nous un traitement distinct. La Régie l'avait déjà

   évalué, évoqué dans ces passages; maintenant nous

   arrivons à 52.2.

           Et pour nous aider à comprendre qu'il y a

   vraiment ici un traitement différent, je vous

   invite, je vous ai déposé donc le projet de loi 116

   R-3579-2005                               PLAIDOIRIE

   19 décembre 2005                           FCEI/ASSQ

                        - 143 -         Me André Turmel

   qui avait été les dispositions, bien sûr, vous vous

   rappellerez, en deux mille (2000) qui avait modifié

   considérablement la Loi sur la Régie de l'énergie,

   il s'agit donc de la Loi modifiant la Loi sur la

   Régie de l'énergie et d'autres dispositions

   législatives et je ne vous citerai que les notes

   explicatives de ce projet de loi.

           On disait à l'époque et, évidemment,

   lorsque vient le temps de rechercher l'intention du

   législateur, bien sûr que les notes explicatives

   sont utiles, on disait :

                Ce projet de loi modifie la Loi sur la

                Régie afin de modifier la compétence

                de la Régie relativement à la

                tarification de l'électricité [...]

   Juste ici, cette modification de la compétence,

   c'est parce que, bien sûr, on vient insérer un

   principe qui est un peu exceptionnel, soit celui de

   l'interfinancement. Alors, il est certainement

   important de dire que là, on s'adresse à cette

   questions. Et là, on ajoute, premier paragraphe,

   deuxième paragraphe :

                C'est ainsi que ce projet prévoit des

                modalités d'établissement des tarifs

                et conditions auxquels l'électricité
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                est transportée et distribuée....

   Et là, le passage crucial :

                ... Dans tout tarif qu'elle établit,

                applicable par le distributeur

                d'électricité, la Régie tient compte

                notamment des coûts de fourniture

                faisant l'objet d'un traitement

                distinct...

   Le mot distinct ici a tout son sens,

                ... distinct selon que les besoins des

                marchés québécois sont satisfaits ou

                non à même le volume d'électricité

                patrimoniale. Ce volume est fixé à

                [...] 165 térawattheures. [...]

   On voit bien, là, ici, qu'il y a deux régimes et

   pas n'importe où, dans le deuxième paragraphe

   d'ouverture de la Loi et à l'époque, rappelons-

   nous, cette loi-là avait été adoptée dans tout un

   brouhaha parce que c'était là des questions

   importantes.

           Si on fait la parallèle dans la langue

   anglaise. Quand je regarde le même passage dans An

   Act to amend the Act respecting the Régie de

   l'énergie and other legislative provisions, en

   anglais, on voit comment la langue anglaise et
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   française est bien différente mais on dit :

                [...] The costs to be taken into

                consideration by the Régie when

                setting the rates chargeable by the

                electric power distributor are treated

                differently [...]

   Alors, en français, c'est « distinct » et en

   anglais, c'est « différent ». Il est une chose

   certainement, c'est que ce n'est pas pareil dans

   les deux cas.

           Quelques brefs mots, bien sûr, dans la Loi

   d'interprétation que je vous ai donnée, Monsieur le

   Président, à l'article 40 et 41.1, bien sûr, des

   dispositions que tous connaissent mais que l'on

   doit toujours rappeler. L'article 40:

                40. Le préambule d'une loi en fait

                partie et sert à en expliquer l'objet

                et la portée.

   Donc, je suis dans la Loi d'interprétation,

   Monsieur le Président, L.R.Q. chapitre I-16 à

   l'article 40 :

                40. Le préambule d'une loi en fait

                partie et sert à en expliquer l'objet

                et la portée.

   Dans cette même Loi, un peu plus loin, à l'article
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   41.1 à l'égard de l'effet de la loi, il est

   mentionné :

                41.1 Les dispositions d'une loi

                s'interprètent les unes par les autres

                en donnant à chacune le sens qui

                résulte de l'ensemble et qui lui donne

                un effet.

   Enfin, le dernier document que je vous ai donné,

   c'est l'ouvrage de Pierre-André Côté, professeur

   émérite à l'Université de Montréal dans

   l'interprétation des lois, quelques brefs passages.

   Celui-ci nous dit, on ne peut pas ajouter par

   l'interprétation que l'on donne d'un article de

   loi, ceci ne doit pas pour avoir effet d'ajouter à

   la loi. On dit que :

                Si la loi est bien rédigée,...

   et on prend pour acquis que cette loi-là a été bien

   rédigée :

                ... il faut tenir pour suspecte...

   on le dit, c'est le professeur,

                ... une interprétation qui conduirait

                soit à ajouter des termes ou des

                dispositions, soit à priver d'utilité

                ou de sens des termes ou des

                dispositions.
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   Et il y a quelques autres passages sur l'effet

   utile que vous connaissez.

           Alors, quand le procureur d'Hydro-Québec ce

   matin nous dit qu'on a téléguidé son interprétation

   ou à tout le moins, faisait l'image que les

   collègues chez Hydro le rassuraient, disons, comme

   faire que leur interprétation était correcte dans

   ce qu'il proposait pour les méthodes proposées, je

   vous dis que c'est bien gentil tout ça mais ce qui

   compte, ce n'est pas ce que l'on souhaite vouloir

   être, c'est ce que la loi, l'article de loi

   précise, ce que la volonté du législateur a établi

   et dans ce cas-ci, c'est bel et bien une mesure

   distincte, différente dans les deux cas, deux

   régimes distincts.

           Dans les faits, Monsieur le Président, deux

   régimes se superposent, celui des coûts fixes dans

   la loi ou par le gouvernement, nous y sommes

   maintenant et ceux issus du marché. Cette

   dichotomie doit avoir un sens dans l'allocation des

   coûts car ceux-ci sont fort différents et leurs

   origines sont différentes.

           Le reflet des coûts, de tous les coûts,

   doit être assuré par celui qui les occasionne, sauf

   exception précise.
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           L'exception pour le patrimonial existe dans

   la loi mais est limitée puisque sous l'emprise du

   régime du coût fixé dans la loi ou par le

   gouvernement.

           Le législateur, qui ne parle pas pour rien

   dire, n'aurait pas élaboré un deuxième régime, soit

   le régime postpatrimonial et également son

   allocation des coûts, pour rien. Il faut donner un

   sens à cet article, autrement dans l'hypothèse que

   vous suggère mon confrère, il y a une portion de la

   loi, une portion des articles qui devient inutile.

   On nous dit : « Ah! Maintenons-nous sur l'erre

   d'aller de l'interfinancement, même méthode, c'est

   moins compliqué », ce n'est pas ce que la loi nous

   dit.

           HQD, cette année, vient nous dire : « Bon,

   je ne vous ai pas convaincu l'an passé. L'an passé,

   vous jugiez mon interprétation trop restrictive,

   cette année, je vous apporte de nouveaux arguments.

   Le premier est le décret 759-2005. » J'ai lu quatre

   fois ou cinq fois ce décret-là et je n'y vois pas

   ce que le Distributeur y voit. Mais il faut dire

   que dans la pièce HQD-12, document 1, pages 10 et

   suivantes, dans la preuve du Distributeur, je

   comprends, évidemment, la difficulté pour mon
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   confrère peut-être, lui aussi, il trouve ça

   difficile parce que sur deux pages, on nous parle

   de c'est peut-être implicite, il faut en déduire,

   c'est sous-jacent. Nulle part, on ne nous suggère

   une interprétation claire.

           Pour lui, le Distributeur dans sa preuve,

   HQD-12, document 11, ce décret-là devrait être une

   indication que peut-être le gouvernement, le

   gouvernement, ce décret-là portait pour

   l'allocation du patrimonial, hein, ne confondons

   pas les pommes et les oranges, patrimonial, comme

   la loi le prévoit depuis deux mille deux (2002)

   mais là, sur trois pages, on veut nous insinuer que

   par ce décret, le gouvernement, celui qui a pris le

   décret, nous donnerait une orientation. Le décret

   n'a pas changé la loi et l'interprétation que

   suggère le Distributeur fait fausse route.

           De plus, le deuxième motif qu'il invoque,

   celui de l'interfinancement. On laisse entendre que

   la proposition qui est suggérée pourrait mettre en

   péril l'interfinancement. Non, ce n'est pas ce que

   nous disons. Quant à nous, ça mène plutôt à un non-

   sens et à l'abdication des pouvoirs de la Régie de

   l'énergie, ce qui est proposé à terme.

           Donc, revenons aux questions plus
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   générales. La proposition transmet-elle un signal

   de coûts de l'énergie qui pourrait avoir un impact

   sur la concurrence? La FCEI/ASSQ appuie la

   concurrence inter-énergie parce que la concurrence

   implique de meilleurs prix ou diminution des coûts

   pour les entrepreneurs qu'elle représente.

           La FCEI/ASSQ soumet que l'absence de vérité

   des coûts risque à court, moyen ou long terme de

   causer la migration vers l'électricité de

   consommateurs utilisant une source d'énergie

   alternative. Ça a été reconnu, les deux

   distributeurs ne s'entendent sur le degré de

   migration mais il y a un impact. Il y a un impact

   et quand je regardais, évidemment, le Distributeur

   ce matin commençait son allocution lui aussi en

   citant l'article 5 disant qu'on le citait à tort et

   à travers mais il est une chose quand même de

   l'article 5 qu'il ne faut pas oublier, c'est

   l'équité entre les distributeurs.

           L'étalement tarifaire pour le Distributeur,

   ça pose, c'est un peu, entre guillemets, qu'elle

   récupère cette année ou dans huit ans, c'est

   neutre, mais pour le Distributeur, ça pose là une

   iniquité. L'autre distributeur étant SCGM, bien

   sûr. Alors, encore là, l'article 5, quant à nous, à
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   l'égard de l'équité entre les distributeurs puisque

   vous devez le regarder, Messieurs les Membres du

   banc, pose ici un problème.

           FCEI/ASSQ soumet donc que la Régie devrait

   rejeter le compte d'étalement tarifaire proposé par

   le Distributeur et procéder à l'allocation des

   coûts selon la méthode marginale pour identifier

   ceux qui causent la croissance de la demande et

   leur faire supporter les coûts.

           Enfin, à l'égard de l'option interruptible,

   la FCEI/ASSQ soumet que certains consommateurs

   peuvent modéliser leur opération de façon à ce

   qu'ils puissent s'effacer selon les demandes du

   Distributeur. Les modalités offertes par HQD, bien

   qu'intéressantes dans sa structure, ne permettent

   pas de faire des économies potentielles à ce qui

   est exigé du client pour mettre en place les

   modalités de gestion pour s'en prévaloir.

           Selon l'option interruptible présentée par

   HQD, les stations de ski peuvent seulement, dans

   les meilleurs scénarios, récupérer plus de trente

   pour cent (30 %) de la prime de courte durée

   d'hiver. Si cette prime est imposée pour refléter

   la pointe hivernale, le client qui s'interrompt et

   qui aplanit la pointe devrait pouvoir compter sur
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   des économies qui vont avoisiner cette prime de

   courte durée.

           Ici, je pense que le débat, c'est de savoir

   est-ce que les consommateurs qui font oeuvre utile

   méritent plus ou pas? C'est à vous de juger.

           La FCEI/ASSQ soumet donc que les économies

   potentielles offertes aux stations de ski devraient

   refléter les coûts d'approvisionnement sur le

   marché. Le crédit offert aux stations de ski est un

   très petit crédit qui n'a aucun rapport avec les

   coûts auxquels HQD fait face lorsqu'il va

   s'approvisionner sur les marchés extérieurs au

   Québec.

           La FCEI/ASSQ soumet que les rencontres avec

   HQD, dans son cas, plusieurs rencontres ont eu lieu

   depuis plusieurs années, nous ne sommes pas dans le

   cas de l'UPA, ne débouchent pas sur les résultats

   satisfaisants pour la clientèle constituée par les

   stations de ski. La Régie devrait ordonner à HQD de

   s'asseoir avec cette clientèle afin de discuter de

   modalités plus généreuses et de lui faire rapport

   dans le prochain dossier tarifaire.

           Et avant que je ne l'oublie, il y a trois

   éléments qui n'étaient pas mentionnés. On a parlé

   un peu dans un des contre-interrogatoires qu'on a
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   fait avec les témoins d'Hydro sur la politique

   financière, nous demandons que ce dossier soit

   ramené dans la prochaine année, je pense que deux

   mille six (2006), on nous l'a laissé entendre

   également de la part de monsieur Bastien, je pense,

   je pense le dossier devrait revenir, mérite de

   revenir parce que ça fait plusieurs années que nous

   l'attendons maintenant.

           Maintenant, la gestion du rendre compte de

   la gestion des approvisionnements postpatrimoniaux,

   je crois comprendre que nous aurons ce débat l'an

   prochain et en terminant, je vous remercie du temps

   et vous souhaite, moi aussi, également une Bonne

   Année, des Bonnes Fêtes.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Turmel. Merci d'avoir fait ça en-

   deça, vous aussi, du temps. Bon. Je n'ai pas

   souhaité tantôt de Joyeuses Fêtes à monsieur

   Dagenais de l'ACEF, j'entendais faire le tout à la

   fin des plaidoiries mais juste au cas où certains

   d'entre vous n'y seraient pas, bien, je vous

   retourne nos souhaits, Maître Turmel ainsi qu'à

   Monsieur Dagenais.

           Nous allons maintenant suspendre pour le

   déjeuner et nous reprendrons à treize heures quinze
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   (13 h 15).

   SUSPENSION DE L'AUDIENCE

   (13 h 15)

   LE PRÉSIDENT :

   Mesdames et Messieurs, rebonjour. Alors, nous

   appelons Option consommateurs, Maître Lussier s'il

   vous plaît.

   PLAIDOIRIE PAR Me STÉPHANIE LUSSIER.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Bonjour Monsieur le président, Messieurs les

   régisseurs. Stéphanie Lussier pour Option

   consommateurs.

           Alors, les intérêts d'Option consommateurs

   en l'instance : évidemment représenter et

   promouvoir les intérêts des consommateurs

   résidentiels, particulièrement ceux à faible

   revenu. Vous avez devant vous le plan

   d'argumentation que nous allons utiliser lors de

   notre présentation. Et lors de cette argumentation,

   nous ferons des représentations sur les sujets

   suivants : le compte d'étalement, deuxièmement les

   réductions du coût de service du Distributeur pour

   l'année deux mille six (2006), ensuite les

   réductions du coût de service à plus long terme, le

   mécanisme de nivellement des revenus de transport
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   et de distribution pour les aléas climatiques et

   enfin les propos et recommandations de l'expert

   William Harper, plus particulièrement en ce qui a

   trait à l'allocation des coûts de fourniture

   postpatrimoniale et quant aux changements proposés

   par le Distributeur dans la structure tarifaire

   pour les clients résidentiels.

           Alors, tout d'abord le compte d'étalement.

   Option consommateurs est en désaccord avec la

   création d'un compte d'étalement tel que proposé

   par le Distributeur. Option consommateurs propose

   de remettre le débat sur le compte d'étalement à la

   prochaine cause tarifaire, alors que nous

   disposerons de plus de renseignements sur d'une

   part la rétroactivité des coûts de transport, qui

   sont des coûts très importants qui expliquent en

   grande partie la hausse de dix virgule un pour cent

   (10,1 %) prévue pour deux mille sept (2007), et

   d'autre part les tendances des coûts reliés à

   l'approvisionnement postpatrimonial.

           En principe Option consommateurs n'est pas

   contre un glissement des tarifs dans certaines

   circonstances précises pour des fins de stabilité

   tarifaire. Cependant, selon OC les circonstances

   actuelles ne favorisent pas l'établissement d'un
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   compte d'étalement pour l'année deux mille six

   (2006). Nous soulignons également que le traitement

   proposé par le Distributeur de ce compte et surtout

   la rémunération demandée par le Distributeur

   rendent cette proposition très peu attirante pour

   les consommateurs résidentiels.

           Contrairement à la position de l'AQCIE, OC

   n'est pas du tout convaincue que le besoin de ce

   compte découle d'un effet passager. Premièrement,

   personne ne peut prévoir les tendances de prix des

   coûts d'approvisionnement postpatrimonial. Même

   depuis le dépôt du dossier actuel, nous avons vu

   une augmentation du coût unitaire du

   postpatrimonial de l'ordre de vingt-cinq pour cent

   (25 %). Il y a de bonnes possibilités, compte tenu

   du contexte énergétique actuel, que ces coûts

   d'approvisionnement continuent d'augmenter.

           Par ailleurs, Option consommateurs souligne

   que par le jeu combiné des articles 52.1 et 49

   alinéa 1, sous-paragraphe 8 de la Loi sur la Régie

   de l'énergie, la Régie doit tenir compte dans

   l'établissement des tarifs des prévisions de vente.

   Et l'étalement actuellement proposé découle de

   spéculations sur des prévisions de vente jusqu'en

   deux mille quatorze (2014), alors qu'en l'espace de
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   quelques mois nous avons observé une augmentation

   de l'ordre de vingt-cinq pour cent (25 %) des coûts

   prévus pour l'électricité postpatrimoniale en deux

   mille six (2006).

           Dans ce contexte, OC appelle la Régie de

   l'énergie à la prudence, compte tenu du fait que

   les prévisions du Distributeur relatives à

   l'établissement de son compte d'étalement sont

   grandement susceptibles d'être modifiées au cours

   des prochaines années.

           Deuxièmement, tel que démontré par la FCEI

   dans sa preuve, le Distributeur ne respecte pas

   complètement son engagement relatif au gel des

   charges d'exploitation. Ces charges feront l'objet

   d'une discussion plus détaillée ultérieurement dans

   cette argumentation. Il est fort possible que le

   Distributeur présente, dans les années à venir,

   d'autres charges hors de son contrôle. Ces charges

   créeront des pressions à la hausse sur le coût de

   service, faisant en sorte que l'étalement de trois

   pour cent (3 %) sur huit ans n'est probablement pas

   réaliste.

           Finalement, les investissements nécessaires

   au cours des années à venir créeront également des

   pressions à la hausse sur les revenus requis; le
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   résultat étant que l'étalement de trois pour cent

   (3 %) sur huit ans n'est également probablement pas

   réaliste.

           Donc, OC croit que la remise du débat sur

   la création du compte d'étalement à l'année

   prochaine nous permettra de procéder à l'étude

   d'une proposition moins spéculative. Évidemment la

   Régie devra prendre une décision en procédant à

   l'étude de prévision, mais à tout le moins elle

   disposera alors d'une part d'une décision de la

   Régie sur la rétroactivité des coûts de transport

   dans le dossier R-3549-2004 phase 2 et d'autre part

   d'une année de plus pour suivre les marchés

   d'approvisionnement postpatrimonial pour mieux

   juger si les prix plus élevés sont une tendance à

   long terme.

           Et OC mentionne que plusieurs intervenants,

   dont l'Union des consommateurs et la FCEI,

   rejettent également le compte d'étalement dans les

   circonstances actuelles.

           Toujours concernant le compte d'étalement,

   nous allons aborder en second lieu la question de

   son traitement.

           De nombreux intervenants représentant les

   consommateurs dans ce dossier partagent l'avis que
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   le traitement proposé par le Distributeur du compte

   d'étalement, et surtout la rémunération de ce

   compte, sont inacceptables. En effet, il est

   choquant que le Distributeur veuille fournir de

   l'électricité à crédit et qu'il veuille traiter le

   compte comme faisant partie de la base tarifaire.

   Cette proposition est d'autant plus insatisfaisante

   dans le contexte actuel des tarifs à la hausse.

           Ceci constitue une autre raison pour

   laquelle OC est en désaccord avec la création du

   compte d'étalement proposée dans cette cause. Si,

   toutefois, la Régie décidait d'approuver un compte

   d'étalement tarifaire dès cette année, OC suggère

   fortement que la rémunération proposée par le

   Distributeur soit rejetée. À ce sujet, OC propose

   que ce compte d'étalement ne porte aucun intérêt,

   ni à long terme ni à court terme, et certainement

   pas au taux de rendement du Distributeur.

           OC est parfaitement consciente que cette

   proposition implique que le Distributeur

   n'atteindra pas son plein rendement. Cependant,

   nous sommes d'avis que rien n'oblige le

   Distributeur à réclamer son plein rendement à

   chaque année.

           Il est tout à fait légitime, par

   R-3579-2005                               PLAIDOIRIE

   19 décembre 2005                                  OC

                        - 160 -    Me Stéphanie Lussier

   préoccupation sociale, dans un contexte où les

   tarifs d'électricité sont de plus en plus élevés,

   que le Distributeur assume une partie du fardeau

   qu'il cherche à faire entièrement supporter par les

   consommateurs. Par ailleurs, nous notons que le

   Distributeur est une entité publique qui répond au

   gouvernement et non une compagnie privée qui doit

   rencontrer les attentes de ses actionnaires. Et

   comme tel, le Distributeur n'est pas obligé de

   rencontrer son plein taux de rendement. Et à ce

   sujet, j'aimerais vous référer aux articles 52.1 de

   la Loi sur la Régie - vous avez des copies à la fin

   du plan d'argumentation. Le plan d'argumentation,

   les pages sont numérotées jusqu'à la page 22,

   ensuite vous avez un tableau, l'annexe A. Et suite

   à ça, vous avez les articles 49 et suivants de la

   Loi sur la Régie de l'énergie.

           Et j'aimerais faire un petit exercice avec

   vous. Si je vous réfère à l'article 49 qui traite

   du tarif de transport d'électricité. Donc :

                 Lorsqu'elle fixe ou modifie un tarif

                de transport... ou un tarif... de

                livraison ou d'emmagasinage de gaz

                naturel, la Régie doit notamment...

   et au sous-paragraphe 3, on y voit :
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                ... permettre un rendement raisonnable

                sur la base de tarification...

   Ça c'est concernant le tarif de transport. Ensuite,

   si on regarde l'article 52.1, qui parle du coût de

   fourniture de l'électricité, on nous dit :

                Dans tout tarif qu'elle fixe ou

                modifie, applicable par le

                distributeur d'électricité à un

                consommateur ou une catégorie de

                consommateurs, la Régie tient

                compte...

   et à la fin du paragraphe, à la fin de l'alinéa 1 :

                ... en y apportant les adaptations

                nécessaires, des paragraphes 6o à 10o

                du premier alinéa de l'article 49 et

                du deuxième alinéa de ce même

                article.

   Donc 52.1, qui parle du coût de fourniture

   d'électricité, nous réfère à l'article 49, alinéa 1

   paragraphes 6 à 11, mais ne nous réfère pas à

   l'article 49 paragraphe 1, alinéa 3 qui, lui, parle

   de la permission par la Régie d'un rendement

   raisonnable sur la base de tarification. Moi je

   pense qu'il y a là une distinction entre les tarifs

   applicables au Transporteur et les tarifs
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   applicables au Distributeur. Et ceci permet à la

   Régie d'avoir une discrétion quant à ce qu'elle

   accordera comme taux de rendement au Distributeur.

           OC souligne également que dans d'autres

   juridictions, des distributeurs acceptent parfois,

   par préoccupation sociale, une réduction de leur

   taux de rendement dans le but d'éviter un choc

   tarifaire socialement indésirable. Cette question

   est actuellement très pertinente en Ontario et...

   (13 h 25)

           OC souligne également que dans d'autres

   juridictions, des distributeurs acceptent parfois,

   par préoccupation sociale, une réduction de leur

   taux de rendement dans le but d'éviter un choc

   tarifaire socialement indésirable. Cette question

   est actuellement très pertinente en Ontario et

   notre expert, monsieur Harper, en a fait allusion

   dans son témoignage oral. Il a fait référence à

   l'Ontario Energy Board 2006 Electricity Rate

   Handbook.

           Et dans ce « handbook » dont vous avez à la

   fin du plan d'argumentation, à la toute fin, nous

   avons reproduit la page 132 de ce 2006 Electricity

   Distribution Rate Handbook. On suggère qu'un plan

   d'atténuation puisse inclure des mesures ayant pour
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   but la réduction volontaire des revenus requis.

           Et les revenus requis peuvent être réduits

   de plusieurs façons, dont par la perception par un

   distributeur d'un taux de rendement inférieur au

   plein taux de rendement auquel il aurait autrement

   eu droit. Et en Ontario, cette stratégie est

   appelée « share the pain ».

           Il y a présentement plus de quatre-vingt-

   dix (90) requêtes pour des tarifs effectifs à

   compter du premier (1er) mai deux mille six (2006)

   devant la Commission de l'énergie de l'Ontario et

   au moins deux distributeurs municipaux ont accepté

   des taux de rendement inférieurs comme plan de

   mitigation pour les années deux mille six (2006).

           Alors, enfin, concernant ce sujet, Option

   consommateurs voudrait clarifier que monsieur

   Harper n'a jamais témoigné à l'effet qu'un choc

   tarifaire constitue une hausse d'au moins dix pour

   cent (10 %). Et on fait référence ici à un passage

   dans son rapport d'expertise, une note de bas de

   page à la page 32, la note de bas de page 94.

           Et comme la plupart des experts en

   conviennent, un choc tarifaire, c'est un concept

   qui est relatif. Et Option consommateurs souligne

   que les plus démunis de la société en subissent
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   normalement les pires effets. Dans son rapport

   d'expertise, monsieur Harper faisait allusion

   spécifiquement à une politique de la Commission

   d'énergie de l'Ontario qui voit les hausses de dix

   pour cent (10 %) comme suscitant des préoccupations

   particulières compte tenu du choc tarifaire

   qu'elles représentent.

           Et Option consommateurs considère que des

   mesures de mitigation devraient être mises en place

   même dans le cas où la hausse n'atteint pas dix

   pour cent (10 %).

           Nous aborderons maintenant la partie

   suivante qui concerne la réduction du coût de

   service du Distributeur pour deux mille six (2006).

   Tout d'abord, la réduction de la masse salariale.

   Dans le contexte des hausses tarifaires actuelles

   et des coûts croissants reliés aux

   approvisionnements postpatrimoniaux, OC est d'avis

   qu'il est primordial que le Distributeur fasse tous

   les efforts nécessaires afin de réduire les coûts

   de service qu'il peut contrôler, et ce tant au

   cours de l'année deux mille six (2006) qu'à plus

   long terme.

           OC appuie les recommandations de la FCEI

   quant à la réduction de la masse salariale. Ainsi,
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   l'augmentation de la masse salariale de cinq

   virgule deux pour cent (5,2 %) devrait être ramenée

   à trois pour cent (3 %), soit l'évolution des

   prévisions des ventes.

           OC partage également l'avis de la FCEI à ce

   sujet et est convaincue du bien-fondé de cette

   proposition qui résultera en une diminution de

   treize millions de dollars (13 M$) dans le coût de

   service de deux mille six (2006).

           Nous soulignons que le Distributeur s'est

   engagé à geler ses charges d'exploitation et nous

   nous attendons à ce que le Distributeur fasse sa

   part, surtout dans le contexte actuel où les tarifs

   d'électricité sont à la hausse. Or, la masse

   salariale représente trente-huit pour cent (38 %)

   de ces charges.

           Et les gestionnaires du Distributeur

   devraient pouvoir gérer les salaires des employés

   permanents, les bonis et les salaires des employés

   temporaires de façon à contrôler les coûts de la

   masse salariale. Comme le souligne la FCEI, le

   Distributeur a quand même relativement plus de

   contrôle sur la masse salariale que sur la plupart

   des autres éléments du coût de service.

           En conséquence, nous invitons la Régie à
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   réduire les dépenses de la masse salariale du

   Distributeur de treize millions de dollars (13 M$)

   afin que l'augmentation de la masse salariale suive

   l'augmentation des prévisions des ventes.

           Maintenant, pour ce qui est de la provision

   pour les plans d'évaluation des emplois et l'équité

   salariale et la provision pour les aléas

   d'exploitation. La FCEI est également d'avis que la

   provision pour les plans d'évaluation des emplois

   et l'équité salariale, ainsi que la provision pour

   les aléas d'exploitation devraient être rejetées.

           Bien qu'il s'agisse de montants

   relativement petits, et bien qu'OC appuie le

   principe de l'équité salariale, nous sommes

   d'accord avec la FCEI quant au rejet de ces

   provisions. Les dépenses relatives à ces provisions

   devraient être mieux quantifiées et plus

   transparentes. OC partage l'avis de la FCEI à

   l'effet qu'il n'y a pas lieu de donner un chèque en

   blanc au Distributeur relativement à ces

   provisions.

           Quant à la réduction du coût de service à

   plus long terme. Encore une fois, dans le contexte

   actuel des hausses tarifaires et des coûts

   croissants reliés aux approvisionnements
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   postpatrimoniaux, Option consommateurs est d'avis

   qu'il est primordial que le Distributeur fasse tous

   les efforts nécessaires afin de réduire les coûts

   de service qu'il peut contrôler, et ce tant au

   cours de l'année deux mille six (2006) qu'à plus

   long terme.

           Le contre-interrogatoire du Distributeur a

   permis de constater que celui-ci n'a actuellement

   aucun plan ni objectif concret relié aux incitatifs

   de gestion des approvisionnements, aux exercices de

   balisage et à la réduction du taux de pertes de

   l'électricité.

           Tout d'abord, concernant les incitatifs de

   gestion des approvisionnements. Lors du dernier

   dossier tarifaire, nous avons exprimé ces

   préoccupations quant aux incitatifs de gestion des

   approvisionnements postpatrimoniaux dans

   l'éventualité où la Régie décidait d'approuver le

   compte de « pass-on » proposé par le Distributeur.

           Et toujours l'an dernier, lors de notre

   plaidoirie, Option consommateurs a indiqué qu'elle

   était préoccupée par le fait que le Distributeur

   aurait moins d'incitatifs à gérer les risques

   financiers reliés à la fourniture d'électricité

   postpatrimoniale si ceux-ci étaient transférés aux
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   consommateurs. Et la Régie a également à l'époque

   exprimé une préoccupation quant aux incitatifs de

   gestion des approvisionnements en mentionnant que :

                La Régie manque d'information sur les

                incitatifs qui favorisent une

                meilleure gestion des

                approvisionnements, plus

                particulièrement dans le contexte où

                la gestion d'approvisionnement

                postpatrimonial est une activité

                nouvelle pour le Distributeur.

   En révision dans la décision D-2005-132, la Régie a

   décidé d'accorder au Distributeur le compte de

   « pass-on », transférant ainsi tout le risque

   financier de l'approvisionnement postpatrimonial

   aux consommateurs. Et dans ce contexte, OC juge que

   le besoin d'établir des indicateurs de suivi

   concrets servant à favoriser la meilleure gestion

   des approvisionnements est essentiel.

           Le fait que le Distributeur ait procédé à

   l'énumération de certains indicateurs afin de

   suivre les activités d'approvisionnement, soit le

   coût unitaire moyen des approvisionnements

   postpatrimoniaux, les prix du marché, le succès des

   appels d'offres tel que mesuré par le nombre de
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   soumissionnaires, le degré d'utilisation de

   l'électricité patrimoniale, le recours à l'entente

   cadre. Tout ça constitue un pas dans la bonne

   direction.

           Malheureusement, la preuve déposée par le

   Distributeur ne consiste qu'en l'énumération de ces

   indicateurs sans donner de détails spécifiques sur

   la façon dont le Distributeur utilisera chacun des

   indicateurs de façon concrète pour suivre les

   activités d'approvisionnement.

           Et en contre-interrogatoire, le

   Distributeur a mentionné qu'aucun objectif n'avait

   été fixé et n'a pas expliqué la façon dont les

   indicateurs énumérés allaient être utilisés, de

   façon concrète, afin de suivre les activités

   d'approvisionnement.

           Option consommateurs comprend qu'il y a

   beaucoup d'éléments reliés à l'approvisionnement

   que le Distributeur ne peut pas contrôler.

   Cependant, comme nous l'avons mentionné à plusieurs

   reprises par le passé, le Distributeur est quand

   même dans la meilleure position pour gérer le

   risque relié aux approvisionnements

   postpatrimoniaux.

           Il serait donc désirable d'établir des

   R-3579-2005                               PLAIDOIRIE

   19 décembre 2005                                  OC

                        - 170 -    Me Stéphanie Lussier

   indicateurs concrets qui constitueraient de

   véritables incitatifs à une saine gestion des

   approvisionnements postpatrimoniaux, surtout dans

   le présent contexte où le compte « pass-on » a été

   accordé par la Régie et où la hausse requise pour

   deux mille six (2006) est principalement basée sur

   l'augmentation des coûts postpatrimoniaux.

           Conséquemment, OC suggère à la Régie de

   demander que le Distributeur fournisse dans le

   cadre du prochain dossier tarifaire, d'une part des

   indicateurs concrets et chiffrés permettant au

   Distributeur de se fixer des objectifs et qui

   constitueraient de véritables incitatifs à une

   saine gestion des approvisionnements

   postpatrimoniaux, et d'autre part, des détails

   spécifiques sur la façon dont le Distributeur

   utilisera chacun des indicateurs, de façon

   concrète, pour suivre les activités

   d'approvisionnement.

           Concernant maintenant les pistes

   d'amélioration découlant des exercices de balisage

   et l'efficience globale du Distributeur, en contre-

   interrogatoire, le Distributeur a confirmé que les

   activités clientèle sont balisées depuis deux mille

   un - deux mille deux (2001-2002).

   R-3579-2005                               PLAIDOIRIE

   19 décembre 2005                                  OC

                        - 171 -    Me Stéphanie Lussier

           Cependant, les exercices de balisage et les

   pistes d'amélioration qui en découlent n'ont pas

   donné naissance à des objectifs concrets ni à des

   plans d'action concrets en ce qui concerne

   l'optimisation de l'ensemble des opérations du

   Distributeur.

           Évidemment, après presque cinq années de

   balisage, Option consommateurs est préoccupée par

   ce manque d'objectifs concrets. Nous appuyons donc

   la demande de la FCEI, exprimée dans sa

   présentation, à l'effet que « le Distributeur

   devrait au minimum déposer le programme

   d'amélioration découlant de son analyse des

   résultats de balisage avec des objectifs chiffrés

   et une échéance ».

           Nous sommes d'accord avec la FCEI quant au

   fait que la Régie devrait imposer une échéance pour

   ce programme d'amélioration, et nous suggérons

   qu'il soit déposé à la Régie avec le plan

   d'efficience qui est promis pour l'année deux mille

   six (2006). En ce qui concerne l'efficience globale

   du Distributeur, OC appuie également les propos de

   la FCEI exprimés dans sa présentation :

                Le Distributeur devrait démontrer

                davantage le lien entre les cibles
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                opérationnelles (qu'il n'a toujours

                pas) et budgétaires et les objectifs

                d'évolution. La promesse de contenir

                l'évolution moyenne de ses indicateurs

                sous l'inflation ne peut se substituer

                à une telle démonstration.

   Maintenant, concernant l'étude sur les taux de

   pertes. L'année dernière dans le dernier dossier

   tarifaire, le Distributeur a confirmé que :

           - une diminution du taux de pertes augmente

   la quantité d'électricité patrimoniale disponible

   aux consommateurs québécois;

           - que le coût de la fourniture moyen de

   l'électricité postpatrimoniale pour deux mille cinq

   (2005) incluant les pertes était de huit virgule

   six sous du kilowattheure (8,6 ¢/kWh), et qu'en

   conséquence, les pertes coûtaient effectivement

   huit virgule six sous du kilowattheure (8,6 ¢/kWh);

           - et que le Distributeur procédait, à ce

   moment-là (donc l'année dernière), à une étude du

   potentiel d'amélioration du taux de pertes, mais

   qu'il n'avait pas établi de cible concrète pour la

   réduction du taux de pertes.

   (13 h 35)

           En contre-interrogatoire, dans le dossier
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   actuel, le Distributeur a confirmé que ce qui était

   vrai l'année dernière est évidemment toujours vrai

   cette année, sauf qu'à l'heure actuelle, les pertes

   sur le réseau de distribution coûtent effectivement

   onze sous le kilowattheure sous (11 ¢/kWh) ou selon

   notre calcul onze virgule huit sous du

   kilowattheure (11,8 ¢) si on inclut le taux de

   pertes.

           Le Distributeur nous a aussi informé qu'il

   procédait toujours à l'étude du potentiel

   d'amélioration du taux de pertes mais qu'encore une

   fois, il n'existe pas de cible concrète pour la

   réduction de ce taux.

           L'engagement numéro 4 nous donne une mise à

   jour sur le progrès de cette étude et nous

   comprenons que le Distributeur prévoit avoir

   complété cette étude en deux mille six (2006).

           A la lumière de ces faits, OC est davantage

   convaincue que la réduction du taux de pertes est

   un enjeu très important qui permet effectivement

   d'accroître la quantité d'énergie patrimoniale

   disponible aux consommateurs québécois. D'autant

   plus que le coût des pertes est effectivement de

   l'ordre onze virgule huit sous du kilowattheure

   (11,8 ¢/kWh).
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           En conséquence, tout comme l'année

   dernière,  nous suggérons que le Distributeur

   soumette, pour la prochaine cause tarifaire d'une

   part, son étude du potentiel d'amélioration du taux

   de pertes et d'autre part, des cibles comprenant

   des initiatives concrètes et économiquement

   rentables pour réduire le taux de pertes.

           Et nous notons que l'étude sur le potentiel

   d'amélioration du taux de pertes pourrait être basé

   sur les mêmes principes que l'étude du potentiel

   technico-économique des mesures en efficacité

   énergétique qui a lieu dans le dossier R-3519-2003,

   c'est-à-dire que le Distributeur pourrait

   identifier toutes les mesures techniquement

   possibles et économiquement rentables permettant de

   réduire le taux de pertes.

           Abordons maintenant la question du

   mécanisme de nivellement des revenus de transport

   et de distribution pour les aléas climatiques.

           En principe, Option consommateurs ne

   s'oppose pas à l'établissement d'un mécanisme de

   nivellement des revenus de transport et de

   distribution pour les aléas climatiques. Cependant,

   OC est en désaccord avec le mécanisme proposé par

   le Distributeur dans la cause actuelle. A la
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   lumière des réponses du Distributeur à la demande

   de renseignements numéro 1 d'OC ainsi que des

   réponses du Distributeur fournies lors des

   contre-interrogatoires, nous concluons que le

   mécanisme proposé est caractérisé par les problèmes

   fondamentaux suivants. D'une part, le calcul du

   compte de nivellement est basé sur des données qui

   datent des années quatre-vingt (80) et le

   Distributeur ne prévoit pas faire la mise à jour de

   ces données. D'autre part, l'ajustement des revenus

   n'est pas approprié car le mécanisme ne prend pas

   en compte de façon explicite la facturation de la

   puissance.

           Alors, en ce qui concerne le premier

   problème, nous avons reproduit ici la réponse du

   Distributeur à la demande de renseignements, en

   fait, il s'agit non pas de la réponse du

   Distributeur à la demande de renseignements mais

   bien une réponse du Distributeur à l'engagement

   numéro 3 qui dit que :

                Les paramètres fondamentaux relatifs

                aux poids utilisés dans la répartition

                de l'impact de l'aléa climatique par

                catégorie de consommateurs ont été

                établis dans les années 1980.
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           Et en réponse à une demande de

   renseignements d'OC, le Distributeur mentionnait

   « ne pas prévoir faire la mise à jour de ces

   facteurs pour l'instant. »

           En ce qui concerne le deuxième problème

   avec le mécanisme de nivellement des revenus de

   transport et de distribution pour les aléas

   climatiques, le Distributeur a confirmé, toujours

   en réponse à une demande de renseignements d'OC que

   :

                Aucune analyse distinguant l'impact

                des aléas climatiques sur les besoins

                de puissance et sur les besoins en

                énergie par catégorie de client n'a

                été effectuée par le Distributeur.

                Logiquement, une augmentation de 5 %

                de la demande en énergie ne devrait

                pas nécessairement conduire à une

                variation de 5 % de besoins en

                puissance.

           Cependant, en réponse à l'engagement 2, le

   Distributeur nous informe que « la proportion des

   revenus associée à la facturation de la puissance

   est de l'ordre de 20 %. » OC est d'avis que ce

   montant est non négligeable. En contre-
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   interrogatoire, monsieur Bastien a soutenu qu'il

   pense que le calcul de l'impact des aléas

   climatiques sur la puissance facturée, se fait de

   façon implicite. Cependant, OC note que l'absence

   d'un ajustement précis prenant en compte

   explicitement la facturation de la puissance dans

   l'ajustement des revenus pour le mécanisme résulte

   en un mécanisme qui est imprécis.

           Donc, OC est d'avis que le solde du compte

   s'annulera naturellement si et seulement si les

   données sur lesquelles le calcul est basé sont

   précises et deuxièmement, le calcul de l'effet des

   aléas sur l'énergie et la puissance est précis. Et

   cette affirmation-là, nous la faisons en réponse à

   une conclusion d'HQD dans sa preuve qui disait

   que :

                Compte tenu que le mécanisme de

                nivellement pour aléas climatiques

                proposé capte tous les paramètres

                climatiques associés au chauffage et à

                la climatisation, le Distributeur

                évalue que le solde du compte de

                nivellement devrait s'annuler

                naturellement au fil des années.

   Et ce que nous vous proposons, c'est que non,
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   compte tenu des deux problèmes fondamentaux

   énumérés précédemment, il n'y aura pas d'annulation

   naturelle au fil des années.

           Donc, OC est d'avis que la Régie doit

   considérer que le solde du compte ne se nivellera

   probablement pas au fil des années compte tenu du

   fait que les données datent des années quatre-vingt

   (80) et d'un calcul imprécis.

           Et à la lumière de ces constats, nous

   suggérons fortement à la Régie de rejeter le

   mécanisme de nivellement des revenus de transport

   et de distribution pour les aléas climatiques.

           Par ailleurs, nous sommes d'avis que le

   Distributeur devrait améliorer son mécanisme en

   tenant compte des problèmes soulevés ci-haut, donc

   d'une part, en mettant à jour les données qui

   servent de poids utilisés dans la répartition de

   l'impact des conditions climatiques par catégorie

   de consommateurs et d'autre part, en entamant une

   analyse distinguant l'impact des aléas climatiques

   sur la facturation de la puissance de l'impact des

   aléas climatiques sur la facture énergie par

   catégorie de clients.

           Et toutefois, dans l'éventualité où la

   Régie décidait d'accorder la demande du
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   Distributeur à ce sujet, nous appuyons les propos

   de l'Union des consommateurs quant à la nécessité

   de traiter ce compte, hors base de tarification.

           Maintenant, les propos et recommandations

   de notre expert, monsieur William Harper. Option

   consommateurs appuie les propos et recommandations

   de monsieur Harper, tels qu'élaborés dans le

   rapport d'expertise de ce dernier, dans les

   réponses d'OC à la demande de renseignements

   d'Hydro-Québec Distribution et dans le témoignage

   oral de monsieur Harper du douze (12) décembre deux

   mille cinq (2005).

           Particulièrement, nous invitons la Régie à

   prendre en considération les conclusions de

   monsieur Harper et à adopter les recommandations de

   ce dernier quant aux sujets suivants. Premièrement,

   les changements dans la méthodologie de la

   répartition des coûts de service proposés par HQD

   pour deux mille six (2006). Deuxièmement, la

   proposition du Distributeur quant à l'allocation

   des coûts de fourniture postpatrimoniale.

   Troisièmement, la proposition du Distributeur pour

   évaluer les impacts des changements dans la

   répartition des coûts sur les indices

   d'interfinancement et quatrièmement, les
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   changements proposés par le Distributeur dans la

   structure tarifaire pour les clients résidentiels.

           A la lumière de la preuve de monsieur

   Harper ainsi que de la preuve présentée lors des

   audiences, nous souhaitons formuler des suggestions

   complémentaires et apporter quelques clarifications

   quant aux sujets suivants. Premièrement, la

   proposition du Distributeur quant à l'allocation

   des coûts de fourniture postpatrimoniale et

   ensuite, le changement proposé par le Distributeur

   dans la structure tarifaire pour les clients

   résidentiels.

           L'allocation des coûts de fourniture

   postpatrimoniale. Ce sujet a fait l'objet de

   nombreuses discussions lors de la présente audience

   et OC souhaite faire quelques commentaires afin de

   résumer ce qui ressort du rapport d'expert et du

   témoignage de monsieur Harper, du témoignage du

   Distributeur ainsi que de celui de monsieur Knecht.

           Nous tenterons aussi d'éclaircir la Régie

   sur cette question et de réduire la confusion et

   les malentendus qui ont caractérisé ce débat depuis

   maintenant plus d'un an.

           Tout d'abord, revenons sur l'un des

   objectifs établi par la Régie dans la décision
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   qu'elle a rendue lors du dernier dossier tarifaire

   du Distributeur, soit celui de procéder au réexamen

   de la question de l'allocation des coûts

   postpatrimoniaux au cours de la dernière année.

           Dans la décision D-2004-35, la Régie,

   préoccupée par le fait que le traitement global ne

   permettrait pas de refléter adéquatement les coûts

   postpatrimoniaux, a demandé au Distributeur

   d'explorer des alternatives « afin d'arriver à une

   solution qui respecte à la fois l'esprit et la

   lettre de la Loi. » Et dans son choix de méthode

   d'allocation, la Régie a souligné clairement à la

   page 131 de cette décision-là, que « le critère de

   causalité doit primer sur le critère de

   simplicité. »

           Par ailleurs, la Régie a clairement indiqué

   sa préoccupation quant à l'utilisation continue du

   traitement global pour répartir les coûts

   postpatrimoniaux, et à la page 132, ce que la Régie

   a mentionné, c'est que :

                Le profil de consommation global du

                Distributeur pourrait, au fil du

                temps, différer significativement des

                spécificités et caractéristiques

                propres du produit patrimonial
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                établies au décret 1277-2001.

                D'ailleurs, pour l'année 2005, la

                Régie constate que les besoins en

                électricité postpatrimoniale sont

                davantage concentrés durant les mois

                d'été ou les périodes hors pointe et,

                qu'en conséquence, le profil de

                consommation associé au bloc d'énergie

                postpatrimoniale est significativement

                différent de celui du bloc

                patrimonial. La Régie est d'avis, que

                dans ce contexte, le traitement global

                proposé par le Distributeur pourrait

                ne pas permettre de refléter

                adéquatement la causalité des coûts.

   (13 h 45)

           En tout respect pour l'opinion, lorsque

   monsieur Knecht critique l'allocation des coûts

   postpatrimoniaux sur une base horaire, il constate

   que cette méthodologie produit une courbe, et je

   cite : « that just doesn't make sense. » Il ajoute

   que cette courbe reflète le jeu, ou

   « gamesmanship » du Distributeur dans sa gestion du

   patrimonial.

           En tout respect pour l'opinion de l'expert
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   Knecht, ce dernier, par ses commentaires, à notre

   avis, semble manquer le but de l'exercice qui

   consiste à trouver une meilleure méthode

   d'allocation des coûts postpatrimoniaux puisque

   justement la demande actuelle reliée à

   l'électricité postpatrimoniale et pour les années à

   venir ne présente pas les mêmes caractéristiques

   que la demande reliée à l'électricité patrimoniale.

   Et si tel était le cas, nous n'aurions pas besoin

   d'un traitement alternatif.

           Que la courbe présente une forme dénaturée

   ou non, cette courbe postpatrimoniale est la courbe

   à laquelle nous devons faire face et avec laquelle

   nous devons travailler maintenant, en deux mille

   six (2006), et pour les années à venir. C'est la

   Régie elle-même qui a constaté que le profil de

   consommation globale du Distributeur pourrait, au

   fil du temps, différer significativement des

   spécificités et caractéristiques propres du produit

   patrimonial établi au décret 1277-2001. Et c'est

   pour cette raison que la Régie a demandé qu'il soit

   procédé à l'étude de traitements alternatifs

   pouvant mieux refléter la structure des coûts

   postpatrimoniaux.

           En ce qui concerne la recommandation de
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   monsieur Knecht, qui consiste à attendre que la

   courbe postpatrimoniale soit assez grande pour

   faire une allocation des coûts sur une base

   raisonnable, OC doit exprimer son désaccord. En

   effet, nous sommes d'avis qu'il n'est pas

   raisonnable d'attendre jusqu'en deux mille quatorze

   (2014) afin que la courbe représentant la demande

   postpatrimoniale reprenne la forme de la courbe

   représentant la demande patrimoniale. Le but de

   l'exercice demandé par la Régie, l'année dernière,

   consistant à étudier des traitements alternatifs

   était bien de trouver une allocation qui

   refléterait mieux les caractéristiques de la courbe

   postpatrimoniale maintenant et dans les années à

   venir; ces caractéristiques étant différentes de

   celles de la courbe patrimoniale.

           Et pour comparer les deux principales

   alternatives proposées dans cette cause, ainsi que

   pour clarifier la terminologie utilisée, nous avons

   présenté un tableau que nous avons annexé et qui

   suit la page 22 du présent plan d'argumentation. Et

   le tableau illustre la comparaison entre le

   Scénario A « hybride » proposé par monsieur Harper

   et le traitement global proposé par le

   Distributeur. Et pour entamer la comparaison, nous
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   aimerions simplement clarifier quelques éléments de

   terminologie qui risquent de confondre un débat qui

   semble déjà bien compliqué. Alors, le terme

   « incrémental » selon monsieur Knecht, ça signifie

   ce qui suit :

                In an incremental approach, the high

                costs of the new power supplies are

                somehow allocated only to the new

                customers or to growing loads.

   C'est ce que le Distributeur appelle une allocation

   de « premier arrivé, premier servi ». Et nous

   notons que cette méthode n'est pas conforme aux

   principes acceptés en réglementation et elle est

   rejetée tant par monsieur Harper que par monsieur

   Knecht.

           Concernant le terme « rolled-in », toujours

   selon monsieur Knecht :

                The alternative methodology is to

                allocate all of the generating costs

                to all loads, regardless of their

                status as "old" or "new". This latter

                approach can be described as rolled-in

                cost allocation.

   Et nous notons que l'allocation « rolled-in » est

   la méthode préconisée par les deux experts,
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   monsieur Harper et monsieur Knecht, dans le dossier

   actuel.

           Quant au terme « Marginal », la Régie l'a

   interprété de façon suivante - ce que le

   Distributeur appelle en fait « traitement à la

   marge » :

                En ce qui concerne la méthode de

                répartition alternative dite « de

                traitement à la marge », le

                Distributeur fait valoir qu'un tel

                scénario consisterait à fixer une

                seule fois pour les années à venir le

                coût de fourniture et les volumes de

                consommation par catégorie de

                consommateurs pour l'électricité

                patrimoniale.

   Et monsieur Knecht définit un traitement marginal

   de la façon suivante :

                Something different being done with

                postpatrimonial load and costs than we

                did with patrimonial load and costs.

   Et en faisant référence au Scénario A « hybride »

   qu'il préconise, monsieur Harper a noté que :

                Finally, it should be noted that

                Scenario A is not a "marginal
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                approach" if the term "marginal" is

                meant to suggest that the approach

                grants "first come, first serve"

                rights to customers.

   Alors, comme il y a quelque peu confusion au sujet

   du terme « marginal » tenons-nous-en au terme

   « incrémental » comme signifiant l'allocation des

   coûts de type « premier arrivé, premier servi » tel

   que défini par monsieur Knecht et le Distributeur.

   Et nous utiliserons également le terme « traitement

   alternatif » pour signifier l'utilisation d'une

   méthode différente pour la répartition des coûts

   postpatrimoniaux que pour la répartition des coûts

   patrimoniaux.

           Et enfin, quant au terme « hybride », il

   signifie un traitement alternatif qui ne présuppose

   ni une allocation « rolled-in » ni une allocation

   « incrémentale » de la fourniture postpatrimoniale.

   Et ce traitement s'en remet au gouvernement pour la

   méthode d'allocation de la fourniture patrimoniale.

           Donc, le traitement hybride il est

   compatible avec un traitement « rolled-in » car il

   utilise le traitement global pour répartir les

   volumes postpatrimoniaux. Et une fois les volumes

   postpatrimoniaux étant répartis selon le traitement
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   global, le traitement hybride répartit les coûts

   postpatrimoniaux selon une base de coûts horaires,

   conformément à l'approche du Scénario A original

   pour l'allocation des coûts postpatrimoniaux.

           Et nous soulignons que si le gouvernement

   décidait de fixer les volumes patrimoniaux par

   catégorie de consommateurs une fois pour toutes -

   ce que ni OC ni son expert ne préconisent - la

   méthode hybride serait également compatible avec

   une telle politique.

           Donc, la majorité des alternatives étudiées

   par le Distributeur lors des réunions techniques,

   et que nous retrouvons dans la preuve, incluant le

   Scénario A original, assument que le volume du

   patrimonial sera fixé de façon définitive. Et ceci

   implique que le postpatrimonial doit être alloué de

   façon « incrémentale »; une allocation qui ne

   correspond pas à de bonnes pratiques

   réglementaires.

           Par ailleurs, cette allocation

   « incrémentale » n'est pas compatible avec une

   situation dans laquelle des décrets annuels fixent

   les coûts, et implicitement les volumes,

   patrimoniaux par catégorie de consommateurs.

           Comme OC appuie une allocation « rolled-
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   in », notre expert a suggéré un traitement hybride

   compatible avec cette allocation, soit

   l'utilisation du traitement global pour

   l'allocation des volumes postpatrimoniaux et

   l'utilisation du Scénario A pour l'allocation des

   coûts postpatrimoniaux. C'est-à-dire une allocation

   sur une base de coûts horaires des contrats

   postpatrimoniaux. Et voilà pourquoi l'approche

   recommandée par OC et par son expert est mieux

   qualifiée de « Scénario A hybride ».

           Donc, ce qu'il ressort du tableau retrouvé

   à l'annexe A du présent plan d'argumentation est

   que les deux propositions, soit le Scénario A

   hybride tel que proposé par monsieur Harper et le

   traitement global tel que proposé par le

   Distributeur ont plusieurs caractéristiques

   communes. Tout d'abord les deux propositions sont

   compatibles avec l'allocation « rolled-in » qu'on a

   définie plus tôt. Ensuite, les deux propositions

   procèdent à l'allocation des volumes

   postpatrimoniaux en utilisant le traitement global.

   Et enfin, les deux propositions permettent le

   respect de la loi et des décrets annuels du

   gouvernement visant à établir les coûts unitaires

   de l'électricité patrimoniale.
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           À ce tableau, on voit aussi illustré les

   différences suivantes entre les deux méthodes. Le

   Scénario A « hybride » est un traitement

   alternatif, faisant une répartition des volumes

   postpatrimoniaux en fonction du traitement global

   et une répartition des coûts postpatrimoniaux sur

   une base de coûts horaires. En comparaison, le

   traitement global utilise la méthode traditionnelle

   du Distributeur basée sur les facteurs

   d'utilisation et les taux de perte pour répartir la

   fourniture postpatrimoniale, de la même manière que

   pour la fourniture patrimoniale.

           Nous constatons également que le

   désavantage principal du Scénario A « hybride »

   constitue l'avantage principal du traitement

   global, soit la simplicité d'implantation. OC est

   consciente que sa proposition requiert plus

   d'effort de la part du Distributeur que la mise en

   application du traitement global. Cependant, notre

   expert croit que cet effort additionnel en vaut la

   peine puisque la méthode qu'il préconise permet

   justement de refléter une meilleure causalité des

   coûts; ce qui est précisément le but de l'exercice

   demandé par la Régie dans sa décision lors du

   dernier dossier tarifaire au sujet de l'étude de
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   méthodes alternatives au traitement global.

           Le tableau met aussi en évidence le fait

   suivant : l'avantage principale du Scénario A

   « hybride » constitue le désavantage principal du

   traitement global. Tout simplement le Scénario A

   « hybride » est nettement supérieur au traitement

   global quant au reflet de la causalité des coûts

   postpatrimoniaux et rencontre l'objectif de

   l'exercice consistant à procéder à l'étude de

   méthodes alternatives au traitement global, tel que

   demandé par la Régie.

           Et nous rappelons que dans la décision

   D-2005-34, la Régie a souligné que « le critère de

   causalité doit primer sur le critère de

   simplicité » dans le choix de la méthode

   d'allocation des coûts postpatrimoniaux.

           Et par ailleurs, nous notons qu'en

   discutant des éléments permettant de comparer les

   méthodes d'allocation, monsieur Knecht mentionne en

   premier lieu la causalité des coûts et admet que le

   critère de la simplicité et de la stabilité est le

   moins important des critères d'évaluation. Et de

   plus, en contre-interrogatoire, monsieur Knecht a

   admis que le traitement global n'est pas compatible

   avec le critère de la causalité des coûts et en
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   fait ne reflète pas la causalité des coûts.

   (13 h 55)

           Nous lui avons demandé :

                Q. ... So, then, I would like you to

                confirm that the global treatment is

                not demonstrably consistent with cost

                causation, that it has never reflected

                the actual nature of the costs

                incurred by Hydro-Québec, and that it

                cannot reflect any changes in the

                nature of the costs incurred by HQD in

                the future?

                A. I believe that's correct, that's

                consistent with the evidence that I

                filed in R-3477-2001.

   Donc l'objectif de monsieur Harper était

   effectivement de suivre la directive de la Régie et

   de proposer une méthode d'allocation des coûts

   postpatrimoniaux pouvant mieux refléter cette

   causalité des coûts postpatrimoniaux que le

   traitement global. La justification de la

   supériorité du scénario A hybride en comparaison au

   traitement global est discutée dans le rapport

   d'expertise de monsieur Harper, et nous avons

   indiqué les références à consulter.
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           OC note d'ailleurs que dans son rapport des

   réunions techniques au sujet de l'allocation

   postpatrimoniale, les commentaires du Distributeur

   indiquent également la supériorité du scénario A

   quant aux critères causalité des coûts. Et on y

   retrouve la mention à l'effet que :

                Les facteurs d'utilisation à la marge

                pourraient être considérés

                implicitement puisque le traitement

                sur une base horaire fait de façon

                plus précise ce que les facteurs

                d'utilisation font de façon plus

                sommaire, c'est-à-dire répartir des

                coûts plus élevés en période de pointe

                et des coûts moins élevés en période

                creuse.

           OC admet que le scénario A hybride ne

   constitue pas une solution parfaite en ce qui a

   trait à la causalité des coûts. Dans la preuve et

   lors de son témoignage oral, notre expert a discuté

   des problèmes reliés à la confidentialité de

   certains contrats postpatrimoniaux - vous avez au

   texte du plan d'argumentation la mention « contrats

   patrimoniaux » mais ça devrait être contrats

   postpatrimoniaux - et de l'inclusion de tous les
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   produits d'approvisionnement dans les prévisions

   des contrats postpatrimoniaux. En tenant compte de

   ces problèmes, notre expert a quand même conclu que

   le scénario A reflète beaucoup mieux la causalité

   des coûts postpatrimoniaux que le traitement global

   proposé par le Distributeur dans le présent

   dossier.

           En ce qui a trait à la préoccupation du

   Distributeur quant à la confrontation du principe

   de la causalité des coûts et du principe de

   maintien de l'interfinancement, monsieur Harper a

   indiqué dans sa preuve que :

                HQD's arguments that the results of a

                different allocation of post-Heritage

                Pool costs to customer classes will

                not achieve the desired objectives due

                to the requirement to maintain the

                existing cross-subsidization by

                customer class are somewhat

                misdirected.

   Et il conclut que :

                Concerns that a particular approach to

                cost allocation may cause certain

                customer classes cross-subsidization

                indices to vary from the reference
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                values should not be the basis for

                rejecting an approach as being

                appropriate if it has merit from a

                cost-tracking prospective since this

                is the primary objective of cost

                allocation.

           Quant au désavantage illustré au tableau

   retrouvé à l'annexe A du présent plan

   d'argumentation concernant le scénario A hybride

   suggéré par monsieur Harper, soit qu'un plus grand

   effort sera requis pour son implantation, OC note

   que ces efforts ne sont pas d'une complexité

   démesurée. Par ailleurs, au tableau présenté dans

   la preuve du Distributeur dans lequel sont comparés

   les différentes méthodes étudiées lors du groupe de

   travail de l'été dernier, même HQD a constaté, en

   évaluant la simplicité du scénario A, que :

                Un traitement techniquement bien

                défini comportant certes un calcul

                plus élaboré que le traitement global

                doit être appliqué pour l'ajustement

                du patrimonial à la courbe du décret

                1277-2000 et à l'évaluation des coûts

                horaires chronologiques.

           OC réitère la conclusion de son expert
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   Harper à l'effet que cet effort additionnel vaut la

   peine d'être fait pour obtenir une méthode qui

   reflète adéquatement la causalité des coûts, tel

   que demandé par la Régie. Et à ce sujet, monsieur

   Harper a mentionné que :

                It would appear, therefore, that a key

                question to be addressed is whether

                the results are a sufficient

                improvement in cost tracking to

                warrant the additional effort. In this

                regard, the two methods yield

                significantly different results for

                both 2006 and subsequent years.

                     On balance, given the pre-

                eminence that the Régie has assigned

                the cost causality in establishing

                cost allocation procedures and the

                increasing significance of the dollars

                associated with post-Heritage Pool

                supply, it would be reasonable for the

                Régie to direct HQD to invest the

                effort required to implement the more

                detailed cost allocation represented

                by Scenario A on an ongoing basis and

                to improve this methodology over time.
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   Et, ce matin, maître Fraser a fait allusion au fait

   que parfois, monsieur Harper avait utilisé la

   mention « cost tracking » versus « cost causality »

   et que c'était deux concepts différents. Ce que

   nous vous soumettons, c'est qu'un meilleur suivi

   des coûts implique nécessairement un meilleur

   reflet de la causalité des coûts, et on voit bien

   de la citation ici du rapport de monsieur Harper

   que c'est ce qu'il avait l'intention de

   communiquer.

           Par ailleurs, au paragraphe 92 de ce plan

   d'argumentation, nous avons référé à des endroits

   pertinents, soit du rapport d'expert de monsieur

   Harper ou de son témoignage, où il mentionne

   clairement le fait que le scénario A hybride est

   supérieur, tant au niveau du suivi des coûts qu'au

   niveau de la causalité des coûts, par rapport au

   scénario global.

           Donc comme le mentionne monsieur Harper, le

   choix de la méthode d'allocation des coûts

   postpatrimoniaux donnera des résultats fort

   différents pour l'année deux mille six (2006) et

   les années subséquentes. Et comme il le mentionne

   également dans sa preuve, les différences projetées

   peuvent être constatées en comparant les résultats
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   du traitement global, à la pièce HQD-12, document

   1, table A, avec les résultats pour le scénario A,

   à la pièce HQD-12, document 1.1, table A. Et les

   résultats projetés pour les deux méthodes pour deux

   mille quatorze (2014) se retrouvent à la pièce HQD-

   12, document 1.2, aux pages 24 et 26.

           Donc nous appuyons complètement les

   conclusions de monsieur Harper à l'égard de la

   validité de procéder à l'implantation du scénario A

   hybride. Et l'effort requis pour mieux refléter la

   causalité des coûts en vaut la peine et

   l'allocation proposée par monsieur Harper devrait

   être mise en place dès cette année pour assurer une

   allocation juste des coûts postpatrimoniaux qui

   représentent une portion croissante des revenus

   requis.

           Et en prônant le traitement global qui ne

   reflète pas adéquatement la causalité des coûts, le

   Distributeur prend le chemin le plus facile mais

   ceci ne représente pas la solution la plus

   équitable pour les consommateurs québécois. Donc

   nous suggérons fortement à la Régie de considérer

   la preuve et le témoignage de monsieur Harper et de

   demander au Distributeur d'implanter dès cette

   année le scénario A hybride, qui est la méthode
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   d'allocation qui reflète le mieux la causalité des

   coûts, tel que suggéré par la Régie dans la

   dernière décision tarifaire, à l'effet que ce

   critère de causalité des coûts doit primer sur la

   simplicité.

           Merci beaucoup pour votre écoute quant à

   cette partie de l'argumentation, je sais que c'est

   très aride. On passe maintenant aux changements

   proposés par le Distributeur dans la structure

   tarifaire pour les clients résidentiels. OC appuie

   les recommandations de monsieur Harper quant aux

   changements proposés par le Distributeur dans la

   structure tarifaire pour les clients résidentiels.

           En particulier, nous considérons

   intéressante la suggestion de monsieur Harper quant

   à l'étude d'une première tranche qui varie selon

   les saisons. Par exemple, le seuil de la première

   tranche pourrait être fixé à vingt-cinq kilowatts

   25 (kW) l'été et à trente-cinq kilowatts 35 (kW)

   l'hiver.

           Nous notons aussi qu'en contre-

   interrogatoire, le Distributeur semblait

   relativement ouvert à l'étude d'une première

   tranche qui varie selon les saisons. Monsieur

   Harper recommande que l'analyse relative à l'étude
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   de sa proposition doit inclure les éléments que

   nous retrouvons au paragraphe 105 dans notre plan

   d'argumentation.

           De plus, Option consommateurs considère

   pertinente la proposition du ROEÉ et apprécie

   particulièrement la suggestion d'établir une

   tranche pour les besoins de base en chauffage

   électrique ainsi que le souci pour les

   consommateurs à faible revenu.

           Nous accueillons positivement le fait que

   cet intervenant apporte des solutions innovatrices

   à cette question et nous partageons les

   préoccupations de notre expert quant aux défis

   reliés à l'application de cette proposition. Nous

   croyons cependant que cette proposition mérite

   d'être étudiée de façon plus attentive par le

   Distributeur.

           Et dans le contexte actuel de hausses

   tarifaires fréquentes et des coûts postpatrimoniaux

   à la hausse, des réformes appropriées à la

   structure tarifaire sont d'autant plus pertinentes.

   En conséquence, OC suggère à la Régie de demander

   au Distributeur de fournir une évaluation de la

   proposition d'OC ainsi que celle du ROEÉ, et ceci

   dans le cadre de la prochaine cause tarifaire.
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           Nous suggérons que l'évaluation de la

   proposition de notre expert, monsieur Harper,

   contienne les éléments d'étude énumérés au

   paragraphe 105 ci-haut. Et nous suggérons que

   l'évaluation de l'étude de la proposition du ROEÉ

   contienne les éléments d'étude suggérés par

   monsieur Harper dans son témoignage oral, surtout

   en ce qui a trait aux problèmes pratiques soulevés

   par cette proposition.

           Et, finalement, en ce qui concerne la

   proposition du ROEÉ, OC rappelle également que

   monsieur Harper a suggéré que la Régie donne une

   indication quant auquel des deux principes suivants

   doit primer, soit le principe de l'efficacité

   énergétique ou le principe concernant le reflet de

   la structure des coûts dans l'établissement de la

   structure tarifaire.

           Alors ça complète les représentations que

   nous avions à faire et, encore une fois, merci pour

   votre écoute attentive.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Lussier, juste une question

   d'éclaircissement, s'il vous plaît?

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Oui.
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   LE PRÉSIDENT :

   À la section 14 de votre plan d'argumentation, vous

   mentionnez :

                En effet, il est choquant que le

                Distributeur veuille fournir de

                l'électricité à crédit et qu'il

                veuille traiter le compte comme

                faisant partie de la base tarifaire

                [...] Cette proposition est d'autant

                plus insatisfaisante dans le contexte

                actuel des tarifs à la hausse.

   Alors j'ai bien compris que la position de votre

   client quant à son opposition au compte d'étalement

   est que si la Régie retenait ce compte d'étalement,

   ça devrait être sans intérêt hors de la base de

   tarification, n'est-ce pas?

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Exactement, avec également une préoccupation à

   l'effet que le Distributeur devrait lui aussi

   partager ce fardeau-là et peut-être accepter de ne

   pas rencontrer son taux de rendement dans les

   années à venir.

   LE PRÉSIDENT :

   Mais si la Régie en venait à la conclusion que les

   revenus requis par le Distributeur sont justifiés,
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   est-ce que, donc ça voudrait dire une augmentation

   de cinq point trente-quatre (5,34), êtes-vous

   toujours contre le compte d'étalement?

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Dans le contexte actuel, dans les circonstances

   précises de ce dossier, oui.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Lussier. Nous appelons le RNCREQ,

   Maître Tourigny?

   (14 h 10)

   PLAIDOIRIE PAR Me PIERRE TOURIGNY :

   Pierre Tourigny pour le RNCREQ. En guise

   d'introduction, commençons par dire que nous allons

   nous concentrer sur le report, l'étalement

   tarifaire, l'étalement des besoins du Distributeur

   sur les prochaines années.

           Rappelons que le RN est un disciple du

   développement durable, mais comprend bien qu'avant

   d'être durable, le développement doit exister. De

   sorte qu'on n'a jamais été partisan du retour à

   l'âge de pierre et des purs et durs qui veulent

   arrêter toute activité pour ne pas troubler la

   quiétude de l'environnement.

           Il n'est pas question non plus de yo-yo

   tarifaire. On comprend ça parfaitement, et ce
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   serait stupide de monter de façon inconsidérée un

   tarif pour ensuite le rebaisser parce qu'on a

   réalisé qu'on l'a trop monté, finalement. Nous

   allons tout simplement revoir la situation dans son

   ensemble et porter à l'attention de la Régie sur

   l'effet d'un signal de prix ou de son absence, pour

   finir ensuite par quelques mots, mais quelque mots

   sur l'interfinancement.

           Comme toile de fond, rappelons-nous que les

   coûts de l'énergie sont en hausse à la grandeur du

   continent. La gazoline, avons-nous besoin de le

   mentionner; l'huile à chauffage, même chose; le gaz

   naturel, rappelons-nous, Monsieur le Président,

   qu'à une certaine époque où nous avons commencé

   tous les deux dans le « trade » pour parler

   français, le gouvernement de l'Alberta refusait de

   laisser sortir le gaz à moins d'une piastre et

   trente-cinq (1,35 $). Il faut dire qu'ils ont

   repayé leurs dettes depuis ce temps-là aussi.

           Alors, on est loin de tout ça. Et c'est une

   augmentation faramineuse qui dépasse de beaucoup

   tout ce qu'on pouvait imaginer à l'époque, d'une

   part, et qui dépasse aussi de loin toute

   l'inflation qu'il y a eu depuis ce temps-là.

   Parlons aussi de la volatilité incroyable des
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   marchés du gaz. Plusieurs en ont témoigné, en

   particulier Gaz Métro et Hydro-Québec aussi.

           Nous avons devant nous un distributeur qui

   s'est doté d'un Plan global d'efficacité

   énergétique ambitieux. Le mot moderne, je crois,

   pour ça, c'est « agressif ». Rappelons encore une

   fois que les coûts de l'électron ont

   traditionnellement été très bas, et que c'est

   encore vrai pour ce qui est du volume patrimonial,

   une moyenne de deux sous soixante-dix-neuf le

   kilowattheure (2,79 ¢/kWh).

           Rappelons aussi qu'il est connu de tous que

   la production du gaz naturel aux États-Unis est en

   baisse et que la demande, elle, ne l'est pas, au

   contraire. Rappelons aussi que continentalement

   parlant, les réserves de gaz refusent d'augmenter

   en dépit d'années records de forage d'exploration

   et de développement.

           On parle aussi de réception, de port de

   réception de gaz naturel liquifié au Québec et

   ailleurs, aux États-Unis en particulier, et un peu

   partout. Mais ça implique ça, jouer dans le marché

   non plus continental mais mondial du gaz naturel.

   J'y reviendrai plus tard.

           La situation réglementaire, elle, une
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   augmentation des coûts dû à soixante-dix pour cent

   (70 %) dans la cause deux mille six (2006) aux

   coûts d'approvisionnements. Et on retrouve à la

   pièce B-1 HQD-2 document 2 page 11 le détail des

   coûts qui étaient prévus, c'est-à-dire le court

   terme, huit point six, huit point sept sous

   (8,7 ¢); le long terme, pratiquement, TransCanada,

   en fait, neuf point six sous (9,6 ¢). Pour un total

   de huit point huit (8,8 ¢), moyenne pondérée.

           Lors des audiences, vous vous rappelez

   qu'on nous a dit que ce huit point huit là (8,8 ¢)

   devrait être porté à onze sous (11 ¢) maintenant,

   et que ça touche les deux, long terme et court

   terme. Évidemment, parce que le prix de TransCanada

   aussi, quant au long terme, est fonction du prix du

   gaz naturel.

           Il y a donc un manque à gagner de l'ordre

   de quatre cent soixante-trois millions (463 M$) qui

   nécessiterait normalement une hausse tarifaire de

   cinq point trente-quatre pour cent (5,34 %) qu'on

   veut justement étaler, non seulement celle-là,

   incidemment, mais d'autres à venir aussi, en

   limitant pour un temps indéterminé les

   augmentations tarifaires à trois pour cent (3 %) et

   en créant un compte d'amortissement en fait du
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   déficit réel qui devrait, ce compte-là, toutes

   choses étant égales par ailleurs, nous disait

   madame Lapointe, tomber à zéro en deux mille

   quatorze (2014) après huit ans d'augmentation de

   trois pour cent (3 %) par année et une année à

   point zéro quatre pour cent (,04 %).

           On retrouve ça dans la pièce que nous a

   donnée madame Lapointe lorsqu'elle est venue faire

   explication sur un autre, j'appelle ça des

   acétates, parce que c'est de mon âge, mais sur une

   autre présentation, une partie de leur Power Point,

   qui n'était pas claire, vous vous rappellerez des

   circonstances.

           S'il s'agissait d'une situation purement

   ponctuelle, on pourrait comprendre, un événement

   extraordinaire, et qui ne risque pas de se

   reproduire dans l'avenir et qui ne change rien au

   moyen ou au long terme. Mais regardons cependant

   quelle est la vision qu'a le Distributeur lui-même

   de son avenir.

           À la pièce B-25, qui est HQD-1 document 1,

   je prends la version B-25 étant celle du vingt-

   deux (22) novembre deux mille cinq (2005), on nous

   dit à la page 5, pour ceux qui aiment les

   précisions, ça commence à la ligne 6, que dans les
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   prochaines années, il y aura à cause... Pardon.

   D'abord.

                L'importance des coûts

                d'approvisionnements postpatrimoniaux,

                la hausse appréhendée du transport et

                l'augmentation significative...

   J'insiste sur le mot.

                ... de plusieurs composantes du coût

                de service exerceront d'importantes

                pressions sur les équilibres

                financiers d'Hydro-Québec

                Distribution.

   On parle aussi d'autres frais, bon, les pensions.

   Évidemment, on nous a expliqué, on a eu un congé

   l'an dernier, mais maintenant, ce soixante et onze

   millions (71 M$) là constitue -je crois utiliser

   les mots de mon collègue Fraser en parlant de

   rythme de croissance ou rythme de croisière, je ne

   me rappelle plus, croissance je crois, il opine du

   chef.

           On a parlé aussi des taux d'intérêt qui,

   évidemment, ont une influence. Et on parle aussi

   d'augmentation d'amortissement liée aux besoins de

   la franchise due au développement, tout simplement

   de la vente d'électricité. Autre fait connu,
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   TransCanada en deux mille six (2006) représente un

   point sept térawattheure (1,7 TWh) du long terme

   postpatrimonial soit, toujours selon ma

   calculatrice qui amusait monsieur Bastien, quatre-

   vingt-onze point cinq pour cent (91,5 %) du long

   terme.

           Et on sait aussi qu'en deux mille huit

   (2008), ça va monter à quatre point un

   térawattheures (4,1 TWh). Il ne faut pas oublier

   non plus que c'est cinq cent soixante mégawatts

   (560 MW) de « base loads » qu'on prend avant même

   de prendre du patrimonial.

           On sait aussi que TransCanada a un prix

   d'électricité qui est fonction du gaz. On sait

   aussi - monsieur Bastien d'ailleurs m'avait corrigé

   quand j'avais attribué la citation au mauvais

   témoin - que Hydro-Québec Distribution va payer le

   prix qu'il faut selon le prix du gaz, et le prix

   prévu au contrat.

           Le court terme reste aussi dépendant du

   prix du gaz, mais devant l'apparence, à tout le

   moins, il faut bien admettre qu'il sera peut-être

   moins important en deux mille huit (2008) qu'il ne

   l'est en deux mille six (2006) ou en deux mille

   sept (2007).
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           Regardons le gaz naturel et allons voir

   l'état d'avancement du Plan d'approvisionnement

   d'Hydro-Québec qui date du dix-neuf (19) octobre

   deux mille cinq (2005). J'attire votre attention à

   la page 38 et 39, à partir de la ligne 14. On donne

   un « overview » pour parler français de la

   situation. On voit venir un déclin de la

   production, une demande aux États-Unis de un point

   cinq pour cent (1,5 %) par année, qui augmente de

   un point cinq pour cent (1,5 %) par année, une

   offre qui se limite à zéro point six (0,6),

   arithmétique facile, point neuf pour cent (,9 %)

   des volumes de gaz qui augmentent sans qu'il y ait

   d'offre. J'appelle ça une pression sur les prix.

           La liquéfaction, comme pour nous, ce n'est

   jamais pour le lendemain matin. On voit poindre aux

   États-Unis en plusieurs endroits, notamment dans le

   sud de la Californie, le fameux syndrome NIMB : not

   in my backyard. Puis, là, on s'imagine que ça saute

   et que les villes vont être anéanties. Vous

   connaissez la chanson. Ce n'est pas la première

   fois qu'on l'entend.

           Cependant, à la page 40, toujours du Plan

   d'approvisionnement, Hydro-Québec maintient le prix

   estimé à sept dollars, en fait dans leurs chiffres,
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   là, c'est dans un tableau, le chiffre va de six et

   cinq (6,05 $) à huit et quarante-neuf (8,49 $)

   dépendant des années, mais la moyenne donc, nous

   disent-ils, pour deux mille cinq à deux mille

   quatorze (2005-2014) de sept dollars (7 $) du MPC.

           Monsieur Nadeau, qui est le chef

   responsable des prévisions, entre autres, dans le

   domaine des prix de combustible et, entre autres,

   du gaz, n'est pas au courant cependant de l'effet

   possible sur les prix au Canada du remplacement en

   Ontario de la génération d'électricité au charbon

   par la génération au gaz naturel.

           Or, il se trouve que c'est un casse-tête,

   ça, pour l'Ontario, tellement que la Commission de

   l'énergie de l'Ontario a demandé des, non pas des

   soumissions, mais que tous les producteurs

   d'électricité et les distributeurs gaziers viennent

   leur dire ce qu'ils en pensent. Processus qui a

   commencé. Et tout ça, ce que je vous dis là, c'est

   sur le site de la Commission. Ce n'est pas chinois

   et ce n'est pas caché non plus.

           Et vous me connaissez, de toute façon,

   c'est un processus qui a commencé au mois de juin

   et qui a fini par le rapport du staff de la

   Commission le vingt et un (21) novembre où, aux
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   pages 11 et suivantes, on nous fait état de la

   nouvelle capacité de génération électrique au gaz

   en Ontario. Vous devinez évidemment qu'il y a des

   problèmes de « deliverability », d'entreposage et

   aussi d'échange entre chacun des distributeurs là-

   bas.

           Et on parle de deux mille huit (2008) et

   deux mille dix (2010) dans des scénarios faibles à

   forts. En deux mille huit (2008), trois mille sept

   cents mégawatts (3700 MW) de capacité installée au

   minimum; maximum quatre mille (4000 MW). Mais deux

   mille dix (2010), on parle dans un scénario faible

   de demande électrique de quatre mille deux cents

   mégawatts (4200 MW), qui peut aller jusqu'à six

   mille sept cent cinquante mégawatts (6750 MW) de

   capacité installée au gaz en Ontario.

   (14 h 25)

   Ça, ça va de six fois à onze fois TransCanada. Ce

   n'est pas compliqué, TransCanada à Bécancour. Et de

   dix à trente-six térawattheures de production -

   tout ça est de la page 11 à 16 incidemment de ce

   rapport du « staff ». Et quand on dit trente-six

   térawattheures (36 TWh), c'est de production

   additionnelle au gaz, en plus de celle qui existe

   déjà.
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           C'est ce qu'on appelait à l'époque « ça

   tire du jus, ça » c'est comme ça qu'on exprimait

   ça, de la génération de cette ampleur-là. Et il est

   difficile à voir que ça n'aura pas un effet

   quelconque sur les prix au Canada parce qu'il y a

   encore le « differential » qui existait à l'époque

   entre les prix américains et les prix canadiens.

           Pourquoi est-ce que je parle tant du gaz?

   Vous allez me dire : « Oui, on sait bien, il

   connaît rien que ça » ce qui n'est pas complètement

   faux d'ailleurs. Cependant, on a lu dans des

   rapports, en particulier celui de l'AQCIE, qu'il ne

   fallait pas s'énerver avec ça parce qu'il y a rien

   que TransCanada dont le prix dépend du prix du gaz.

   Sous-entendu : bien, finalement quatre point un

   térawattheures (4,1 TWh) sur cent soixante, cent

   soixante-dix ou quelque chose du genre, ce n'est

   pas la mort d'un homme et il ne faut pas s'énerver,

   ce n'est pas un désastre. Ça apparaît comme ça,

   seulement - en seulement, disait les Anciens - tous

   les marchés avoisinants du Québec voient leurs prix

   dépendre du prix du gaz, premièrement.

   Deuxièmement, tous ces marchés avoisinants là sont

   de vrais marchés où le prix est le prix marginal

   qui est poussé par le coût marginal maximum.
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           Il faut se rappeler aussi que le

   fournisseur traditionnel du Québec, le Producteur

   grand P, Hydro-Québec Production n'est pas

   réglementé. Et aux dernières nouvelles, ce n'était

   pas non plus une oeuvre de bienfaisance, Hydro-

   Québec Production. Qu'au contraire, il avait un

   devoir de rentabilité sur les investissements et le

   plus possible, et de payer des dividendes.

           Il ne faut pas oublier non plus que ce même

   fournisseur-là il agit, quant à la franchise, à

   distance, « at arm's lenght ». Et que si toute la

   concurrence à long, à moyen et à court terme offre

   des prix basés sur le prix du gaz, ça a un effet

   sur le marché en général, et je ne vois pas

   pourquoi le producteur Hydro-Québec Production

   laisserait de l'argent sur la table quant toute sa

   concurrence est prise avec des prix de gaz qui

   flambent. Pourquoi faire des faveurs au Québec,

   alors que le prix vendant ailleurs, d'abord pour

   Hydro-Québec Production, serait plus élevé? Puis

   deuxièmement, pour la concurrence à long terme,

   pourquoi offrir un cadeau à la franchise, alors que

   leurs seuls concurrents sont pris avec comme

   combustible de base le gaz naturel?

           Le gaz naturel, je vous signale que la
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   dernière fois que j'ai vérifié, mercredi dernier -

   bon, je sais que ça sonne comme un témoignage, mais

   ce n'est pas une grosse cachette, c'était à Empress

   quinze piastres trente-cinq (15,35 $) au moment où

   j'ai regardé.

           Tout ça pour dire que l'optimisme quant au

   prix du gaz nous semble non de mise et que,

   partant, ce n'est pas de mise non plus quant aux

   prix futurs de la fourniture postpatrimoniale.

   Fourniture qui ne peut qu'augmenter en proportion

   aux approvisionnements totaux, c'est évident

   puisque le patrimonial est fixe.

           Il faut se demander si l'augmentation de

   cinq point trente-quatre pour cent (5,34 %) est un

   choc tarifaire, bien sûr. Les gens de Gaz Métro

   nous ont parlé de l'augmentation de l'essence. En

   un an, quarante-trois pour cent (43 %), soixante-

   dix cents (70 ¢) à une piastre (1 $). Encore à

   quatre-vingt-dix-sept cents point neuf (97,9 ¢)

   hier, quand je suis passé prendre de l'essence.

           Le numéro 2, pas mieux. Le gaz, bien ça, on

   en a assez parlé. Il faut se rappeler aussi que

   globalement, dans son tarif, jamais le Distributeur

   n'arriverait même à s'approcher de l'ordre de

   grandeur des augmentations qui ont pris place quant
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   à la distribution des autres formes d'énergie.

   Distribution dans le commerce et par camions, ce

   n'est pas important, mais toute distribution

   d'énergie. Il y a une bonne raison pour ça, c'est

   que le bloc patrimonial demeure énorme.

           Si on abandonnait les clients à leur sort,

   qu'on s'en lavait les mains puis qu'on dirait :

   « Les consommateurs, qu'ils s'arrangent » ça

   pourrait sembler d'une part un peu odieux et

   d'autre part une bonne augmentation; considérant

   surtout la stabilité extraordinaire et les bas prix

   qui ont eu cours au Canada depuis longtemps - au

   Québec, pardon, depuis longtemps. Mais ce n'est pas

   le cas, on ne les abandonne pas à leur sort.

           Hydro-Québec a mis en place un plan global

   d'efficacité énergétique très ambitieux, très bien

   pourvu de fonds, très bien pourvu de programmes et,

   quant à nous, bien mené. Mais il ne faut pas perdre

   de vue que l'effet de ces programmes-là c'est de

   rendre rentable pour les consommateurs leur

   participation au programme d'efficacité en baissant

   la consommation et en réduisant la facture globale.

   C'est donc à dire que celui qui profite de

   programmes d'efficacité énergétique, et donc du

   plan global, s'évite l'augmentation dont on parle
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   en baissant sa facture totale parce qu'il a baissé

   sa consommation.

           Je vous souligne que même les industriels,

   récemment - eux qui ont toujours dit que de

   nécessité, de toute nécessité ils se devaient

   d'être à la fine pointe de l'efficacité énergétique

   - même eux, soudain en deux mille cinq (2005), ont

   décidé de prendre avantage du dernier plan global,

   qu'on qualifie dans les déclarations de presse de

   « vaste programme ». Je me rappelle un mot du

   Général De Gaulle, que je n'ai pas l'intention de

   vous rappeler devant un micro ouvert.

           Il y a eu d'abord en janvier, le vingt et

   un (21) pour être précis, l'Association de

   l'aluminium. Le six (6) juin, le Conseil de

   l'industrie forestière. Le treize (13) octobre,

   l'Association minière, le trente (30) novembre,

   l'AQCIE. Personne n'est laissé pour compte par le

   plan global d'efficacité énergétique. Reste le

   problème des démunis, des gens qui sont le plus

   souvent à la limite. Quelque chose doit être fait.

   Le plan global fait déjà quelque chose.

           Une avenue à explorer quant à nous - et

   vous retrouvez une discussion intéressante dans la

   cause de l'an dernier, transcription sténographique
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   du neuf (9) décembre deux mille quatre (2004), à la

   page 122 et suivantes, où la Régie échangeait avec

   entre autres monsieur Chéhadé. Et monsieur Chéhadé

   expliquait qu'Hydro-Québec avait essayé d'augmenter

   la deuxième tranche, le deuxième palier, et qu'il a

   mentionné que soixante-quinze pour cent (75 %) des

   gens les plus démunis n'atteignaient jamais le

   deuxième palier; donc qu'en augmentant ça, on leur

   exemptait une augmentation de coût total.

           Alors, il est important et il est

   intéressant de regarder ça, j'invite la Régie à le

   faire et peut-être aussi de remettre en marche le

   groupe de travail pour revoir ces aspects-là à la

   lumière du contexte d'aujourd'hui.

           Il y a un intérêt particulier à ça à cause

   de l'augmentation des coûts à la marge. C'est ça

   finalement qu'est le problème. Et il y aurait lieu

   de donner un signal, en jouant avec les proportions

   puissance énergie, premier, deuxième palier. Ce qui

   aiderait aussi les démunis.

           Il demeure que malheureusement on ne peut

   pas tout faire ici, à la Régie, c'est évident. Il y

   a des problèmes qui dépassent les capacités et les

   juridictions de la Régie et il faut se résigner à

   ça. Par ailleurs, il y a un autre problème - ce

   R-3579-2005                               PLAIDOIRIE

   19 décembre 2005                              RNCREQ

                        - 219 -      Me Pierre Tourigny

   n'est pas la première fois qu'on m'entendra le

   mentionner, mais appartient-il aux entreprises et

   aux citoyens du Québec, en tant que consommateurs

   d'électricité et en proportion de leur consommation

   électrique et non de leurs profits ou de leurs

   revenus; appartient-il donc à ces gens-là, en tant

   que consommateurs d'électricité, de rétablir

   l'équilibre social? Je vous demande une question,

   c'est réthorique parce que la réponse quant à moi,

   je pense que ça n'a pas de sens.

           Parlons maintenant rapidement du signal de

   prix. Tout le monde y fait référence, évidemment.

   La Régie elle-même, le Distributeur, toujours dans

   B-25, HQD-1 document 1; c'est à la page 17. Mais

   toutes les bonnes intentions ne doivent pas rester

   ce qu'on appelait à l'époque un « motherhood

   statement ». Ces grandes vérités, qui n'ont pas -

   qui n'ont jamais d'opposition, mais qu'on ne met

   pas souvent en oeuvre.

           Pendant des années, le tarif au Québec

   d'électricité a été très bas. Et l'électron l'est

   encore bon marché. Mais ça induit et a induit des

   comportements au Québec. Dont le chauffage

   d'espaces à l'aide de plinthes électriques - ça

   c'est une de mes marottes mais ce n'est pas rien
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   que ma marotte. Et ça c'est reconnu maintenant

   comme une erreur qui a été faite.

           Ça a amené du gaspillage aussi parce que ce

   qui est bon marché n'a pas de valeur dans l'esprit

   des gens, dont moi-même; et ce qui n'a pas de

   valeur, on peut le gaspiller. C'est ce qui arrivait

   quand la gazoline coûtait... là, je ne parle pas de

   quand on a commencé à la Régie, mais longtemps

   avant, quand j'ai commencé à conduire, c'était

   trente-deux cents (32 ¢) le gallon impérial. Ça

   fait qu'on pouvait se permettre de faire des

   courses d'accélération à toutes les lumières

   rouges. Puis en tout cas - et les moteurs aussi

   étaient pas aussi performants et beaucoup plus gros

   qu'aujourd'hui.

           Je crois qu'il faut maintenant donner un

   signal et un signal qui a un impact sur les

   comportements des gens. Un signal clair qui pourra

   par exemple changer les comportements et les

   préoccupations des acheteurs de résidences, et qui

   aura une réverbération sur les développeurs

   immobiliers. Il faut éviter de répéter les erreurs

   du passé, et surtout d'induire chez les

   consommateurs d'électricité un sentiment de

   sécurité, qui est en fait une fausse sécurité. Une
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   fausse sécurité qui perpétue aussi des

   comportements fautifs. Il ne faut pas donner de

   réconfort aux gaspilleurs parce que finalement ça

   ne vient qu'exacerber le problème.

   (14 h 35)

   L'avenir tarifaire est loin d'être incertain, j'en

   ai parlé tout à l'heure, il y a un risque sérieux

   d'augmentations significatives liées à des

   incertitudes qui sont très réelles : l'inflation,

   les taux d'intérêts, et l'hydraulicité, il ne faut

   pas l'oublier non plus, ça, s'il n'y a plus d'eau,

   on va être obligés d'acheter l'électricité

   ailleurs; ça coûte cher, ça.

           Par ailleurs, je n'ai pas entendu non plus

   que les nouveaux développements hydroélectriques

   produiraient de l'électricité à des prix qui sont

   beaucoup plus bas, par exemple, que le neuf cents

   (9 ¢) dont on parle dans le cas de TransCanada. Il

   me semble, moi, que le chiffre qui réverbère dans

   mes oreilles, c'est dix sous (10 ¢); j'ai peut-être

   tort mais ce n'est certainement pas cinq cents

   (5 ¢).

           Aussi, si les scénarios tarifaires qui sont

   mis de l'avant, toutes choses étant égales, comme

   je mentionnais tout à l'heure, ne se produisent
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   pas, qu'est-ce qu'on va faire? On va être pris

   devant une petite montagne d'argent qu'on va

   transporter en augmentant seulement de quatre ou

   cinq pour cent (4 - 5 %) pendant huit, dix ou

   quinze ans. Alors il y a un risque dans ça, qui est

   manifeste. Et le report du deux cent trois millions

   (203 M$) augmente ce risque-là.

           Je rappelle que ce deux cent trois millions

   (203 M$) là, en fait, il n'y a pas de risque

   d'augmentation pour les consommateurs, c'est une

   certitude qu'ils vont le payer. Il n'y a personne

   d'autre que les consommateurs qui prend un risque

   ici. Ce n'est pas comme fixer une hypothèque; fixer

   une hypothèque, vous avez, vous payez plus que le

   marché aujourd'hui mais celui qui vous consent

   l'hypothèque prend le risque d'une augmentation.

   Dans ce cas-là ici, il n'y en a pas de risque que

   quelqu'un d'autre que le consommateur avale

   l'augmentation, elle est là.

           Je ne dis pas que c'est anormal non plus,

   remarquez, mais il ne faut pas l'oublier que ça,

   c'est une certitude, la récupération du fonds

   d'étalement. Et la question pour la Régie, c'est,

   évidemment, que dicte l'opinion, l'intérêt, pardon,

   non, certainement pas l'opinion, que dicte, c'est
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   un lapsus très freudien, que dicte l'intérêt

   public, la Régie peut-elle faire courir aux abonnés

   de la franchise le risque impliqué dans le report,

   ce qu'un témoin de, monsieur Marois, appelle

   « pelletage en avant », c'est de lui que j'avais

   entendu ça la première fois.

           Puis on va faire ça en espérant que tout

   aille pour le mieux dans le meilleur des mondes. La

   Régie est consciente aussi que les distributeurs de

   gaz, eux, achètent le gaz et font un « pass-on »

   immédiat, avec une formule d'ajustement mensuel.

   Nous croyons qu'un signal de prix clair ne peut

   être que bénéfique dans les circonstances et

   pousser les abonnés vers des comportements qui vont

   aller vers l'économie d'énergie et peut-être aussi

   vers le PGEÉ. Et nous demandons, par conséquent, le

   rejet de l'étalement tarifaire.

           Dernier mot, en terminant, sur

   l'interfinancement. Quant à la marchandise, nous

   croyons que les articles 52.1 et 52.2 de la Régie

   ne peuvent pas empêcher le signal de prix du coût

   du postpatrimonial vers ceux qui causent les

   augmentations d'achats de gaz.

           Dans 52.1, la Loi dit que tout tarif que la

   Régie fixe,
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                ... tient compte des coûts de

                fourniture d'électricité...

   Le quatrième alinéa dit que :

                La Régie ne peut modifier le tarif

                d'une catégorie de consommateurs afin

                d'atténuer l'interfinancement entre

                les tarifs applicables...

   On ne dit pas que les proportions doivent être les

   mêmes éternellement, on dit qu'on ne peut pas

   modifier un tarif « afin d'atténuer ». L'article

   52.2, lui, parle abondamment de ce qui arrive avec

   la fourniture patrimoniale et postpatrimoniale. Et

   le dernier paragraphe de l'article 52.2, je vous

   fais grâce du reste, tout le monde sait lire, on

   dit :

                Le coût de fourniture de l'électricité

                patrimoniale alloué à chaque catégorie

                de consommateurs ne peut être modifié

                que dans les conditions prévues à

                l'article 24.1 de la Loi sur Hydro-

                Québec...

   Donc c'est ça. Le gouvernement, le législateur, a

   coulé dans le ciment les prix à chaque catégorie de

   consommateurs, mais les prix du patrimonial. Ce qui

   ne veut pas dire que les coûts postpatrimoniaux
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   qui, 52.1, premier alinéa, sont alloués entre les

   catégories de consommateurs selon les

   caractéristiques de consommation, facteurs

   d'utilisation et parc d'électricité, ça ne veut pas

   dire, ça, que ça ne peut pas être basé sur la

   proportion, quant à la proportion postpatrimoniale

   sur l'utilisation que font les groupes de

   consommateurs, ou les catégories de consommateurs

   de cette partie-là de leur approvisionnement.

   Rappelons que la prohibition de changer quoi que ce

   soit à la répartition ou à l'allocation de

   l'approvisionnement, c'est lié à

   l'approvisionnement patrimonial.

           Et du point de vue économique, j'ai vu que

   l'expert, monsieur Knecht, qui était de

   l'Industrial... le nom ne me vient pas mais là où

   était madame Chan avant, lui, il nous avait dit,

   l'an dernier, qu'il ne voyait pas de raison, je

   vais le citer en anglais, il ne voyait pas de

   raison pour changer; il dit :

                So as I said, you can allocate

                different costs differently, but in

                this case...

   il parlait de l'an dernier,

                ... there is not any reason to think
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                that the new costs are fundamentally

                different than the old costs, and that

                if you do treat the new costs

                differently, I would go back and

                adjust the allocation of the old

                costs.

   La Régie doit se demander : est-ce que les coûts du

   postpatrimonial sont causés de la même façon que le

   gouvernement a décidé que les coûts patrimoniaux

   étaient causés.

           En d'autres mots, si on avait un changement

   complet à partir de deux mille cinq (2005), date où

   a commencé l'approvisionnement postpatrimonial, si

   on avait quelque chose de complètement différent

   comme pattern de consommation, avec des nouveaux

   consommateurs qui, je ne sais pas, par exemple,

   chaufferaient au solaire et se mettraient à

   utiliser l'électricité pour la climatisation

   seulement, est-ce qu'il faudrait continuer à

   répartir ça selon le pattern prévu par le décret de

   l'électricité patrimoniale. En toute honnêteté, je

   ne le pense pas. Je ne le pense vraiment pas.

           Alors voilà, Messieurs, c'est ce que nous

   avions à vous dire. Et je vous remercie de votre

   patience.
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   LE PRÉSIDENT :

   Maître Tourigny, merci. La Régie n'a pas de

   questions pour vous. Nous allons prendre une pause

   de cinq minutes seulement avant d'entendre le ROEÉ.

   PAUSE

   REPRISE DE L'AUDIENCE

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Gertler, on vous écoute.

   PLAIDOIRIE PAR Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Bon. Alors, c'est maître Franklin Gertler pour le

   ROEÉ. Monsieur le Président, j'ai fourni au Banc et

   mes confrères un plan très sommaire et j'ai

   également fourni en feuilles volantes, selon votre

   demande, je ne sais pas si la forme que vous

   préconisez mais une approximation de conclusions,

   au moins, qui vous permettent de vous situer et

   j'ai des petites précisions à apporter suite aux

   plaidoiries des autres parties.

           Bon. Alors, hormis ces deux éléments-là, je

   vais me référer, évidemment, à la Loi sur la Régie

   de l'énergie et sans vous amener dedans,

   évidemment, je vais référer également aux notes

   sténographiques à certains endroits ainsi qu'aux

   notes de plaidoiries de maître Fraser mais je ne

   pense pas que vous avez besoin d'avoir d'autres
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   documents devant vous.

           Alors, le plan, comme vous voyez, c'est en

   cinq parties et non pas en deux parties mais alors,

   je vais parler d'abord du contexte statutaire et

   réglementaire pour ensuite décrire l'intervention

   et la proposition du ROEÉ et j'enchaîne sur le

   troisième titre avec certains commentaires et les

   éléments que l'on retrouve dans la preuve et les

   plaidoiries concernant notre proposition. Je

   continue avec nos conclusions quant à qu'est-ce que

   l'on propose et enfin, un cinquième point, c'est

   l'ordonnance que l'on recherche. Et si je comprends

   bien, vous voulez que tout ça soit terminé pour

   quatre heures (4 h) aujourd'hui, c'est ça? Et ça

   devrait être possible.

           Alors, j'ai trouvé intéressant que mon

   confrère, maître Fraser, a mis aussi en premier

   plan l'article 5 de la Loi sur la Régie de

   l'énergie. Vous me permettez peut-être un petit

   commentaire, c'est que, maintenant, moi, je suis

   devant la Régie depuis ses débuts puis je n'ai pas

   l'impression en tant que procureur qui pratique en

   matière d'environnement et droit public qu'on a

   fait encore ensemble vraiment l'exercice de

   développer l'aspect développement durable de cet
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   article-là. Je n'ai pas l'intention de le faire

   aujourd'hui mais je pense que juste le fait que

   toutes les parties le citent démontre que l'on a un

   travail à faire pour... la Régie, à mon sens, a un

   travail à faire afin de vraiment définir, on le

   mentionne souvent dans les décisions mais on n'a

   pas encore vraiment fait l'exercice de le définir.

           On remarque qu'il y a présentement une

   nouvelle loi sur le développement durable qui a été

   proposée, je ne sais pas si elle a été adoptée en

   fin de session à l'assemblée nationale mais

   justement dans ce projet de loi-là, dans ce projet

   de loi, le législateur a commencé une espèce

   d'exégèse de qu'est-ce que c'est le développement

   durable.

           Bon. Si on regarde l'article 5, je vous

   ferai grâce de la lecture mais je vous soumets que

   l'article 5 indique à la Régie qu'elle doit exercer

   ses compétences dans un contexte très large et avec

   un oeil tourné vers l'avenir, après tout, c'est ça

   le développement durable et ça nous indique, je

   pense, que l'on doit justement sortir d'une espèce

   de carcan dans lequel on fait les causes une à la

   fois.

           Hydro-Québec, évidemment, ils ont, je
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   n'envie pas, maître Fraser, sa tâche, c'est une

   machine très complexe qu'il doit mener mais en même

   temps, quand on nous dit de façon répétée : « Bien,

   ce n'est pas ici qu'on traite de ça, c'est dans une

   autre cause. » C'est bon, parce que ça préserve la

   cohérence mais il y a un certain cloisonnement

   aussi qui peut s'installer qui va, je vous soumets,

   nuire à long terme à notre capacité de mener à bon

   la mission ou la finalité plus large de l'article 5

   et de la Loi sur la Régie de l'énergie et je vous

   soumets, on le voit dans la cause actuelle.

           C'est un peu comme conduire, des fois, on

   demande de conduire avec, mais on en voit moins,

   mais avant, on avait des anges puis des animaux sur

   les capots, c'est un peu, d'automobiles, c'est un

   peu comme conduire avec les yeux fixes sur le capot

   puis on va confronter certains obstacles si on le

   fait comme ça.

           Je voulais également, en vous parlant

   justement du contexte statutaire et des

   responsabilités de la Régie et je souligne ce mot-

   là, je pense que ce n'est pas sans intérêt que

   l'article 5 ne parle pas de pouvoirs ou de

   compétences mais de responsabilités dans les notes

   inframarginales. Et je le mentionne dans le
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   contexte suivant : hormis l'article 5 puis,

   évidemment, je ne passerai pas les articles 25, 26,

   48, 49 ainsi de suite, 52.1 et les autres mais il y

   en a deux sur lesquels je veux m'arrêter.

           D'abord, évidemment, l'article 31, alinéa

   1, premier paragraphe dans lequel, vous le savez:

                31. La Régie a la compétence exclusive

                pour :

                1) fixer et modifier les tarifs et les

                conditions auxquels l'électricité est

                transportée par le transporteur

                d'électricité ou distribuée par le

                distributeur d'électricité ou ceux

                auxquels le gaz naturel est fourni,

                transporté ou livré [...]

   ainsi de suite.

           Alors, qu'est-ce que ça veut dire « une

   compétence exclusive » dans notre droit? Encore une

   fois, je n'ai pas été dans toute la jurisprudence

   mais je vous soumets qu'en accordant une compétence

   exclusive, c'est quand même quelque chose d'assez,

   ce n'est pas exceptionnel, mais de très important.

   L'assemblée nationale a dit : « Vous et personne

   d'autre est maintenant chargée de cette fonction-

   là, de fixer les tarifs d'énergie dans une
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   perspective de développement durable et d'autres

   éléments également dans l'article 5 », et il

   s'agit, sans aucun doute, à part des élections

   générales, c'est à peu près la décision que vous

   avez à prendre qui va toucher le plus de personnes

   dans la province, ça touche tout le monde, même les

   décisions en matière, je ne sais, d'assurance-

   maladie, ne touchent pas probablement autant de

   personnes que vous.

           Alors, cette compétence exclusive, elle va

   de paire avec une responsabilité et c'est tellement

   vrai qu'à l'article 41, on vous protège contre

   toute ingérence des tribunaux supérieurs, sauf cas

   exceptionnel. Et ça, c'est intéressant également.

           J'ai été un des procureurs dans la cause

   sur la Loi 116, je veux dire sur la directive

   numéro 1, et évidemment, dans ce cas-là, ce n'était

   pas contre la Régie mais bien contre le

   gouvernement mais ils sont rares les cas où on peut

   amener ces questions-là devant les tribunaux

   supérieurs et, évidemment, tout l'historique de la

   Loi sur la Régie de l'énergie, c'est l'histoire de

   sortir aussi les questions énergétiques d'un

   contrôle politique où il y avait un manque de

   rigueur puis un manque de distance entre le
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   propriétaire et celui qui était appelé à

   réglementer et entre la politique et la

   réglementation.

           Mais, avec cette compétence exclusive va

   des grandes responsabilités justement d'agir selon

   la finalité visée par le législateur et, je vous le

   soumets, d'avoir une vision stratégique et à long

   terme du traitement de toutes les questions

   énergétiques dont vous êtes saisies.

           La Cour suprême dit, vous n'êtes pas sans

   le savoir, toutes les cause aujourd'hui sur la

   révision judiciaire, on dit : « On restreint au

   plus haut point l'intervention des tribunaux

   supérieurs dans les affaires des tribunaux

   administratifs », pourquoi? Parce qu'on dit :

   « Vous êtes des experts, on vous confie toute la

   gestion de votre domaine, avec toutes les

   considérations économiques, sociales,

   environnementales et légales qui vont avec. »

           Alors, c'est ce contexte-là que je veux

   aborder avec vous la proposition, l'intervention du

   ROEÉ dans le présent dossier tarifaire d'Hydro-

   Québec.

           Mon confrère a mentionné, maître Fraser,

   lors de son argumentation, la décision D-2005-34,
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   la dernière décision tarifaire. Il a traité de

   décisions de principe dans la matière. Et il a cité

   une phrase de cette décision-là, qui se trouve à la

   page 138, je crois, de la décision, dans laquelle

   on dit, on voit :

                La Régie est favorable aux

                modifications qui mèneront, sur une

                base graduelle, à un meilleur signal

                de prix et à un juste reflet des

                coûts.

   Mais je vous soumets que cette décision-là n'a pas

   ni la portée d'arrêt de principe ni le sens que

   maître Fraser voudrait lui donner. Et j'aimerais

   vous lire quelques autres parties du même extrait.

   Excusez-moi, je n'ai pas de copies avec moi. Alors

   page 138, on lit :

                La Régie rappelle également que

                l'examen des méthodes de répartition

                des coûts n'est pas complété.

   Après, un peu plus loin, deux phrases plus loin, on

   lit :

                Pour le moment...

   et je souligne « pour le moment »,

                ... la Régie opte donc pour la

                prudence en matière de correction des
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                structures tarifaires. Lorsque les

                méthodes de répartition des coûts du

                Distributeur feront l'objet d'une

                structure plus définitive, le

                Distributeur pourra préciser les

                modifications tarifaires nécessaires

                en vue d'améliorer le signal de prix.

   Puis là, dans le prochain paragraphe, la Régie

   dit :

                Malgré ces réserves, la Régie est

                d'avis qu'il y a lieu d'amorcer la

                réforme des structures tarifaires dès

                cette année avec quelques éléments qui

                ne seront pas affectés de façon

                substantielle par les décision à venir

                en matière de méthode de répartition

                des coûts.

   Alors c'est dans ce contexte-là de « pour le

   moment » puis dans le paragraphe, on dit :

                Malgré ces réserves, la Régie est

                d'avis qu'il y a lieu d'amorcer la

                réforme [...] dès cette année...

   c'est dans ce contexte-là qu'on dit que :

                La Régie est favorable aux

                modifications qui mèneront, sur une
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                base graduelle...

           Alors je vous soumets que, à l'opposé de

   qu'est-ce que vous a fait valoir mon confrère, avec

   le traitement maintenant des questions de

   répartition des coûts, la décision de la Régie de

   favoriser l'approche graduelle ne s'applique pas

   forcément après le présent dossier et qu'il y a un

   débat à tenir et des choix à faire pour la Régie

   quant à la structure des tarifs pour l'avenir.

           Alors loin d'être, c'est sûr que la

   décision D-2005-34 a établi certains principes,

   puis on ne dit pas qu'il faut tout mettre à

   l'envers, pas plus que je pense que, mon confrère,

   maître Tourigny, a parlé sagement de la question

   d'une certaine stabilité, mais la Régie n'a

   certainement pas décidé que pour toujours on va

   procéder de façon graduelle; c'est une des options

   qui est à regarder mais la Régie n'a pas décidé, je

   vous le soumets, par exemple, d'élever, au niveau

   des principes, le choix que Hydro-Québec semble

   faire entre l'allocation des coûts et l'efficacité

   énergétique et le choix que Hydro-Québec fait, puis

   on l'a vu dans la réponse à notre demande de

   renseignements, excusez-moi, je n'ai pas le numéro

   devant moi, mais quand ils ont dit qu'ils
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   n'atteindraient jamais le coût marginal, les coûts

   évités ne seraient pas, ne sauraient gouverner les

   tarifs au Québec.

           Alors je ne pense pas qu'on peut dire que

   cette approche-là a été entérinée par la Régie

   puis, justement, maintenant que la question de

   répartition des coûts va être traitée dans le

   présent dossier, la proposition du ROEÉ ouvre sur

   les prochaines étapes, justement, les étapes de la

   réforme des structures tarifaires dont il est fait

   mention dans la décision de la Régie.

           Alors c'est un peu dans ce contexte-là que

   je ne peux pas, le ROEÉ ne peut pas accepter les

   affirmations d'Hydro-Québec à l'effet qu'il n'y a

   aucune justification et aucune preuve qui justifie

   ni de retenir ni même d'étudier la proposition du

   ROEÉ.

           Je ferais remarquer, j'ouvrirais une

   parenthèse aussi que dans ses objections aux

   interventions du vingt-sept (27) septembre deux

   mille cinq (2005), c'est le document B-2, Hydro-

   Québec, justement, s'est élevée contre l'idée

   d'augmenter le nombre d'expertises offertes dans le

   présent dossier. Ils trouvaient que ce n'était pas

   nécessaire; moi, j'interprète mais mon
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   interprétation, c'est qu'on préconise un traitement

   plutôt routinier des questions tarifaires.

           Justement face à la demande d'intervention

   du ROEÉ du vingt-trois (23) septembre deux mille

   trois (2003), c'est le C-10.1 (ROEÉ), Hydro-Québec

   a fait son opposition dans le document B-2, que je

   viens de mentionner, en plaidant essentiellement

   l'absence de la pertinence et de l'apport de

   l'intervention et faisant une lecture limitée de la

   nécessité suite à la décision dans la cause

   précédente de poursuivre le débat sur la structure

   des tarifs.

           Nous avons répondu que, non, que la

   discrétion de la Régie devait être exercée à la

   lumière de la vaste responsabilité qui lui était

   conférée par l'article 5 et en accord avec l'esprit

   et la finalité du régime de réglementation public

   d'Hydro-Québec par la Régie.

           Nous avons soumis que l'exercice devant la

   Régie devait être à caractère plus réaliste et

   démocratique et nous avons fait valoir que notre

   intervention dans le présent dossier s'inscrivait

   dans une démarche cohérente et susceptible d'aider

   la Régie à assurer un régime de réglementation de

   l'électricité au Québec qui reflète des objectifs
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   et responsabilités qui lui sont conférés par

   l'Assemblée nationale.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Gertler, la Régie vous a reconnu comme

   intervenant.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Oui, tout à fait. Merci. Alors, j'ai compris ça,

   Monsieur le Président, mais je voulais juste, parce

   qu'on remet en question encore la pertinence de la

   participation puis mon point est simplement,

   Monsieur le Président, pas la Régie mais Hydro-

   Québec, c'est que le débat a déjà été fait

   largement.

           Évidemment, le Banc jugera de l'utilité de

   notre apport; nous, on soumet que ça a été utile,

   justement parce qu'on couvre le regard sur les

   prochaines causes puis on essaie d'aider la Régie à

   avoir une approche ordonnée et qui permet

   d'évoluer.

           Alors sur la proposition de structure

   tarifaire du ROEÉ proprement dite, c'est très

   important, j'espère que tout le monde a compris

   maintenant mais je ne suis pas certain, il semble y

   avoir, dans certains des commentaires de mon

   confrère, et peut-être même dans les questions
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   d'autres procureurs, une certaine confusion entre

   une proposition de tarifs et une proposition visant

   les structures des tarifs. Le ROEÉ ne fait pas de

   proposition de tarifs dans le présent dossier.

           Alors tel que repris à la page 7 de notre

   mémoire, sommairement, c'est la pièce C-10.5

   (ROEÉ), la proposition est la suivante :

                1)   augmenter le tarif du deuxième

                     palier (plus de 30 kWh/j) pour

                     qu'il corresponde aux coûts

                     évités d'Hydro-Québec;

                2)   établir une consommation typique

                     ou raisonnable d'électricité pour

                     la chauffe des locaux pour les

                     clients « Tout à l'électricité »

                     (« TAE »). Préserver le tarif

                     actuel du deuxième palier pour

                     les clients TAE durant les mois

                     de chauffe [...] pour cette

                     consommation typique ou

                     raisonnable;

                3)   Utiliser les revenus additionnels

                     générés pour réduire ou éliminer

                     la redevance et, si l'élimination

                     de la redevance n'est pas
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                     suffisante, réduire le tarif du

                     premier palier.

   Alors pour être très clair, on ne propose pas

   nécessairement de protéger ad vitam aeternam, de

   geler le tarif pour la chauffe, on dit simplement

   que la chauffe serait, selon notre proposition,

   gardée au niveau où elle se trouve au moment où la

   proposition entrerait en vigueur et que, par

   contre, pour le reste, la deuxième tranche serait

   rendue ou amenée au niveau des coûts évités.

           Alors, cela pourrait avoir effet de

   protéger le chauffage seulement pour une

   utilisation typique ou raisonnable, mais quand on

   parle de mauvais signal de prix, on allègue, il

   faut se souvenir que pour ceux qui font une grande

   consommation pour le chauffage, le prix serait non

   pas un prix de chauffage mais ce qui dépasse

   l'usage ou la tranche - excusez-moi - le seuil

   reconnu serait au prix du coût évité, le tarif...

           Alors, la proposition vise - et je peux

   vous référer plus particulièrement aux notes

   sténographiques du quatorze (14) décembre deux

   mille cinq (2005), c'est le volume 8 aux pages 13

   et 14; c'est là où monsieur Poirier a exprimé les

   buts visés par la proposition. Et il a expliqué
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   notamment que la proposition vise à refléter des

   coûts marginaux dans les prix marginaux pour

   transmettre un signal de prix adéquat.

           Il a parlé du fait qu'un mauvais signal de

   prix amène la surconsommation et le suréquipement

   au niveau de la production d'énergie. Ça crée un

   « désinsentif » à l'efficacité énergétique, mais il

   va plus loin que ça. Il va plus loin que ça, il

   parle de façon générale des choix de consommation.

   Et on a une conception très large des choix de

   consommation. Ça peut aller de la température qui

   est utilisée pour le chauffage jusqu'à la

   superficie de la prochaine maison que vous achetez.

           Alors, même si vous faites la

   réglementation en matière d'énergie d'électricité,

   vous finissez par affecter les questions de design

   urbain, aménagement de territoire et autre.

           Alors donc, pour la ROEÉ on voit l'impact

   qu'on peut avoir sur la consommation; ce n'est pas

   seulement sur les choix de prix de court terme,

   mais aussi sur les investissements à long terme. Et

   donc, un impact sur la demande d'électricité à long

   terme.

           La ROEÉ demande donc que sa proposition

   soit étudiée dans la prochaine cause tarifaire afin
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   de sortir du statu quo. Dans les notes

   sténographiques, toujours du quatorze (14) décembre

   deux mille cinq (2005), volume 8 aux pages 14 à 16,

   monsieur Poirier a expliqué cette préoccupation-là.

   Il a dit : « On est préoccupé aussi par le fait que

   les ajustements se font très lentement. »

           Il a souligné justement la réponse que j'ai

   mentionnée tout à l'heure, dans laquelle Hydro-

   Québec a avoué qu'il n'avait pas l'intention

   d'atteindre éventuellement les coûts marginaux dans

   leurs tarifs.

           Alors, il a expliqué que la proposition du

   ROEÉ était, vise à agir directement sur les usages

   finaux. Il dit :

                Ce qu'on entend par « usages finaux »

                c'est les choix de consommation.

                Présentement on agit sur l'efficacité

                de la consommation, avec le programme

                d'efficacité énergétique. Mais on

                n'agit pas sur les usages finaux.

   Superficie de maison, appareils qu'on va acheter.

   Et il mentionne le phénomène auquel on assiste, du

   gaspillage efficace; que la consommation augmente

   mais en utilisant de façon plus efficace avec des

   équipements plus efficaces.
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           Je suis maintenant au point 3 dans mon

   plan, concernant les preuves et les plaidoiries

   portant sur la proposition du ROEÉ. Il a été

   question surtout, dans le témoignage de monsieur

   Chéhadé, sur le panel numéro 4 Hydro-Québec - et ça

   se trouve dans le volume 3 des notes

   sténographiques du sept (7) décembre deux mille

   cinq (2005), aux pages 194 à 195. Le témoin pour

   Hydro-Québec a formulé alors quatre objections. Il

   a dit d'abord premièrement que la proposition était

   l'équivalent de la tarification selon l'usage qui

   ne fonctionne nulle part ailleurs. Puis il a

   précisé par la suite que c'était, selon lui, plutôt

   en « phasing out » était en train de... c'était des

   tarifs qu'on tentait d'éliminer dans d'autres... à

   d'autres endroits.

           Deuxièmement, il a traité la proposition de

   très arbitraire au chapitre de l'établissement du

   seuil et des critères pour définir les TAE qui

   peuvent excéder aux tarifs d'hiver pour la chauffe.

           Troisièmement, il a dit que ça transmettra

   un mauvais signal de prix et inciterait la

   migration des clients au mazout et au gaz -

   excusez-moi, la migration des clients au mazout et

   au gaz vers l'électricité.
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           Enfin, quatrièmement, monsieur Chéhadé a

   dit que ça entraînerait des coûts de gestion et de

   contestation épouvantables. Pourtant, il a admis

   également - c'est à la page 40 - que la proposition

   n'a pas été étudiée par Hydro-Québec. Et il a

   aussi, je pense, de façon très honnête, admis que -

   il n'a pas dit qu'on doit l'étudier ou que la

   position de Hydro-Québec c'est qu'on va l'étudier,

   mais il a quand même admis que ça peut être étudié.

   Alors, il ne l'a pas écartée comme étant totalement

   farfelue. C'est déjà quelque chose.

           Maintenant, en prenant une par une ces

   objections-là - et ici je réfère principalement au

   contre-interrogatoire de monsieur Poirier...

   Excusez-moi. C'est ça, de monsieur Poirier par

   maître Lassonde, c'est le quatorze (14) décembre

   deux mille cinq (2005), volume 8 aux pages 34 à 36.

           Sur la première objection de monsieur

   Poirier, c'est-à-dire l'objection à l'effet que ça

   ne se fait nulle part, monsieur Poirier a fait

   valoir que la situation est différente au Québec.

   Ça c'est intéressant parce que d'habitude c'est

   Hydro-Québec qui plaide que la situation est

   différente au Québec, dans nos causes, de l'aspect
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   unique mais ici c'était nous. Et il a mentionné

   deux aspects. D'abord l'écart entre le coût moyen

   et le coût marginal. Dans notre cas, la différence

   entre notre capacité installée puis qu'est-ce qu'on

   doit payer pour une nouvelle capacité; l'écart est

   très très grand ici et ça fait en sorte que ça

   envoie un très mauvais signal de prix, si on

   utilise le coût moyen et non pas le coût marginal.

           Il a également mentionné le fort

   pourcentage de chauffe électrique, qui fait en

   sorte que si, sans aucune protection, on monte le

   tarif au coût évité, on risque de pénaliser la

   chauffe plutôt que la surconsommation. Excusez-moi,

   je pense que je me suis trompé tout à l'heure,

   c'était le contre-interrogatoire de... je vais

   vérifier, excusez-moi.

           Sur la deuxième objection, sur la question

   du fait que c'était arbitraire, monsieur Poirier a

   fait valoir que, nous vous soumettons, que

   l'établissement d'une tranche pour le chauffage

   n'est pas en soi plus arbitraire que

   l'établissement du seuil entre les première et

   deuxième tranches, et que ça va prendre,  on

   l'admet volontiers que ça va prendre des études,

   des groupes de travail, et caetera.
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           Mais dans un univers où on a une... en tout

   cas, je ne dirai pas plus mais je pense qu'on n'est

   pas dans une situation où les tarifs, les

   structures tarifaires d'Hydro-Québec, on ne connaît

   aucun arbitraire. Ce n'est peut-être pas quelque

   chose, il ne faut pas courir après mais ce n'est

   pas sûr qu'on soit exempt d'arbitraire

   présentement.

           Sur le troisième point, c'est-à-dire le

   mauvais signal de prix, c'est un peu qu'est-ce que

   j'ai dit tout à l'heure. Notre proposition, c'est

   très important parce que ça semble être un point de

   confusion, ne change rien au chapitre de la

   position concurrentielle d'électricité pour

   chauffage par rapport à la proposition d'Hydro-

   Québec. Et ça, c'est parce que la proposition ne

   vise que la structure des tarifs et en plus,

   propose le maintien du tarif actuel pour la tranche

   chauffage. O.K. C'est ici, c'est là que je me suis

   trompé de référence. Ça, c'est le contre-

   interrogatoire, c'est cette référence-là, le

   dernier contre-interrogatoire mené par maître

   Lassonde aux pages 34 - 36 du volume 8.

           Enfin, sur l'objection que ça entraînerait

   des coûts de gestion et contestation épouvantables,
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   le ROEÉ admet que notre proposition peut

   représenter un défi au niveau de la gestion mais

   nous vous soumettons qu'Hydro-Québec exagère

   l'ampleur des problèmes de fausses déclarations et

   vérifications et on soumet que l'on n'a pas exploré

   les possibilités qui offrent le profil de

   consommation afin d'identifier les TAE. Puis cette

   question-là est traitée aux pages 22 à 24 des notes

   sténographiques, volume 8 du quatorze (14) décembre

   deux mille cinq (2005) par monsieur Poirier.

           C'est un peu les mêmes objections mais un

   peu moins nuancées qui sont revenues ce matin dans

   l'argumentation de maître Fraser et je ne sais pas

   s'il a été coté mais son plan d'argumentation, je

   vous réfère à la page 11 où il a traité de la

   proposition du ROEÉ et pendant que nous sommes sur

   ce paragraphe-là, c'est intéressant de voir qu'au

   milieu  du troisième paragraphe, à la page 11,

   celle qui commence, « Concernant la proposition de

   ROEÉ... », on lit, quatrième ligne :

                [...] le Distributeur soutient

                qu'aucune justification sur la base

                des coûts ne permet de retenir cette

                proposition. [...]

           C'est justement, la question reste entière,
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   on pourra y revenir mais ma consoeur, maître

   Lussier, je pense, a déjà mentionné la question qui

   a été posée par l'expert Harper à l'effet que l'on

   devait faire certains choix entre favoriser

   l'efficacité énergétique et la répartition des

   coûts.

           Si on se tourne maintenant vers la preuve

   de l'Union des consommateurs, on pourrait

   simplement constater que lors de son contre-

   interrogatoire, monsieur Fleury, et ça, c'est à la

   page, excusez-moi, c'est au volume 5 des notes

   sténographiques, neuf (9) décembre deux mille cinq

   (2005), à la page 75, monsieur Fleury dit la chose

   suivante :

                Mais ce qu'on soumet, c'est que pour

                nous, ça pourrait peut-être être, la

                proposition du ROEÉ pourrait être un

                scénario, la base d'un scénario à

                étudier lors de la prochaine cause ou

                en comité technique mais ça semble, il

                y a des pistes de solution qui nous

                semblent intéressantes a priori, qui

                permettent d'avancer des choses

                intéressantes mais je ne pourrais pas

                en dire plus pour le moment.
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           Alors, je sais que je l'avais un peu mis,

   il était un peu inconfortable, il avait une

   certaine réticence à cause de certaines

   considérations propres à l'organisme mais je pense

   qu'on voit que l'organisme de protection des

   consommateurs était quand même ouvert à l'étude de

   cette proposition-là.

           Maintenant, pour Option consommateurs,

   c'est dans le volume 6 des notes sténographiques du

   neuf (9) décembre deux mille cinq (2005), c'est

   l'expert William O. Harper. Monsieur Harper a dit

   dans son témoignage principal aux pages 38 à 47, il

   dit essentiellement que dans la cause R-3541-2004,

   Hydro-Québec a mis de l'avant une structure à trois

   tranches avec tarifs reflétant la structure des

   coûts de service. Et il dit que le résultat,

   c'était qu'il y aurait un tarif de deuxième tranche

   plus bas de façon importante que la troisième. Et

   il a dit que cela était, avait beaucoup de mérite

   au niveau du coût de service mais que ça nous

   amenait très loin des coûts marginaux, ça, c'est

   aux pages 44 à 46.

           Sur la proposition du ROEÉ, il dit

   justement que notre proposition favorise plutôt

   l'efficacité aux dépends des objectifs au chapitre
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   de la structure des coûts, c'est aux pages 46 et

   47. Alors, il dit que donc, la proposition du ROEÉ

   soulève des questions de choix et de jugement et

   doit faire l'objet de débat et sur lequel la Régie

   doit se prononcer. Ça, ce sont les notes

   sténographiques du douze (12) décembre, c'est le

   volume 6, c'est la page 46, la ligne 21, à la page

   47, la ligne 47.

           Il soulève ensuite certaines considérations

   pratiques au chapitre de l'identification du TAE et

   dans la détermination de la consommation normale ou

   raisonnable pour la chauffe, il dit qu'il s'agit de

   questions qui nécessitent plus d'études avant que

   l'on puisse songer à mettre en oeuvre, à les mettre

   en oeuvre, ça, c'est la page 48, lignes 15 à 19.

   (15 h 40)

   Ensuite, dans le contre-interrogatoire, aux pages

   53 à 57 des notes sténographiques, monsieur Harper

   a quand même reconnu que ce n'est pas tous les

   clients qui feraient des déclarations, des fausses

   déclarations, et il dit qu'Hydro-Québec et les

   intéressés pourraient étudier la possibilité puis

   étudier les données fournies par les compteurs pour

   la facturation.

           Dans ce contexte-là, je pense que c'était
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   lui qui a parlé du fait qu'en Ontario, il y avait

   une multiplicité de compagnies électriques qui

   faisaient en sorte que c'était très difficile

   d'avoir des données de facturation et de les

   étudier pour avoir des informations pertinentes,

   mais que, évidemment, Hydro-Québec n'a pas ce

   problème-là.

           Dans sa plaidoirie, l'avocate d'Option

   consommateurs a reconnu, a suggéré la proposition

   ou qu'on regarde le tarif avec une variation

   saisonnier qui a été mentionné par l'expert Harper.

   Et elle a reconnu également que la proposition du

   ROEÉ était pertinente malgré certains défis que ça

   peut représenter et que ça méritait d'être étudié

   lors de la prochaine cause.

           L'ACEF, et c'est aux notes sténographiques

   du quatorze (14) décembre deux mille cinq (2005),

   c'est le volume 9, c'est le contre-interrogatoire

   que j'ai mené aux pages 184 à 199, l'ACEF du Québec

   est très préoccupée par l'impact de la proposition

   du ROEÉ sur des familles nombreuses. On présume

   d'un faible revenu.

           Par contre, ils sont en accord avec le ROEÉ

   quand on a identifié le chauffage comme un besoin

   de base essentiel. Or, notre proposition essaie de
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   rencontrer cette préoccupation-là des consommateurs

   et cette reconnaissance par monsieur Dagenais. On

   le trouve à la page 192.

           On soulève chez l'ACEF la problématique des

   familles très nombreuses, six, sept, huit. Dans la

   preuve, on remarque également que la famille

   moyenne au Québec, c'est deux point quatre

   personnes. Alors, on ne nous a pas fourni des

   chiffres sur le nombre de ménages de six, sept ou

   huit personnes afin de mesurer l'ampleur réelle des

   difficultés soulevées par l'impact potentiel d'une

   proposition sur des familles nombreuses.

           Et nous avons vu en contre-interrogatoire

   que la preuve même de l'ACEF du Québec -ça, c'est

   le document C-1.3 ACEF Québec- démontre que d'abord

   le pourcentage du revenu familial alloué à la

   dépense électrique décroît avec la taille des

   ménages. Ça, ça se trouve dans la preuve de l'ACEF,

   on le voit au tableau à la page 37 de leur preuve.

   Et on en a traité en contre-interrogatoire à la

   page 190.

           Nous avons également examiné ensemble le

   tableau T-10 à la page 36, où on a vu, en faisant

   le calcul, que pour les besoins de base non en

   chauffage, les ménages à faible revenu de six et
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   même huit personnes n'atteignent pas les trente

   kilowattheures (30 kWh) par jour. Pour six, on le

   reconnaît, c'étaient des faibles revenus. Pour des

   familles de six, on parlait de dix-huit

   kilowattheures (18 kWh) par jour. Une famille de

   huit, c'est vingt-huit kilowattheures (28 kWh) par

   jour.

           Alors, ce n'est pas du tout clair que notre

   proposition aurait pour effet pour les familles de

   faible, moyen et qui sont nombreux, notre

   proposition au niveau de la deuxième tranche,

   hormis le chauffage, aurait pour effet de créer un

   grand préjudice pour des familles nombreuses, même

   très, très nombreuses.

           Alors, sur cette preuve-là de l'ACEF, on

   partage leur préoccupation par rapport au service

   de base et besoins raisonnables pour le chauffage

   comme étant des biens essentiels au Québec. Mais on

   vous soumet qu'il y a besoin d'études afin de voir

   s'il y a un risque réel et substantiel du préjudice

   aux très grandes familles.  On ne peut pas

   simplement dire, bien, il n'y aura pas de

   changements sans étudier.    J'arrive au quatrième

   point, et je vous réfère aux notes sténographiques

   volume 8 du quatorze (14) décembre dans le
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   témoignage de monsieur Poirier aux pages 24 à 27,

   où il tire des conclusions sur notre proposition.

   Il explique que ce n'est pas notre intention de

   créer un monstre administratif. Il dit que « la

   difficulté ici, c'est de sortir du statu quo ». Et

   il explique que le statu quo comporte aussi des

   désavantages majeurs avec le signal du prix qui est

   lancé présentement, qui invite à la

   surconsommation, qui va apporter sur l'ensemble de

   la clientèle des coûts importants, qui présente

   évidemment des problèmes d'équité.

           Donc, on dit que la proposition qu'on vous

   amène, il faut la comparer, il va falloir l'étudier

   non pas dans un monde idéal mais en la comparant

   aux problèmes que le statu quo actuel amène au

   chapitre notamment de la capacité de la Régie de

   remplir ses responsabilités à l'article 5 de sa

   loi, dans sa réglementation d'Hydro-Québec, au

   chapitre des tarifs.

           Alors qu'est-ce qu'on demande dans la

   présente cause, c'est simplement de demander à

   Hydro-Québec, pour l'an prochain, de présenter une

   proposition pour voir comment on pourrait appliquer

   la proposition. Par exemple comment devraient être

   fixés les paramètres, comment on pourrait, au
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   niveau de la gestion des propositions, faire des

   vérifications pour s'assurer que les clients sont

   TAE, non TAE, et caetera.

           Alors, on veut sortir du statu quo,

   Monsieur le président, et commencer à mettre fin à

   la surconsommation, au mauvais signal du prix, au

   gaspillage efficace et au problème d'équité qui

   sont présents dans la structure des tarifs actuels.

           Et si vous permettez, j'aimerais parler un

   peu de notre perception de l'approche d'Hydro-

   Québec face au type de proposition qu'on fait. Je

   vous soumets - puis c'est une grande société d'état

   avec des grandes responsabilités, mais elle a peut-

   être aussi tendance à dire non avant de dire oui,

   et de changer d'idée éventuellement. Et c'est pour

   ça que la Régie est là, c'est pour ça qu'il y a des

   audiences publiques et qu'on a l'apport des groupes

   environnementaux et de consommateurs notamment.

           Je remonte un peu dans le temps, je pense

   aux différentes places où il y a eu des changements

   de cap importants. Historiquement, Hydro-Québec a

   fait des prévisions de demande très très...

   beaucoup trop ambitieuses. Plus récemment, on a

   promis qu'il y aurait juste des projets à deux

   point quatre-vingt-un cents (2,81 ¢) le

   R-3579-2005                               PLAIDOIRIE

   19 décembre 2005                                ROEÉ

                        - 257 -        Me F. S. Gertler

   kilowattheure et pas plus. On a dit que les

   contrats avec les alumineries c'est une bonne

   affaire, puis maintenant... On a dit que les

   données sur les réservoirs, c'était un secret

   industriel puis il ne fallait absolument pas les

   donner, puis ensuite on a commencé à les donner.

           On a épousé le thermique en faisant, on le

   présume parce qu'on n'a jamais eu les chiffres,

   mais en présumant des prévisions irréalistes sur le

   cours du gaz, du prix du gaz. Maintenant, on a

   subitement épousé les éoliennes, même si on a dit

   pendant longtemps que c'était pas pratique et ne

   marchait pas au Québec à cause du climat, ainsi de

   suite. Et peut-être le point le plus pertinent, ça

   concerne directement la question de distribution;

   c'est dans l'efficacité énergétique et sur le

   potentiel.

           Dans la première cause, dans le premier

   plan, Hydro-Québec a dit moins que point quatre

   térawattheure (0,4 TWh), ensuite, après une

   pression au point quatre térawattheure (0,4 TWh),

   excusez-moi, après une dépression, le gouvernement

   a haussé ça à point sept térawattheure (0,7 TWh).

   Et maintenant, avec le deuxième plan, on est monté

   à quatre point un térawattheures (4,1 TWh).
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           Alors, juste pour vous dire, Messieurs les

   régisseurs, Monsieur le président, que quand Hydro-

   Québec nous dit que quelque chose ne se fait pas

   nulle part, est impossible, on a un paquet de

   problèmes et de coûts, il faut relativiser ces

   dires-là, je pense. Et à cet égard, je voulais vous

   parler un peu de l'approche des experts en

   réglementation.

           On a eu deux témoins en particulier dont je

   voulais vous parler, monsieur Harper et monsieur

   Bellemare. Et je vous soumets, ils ne commentaient

   pas nécessairement directement notre proposition,

   mais ils ont pointé l'approche à prendre, ils ont

   pointé la nécessité d'étudier les propositions de

   tenir un débat afin, ensuite, d'éclairer des choix,

   des choix sociaux que la Régie devait prendre dans

   l'exercice de son jugement et suivant sa compétence

   exclusive dans la matière.

           Alors, monsieur Harper, le neuf (9)

   décembre deux mille cinq (2005), volume 6, pages

   46, 47, il dit la chose suivante :

                As a result, I would characterize the

                ROEÉ methodology as again involving a

                trade-off, but this time one that

                basically prefers the energy
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                efficiency objective to some extent

                sacrificing that cost structure

                objective. So, there is a trade-off

                involved, but this time, it is in

                preference to the energy efficiency

                objective whereas under Hydro-Québec

                Distribution's proposal, the

                preference was given to the cost

                structure principle.

                These trade-offs are really a matter

                of judgment, and I think that it is

                something that, before we go down the

                road of significantly trading off one

                principle against the other, it is

                something that should be debated and

                that the Régie should provide some

                direction to parties on.

           Maintenant, il parlait dans un autre

   contexte, mais je trouve que c'est important de

   reconnaître la grande sagesse et expérience de

   Jacques Bellemare également, puis c'était aux notes

   sténographiques au volume 5, le neuf (9) décembre

   deux mille cinq (2005) aux pages 86 à 95. On a

   essayé de lui dire qu'est-ce que c'était pour lui

   le bon tarif à choisir. Puis il a répondu que la
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   détermination de la nature juste et raisonnable des

   tarifs était une décision réglementaire appartenant

   à la Régie, qui était de nature d'un choix social.

   Alors on vous soumet que la proposition du ROEÉ est

   de cette nature-là.

           Maintenant, Monsieur le Président, je veux

   juste référer brièvement aux feuilles volantes que

   je vous ai fournies, dans lesquelles on essaie de

   résumer notre positionnement face à la requête qui

   est pendante devant vous.

           On s'est limités, comme je l'ai dit, aux

   sujets sur lesquels nous sommes intervenus, on

   demande d'accueillir l'intervention du ROEÉ et,

   sans commenter le pourcentage de la hausse,

   d'accueillir pour l'année tarifaire deux mille

   six/deux mille sept (2006-2007) la demande formulée

   par Hydro-Québec à la première conclusion de sa

   requête (B-1), dans la mesure où elle améliore le

   signal de prix en rendant les tarifs domestiques

   plus progressifs et équitables en appliquant une

   hausse plus importante à la deuxième tranche et en

   gelant la redevance.

           Il n'y a pas eu, on n'a pas rentré dans le

   détail mais dans le mémoire du ROEÉ, pour les

   tarifs généraux, on demande à la Régie de prendre
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   les mesures réglementaires nécessaires afin de

   faire évoluer Hydro-Québec vers l'instauration

   d'une tarification basée sur le coût marginal pour

   la grande industrie tel que nous l'avons demandé

   dans la cause sur l'Avis sur la distribution

   d'électricité aux grands consommateurs industriels,

   la cause R-3563-2005.

           Plus spécifiquement sur notre proposition,

   alors ça, c'était pour l'année deux mille six/deux

   mille sept (2006-2007), plus spécifiquement pour la

   prochaine cause tarifaire, à l'instar de la

   décision D-2005-34 ou dans le suivi de cette

   décision-là, on vous demande de préparer la réforme

   des structures tarifaires énoncées dans la décision

   D-2004-34 en statuant que la proposition du ROEÉ

   d'ajouter une composante chauffage pour transmettre

   un meilleur signal de prix aux clients des tarifs

   domestiques mérite d'être étudiée dans le cadre du

   dossier tarifaire d'Hydro-Québec pour deux mille

   sept/deux mille huit (2007-2008).

           Ici, je mentionnerai également, Monsieur le

   Président, que nous sommes entièrement d'accord

   pour que cette étude-là s'étire également à la

   proposition du tarif saisonnier qui a été mis de

   l'avant, ou l'idée de regarder le tarif saisonnier
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   qui a été mis de l'avant par Option consommateurs.

           Enfin, on veut demander à Hydro-Québec de

   présenter, lors de la prochaine cause tarifaire,

   des modalités d'implantation de la proposition du

   ROEÉ d'ajouter une composante chauffage pour que

   ces modalités soient débattues en audience ou en

   groupe de travail. Et je dirais encore une fois, on

   demande la même chose, dans la mesure où ils sont

   d'accord, pour la proposition de tarifs saisonniers

   d'Option consommateurs.

           On vous demande d'accorder les frais du

   ROEÉ et le tout est respectueusement soumis. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Gertler. La Régie n'a pas de

   questions pour vous.

           Alors nous reprenons demain matin à huit

   heures trente (8 h 30).

   AJOURNEMENT

                _______________________
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           Je, soussignée, ODETTE GAGNON, sténographe

   officielle dûment autorisée à pratiquer en

   français, avec la méthode sténotypie, certifie sous

   mon serment d'office que les pages ci-dessus sont

   et contiennent la transcription exacte et fidèle de
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   Loi;

   Et j'ai signé :

   _________________________

   ODETTE GAGNON
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